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AVANT PROPOS 

 
Les analyses et précisions apportées dans le présent document le sont en l'état de la 
jurisprudence mais ne sauraient en aucun cas lier le juge ou la Commission qui peut être 
amenée à adapter sa position selon les circonstances d'espèce.  
 
En cas de changement de la législation ou de la réglementation, les textes nouveaux 
tǃbqqmjrvfou/ 
 
Mf! qsˢtfou! epdvnfou! tǃbqqmjrvf! bvy! ˢmfdujpot!législatives de 2024 à la suite de la 
ejttpmvujpo!ef!mǃBttfncmˢf!obujpobmf!prononcée par le Président de la République le 9 juin 
2024 (décret ev!:!kvjo!3135!qpsubou!ejttpmvujpo!ef!mǃBttfncmˢf!obujpobmf-!KPSG!ev!21!kvjo!
2024).  
 
Le décret n° 2024-527 du 9 juin 2024 qpsubou!dpowpdbujpo!eft!ˢmfdufvst!qpvs!mǃˢmfdujpo!eft!
eˢqvuˢt!˙!mǃBttfncmˢf!obujpobmf a fixé les dates de ces élections comme suit :  
 
 
Les élections sont fixées aux :  
¶ 30 juin et 7 juillet 2024 ; 
¶ 29 juin et 6 juillet pour la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, Saint-Pierre-et-

Miquelon et les 1e et 2e circonscriptions des Français établis hors de France.  
 
En conséquence, la période de financement électoral, au sens du chapitre V bis du titre 1er 
du livre I du code électoral, court du : 
 

¶ 10 juin au 6 septembre 2024 selon les conditions exposées au paragraphe 1.1 du 
présent guide ; 

¶ 10 juin 2024 au 11 ou 18 octobre 2024 pour les circonscriptions des députés élus 
par les Français établis hors de France.     

 
La date limite de dépôt des comptes de campagne est fixée aux :  
¶ 6 septembre 2024 (18 h) ; 

¶ 11 octobre 2024 à 18h (ou 18 octobre 2024 tfmpo!mf!upvs!ef!tdsvujo!bvrvfm!mǃˢmfdujpo!
a été acquise) pour les circonscriptions des députés élus par les Français établis 
hors de France.    

 

Les comptes de campagne des candidats aux élections législatives 2024 doivent être 
déposés à la CNCCFP, en format papier/!Mǃbqqmjdbujpo!GjoǃQpm!of!tfsb!qbt!vujmjtˢf/! 
  
Le modèle de compte, ses annexes et les étiquettes des enveloppes A et B sont directement 
téléchargeables sur le site internet de la Commission (www.cnccfp.fr ).  
 
Le processus de transmission à la Commission du compte de campagne est le suivant : 
- les étiquettes des enveloppes A et B sont imprimées, renseignées et apposées sur des 
enveloppes vierges 
- mǃfowfmpqqf!C!ftu!qmbdˢf!ebot!mǃfowfmpqqf!B 
- mǃfowfmpqqf!B!ftu!fmmf-même placée dans une 3e enveloppe qui sera adressée à la CNCCFP 
 

http://www.cnccfp.fr/
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Adresse à faire figurer :   

 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 

(CNCCFP) 
Législatives 2024 

31 rue de la Fédération - CS 25140 - 75015 PARIS  
 
Les frais eǃfyqˢejujpo!tpou!˙!mb!dibshf!ev!dboejebu/ 
 

Attention, tout modèle de compte autre que celui téléchargeable sur le site peut ne pas être 

à jour. 

 

Mft!rvftujpot!tqˢdjgjrvft!sfmbujwft!˙!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvuˢt!qbs!mft!Gsboˠbjt!ˢubcmjt!ipst!ef!

France sont traitées dans un addendum. Mb!Dpnnjttjpo!bqqfmmf!mǃbuufoujpo!eft!dboejebut!

rvj!tf!qsˢtfoufou!ebot!dft!djsdpotdsjqujpot!tvs!mǃjnqpsubodf!ef!qsfoesf!dpoobjttbodf!ef!

cet addendum pour toutes les questions non traitées dans ce guide. 
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Finalité de la législation  

 
Deux objectifs sont poursuivis : 
 
Fo!qsfnjfs!mjfv-!mb!mˢhjtmbujpo!wjtf!˙!sfogpsdfs!mǃˢhbmjuˢ!eft!dboejebut!fo!jotubvsbou!vo!qmbgpoe!
des dépenses. Dans la limite de 47,5 % de ce plafond, les candidats ayant obtenu au moins 
5 % des suffrages exprimés pevwfou!tf!wpjs!sfncpvstfs!qbs!mǃˇubu!mft!eˢqfotft!rvǃjmt!pou!
fggfdujwfnfou!fohbhˢft!qpvs!mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft!fu!rvǃjmt!pou!sˢhmˢft!tvs!mfvs!bqqpsu!
qfstpoofm/!Mb!dpousfqbsujf!ef!dfu!bwboubhf!ftu!mǃpcmjhbujpo!qpvs!mft!dboejebut!ef!sftqfdufs!
la transparence financière en inscrivant dans un compte de campagne la totalité de leurs 
dépenses et de leurs recettes et en apportant les justificatifs nécessaires.  
 
En second lieu, dans un but de moralisation de la vie politique, le montant des dons des 
personnes physiques est limité et les dons de personnes morales, sous quelque forme que 
ce soit, autres que ceux des partis politiques, sont interdits/!Mf!gjobodfnfou!qbs!mǃfnqsvou!
est également encadré par des dispositions spécifiques. 
 
La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques, 
autorité administrative indépendante, composée de neuf membres (trois membres du 
Dpotfjm!eǃˇubu-!uspjt!nfncsft!ef!mb!Dpvs!ef!dbttbujpo-!uspjt!nfncsft!ef!mb!Dpvs!eft!
comptes), contrôle les comptes des candidats et arrête le montant du remboursement 
forfaitaire de l'État. Si une formalité substantielle n'est pas respectée, le compte de 
campagne peut être rejeté. Dans ce cas, le candidat ne peut prétendre à aucun 
sfncpvstfnfou!fu!fodpvsu!mf!sjtrvf!eǃˣusf!eˢdmbsˢ!joˢmjhjcmf!qbs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!
obligatoirement saisi par la Commission. Celle-dj!b!ˢhbmfnfou!mǃpcmjhbujpo!ef!qspdˢefs!˙!mb!
publication des comptes de campagne des candidats et d'établir un rapport sur le bilan de 
son contrôle.  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

À faire durant la période  À faire durant la période  À faire durant la période  

Principales échéances de la campagne du candidat :

Elections 
législatives 

2024 :  
Ouverture de 
la période de 
financement 

électoral fixée 
au 10 juin 

2024 

Décision de la CNCCFP : 
 

1er tour de 
lô®lection 

2nd tour de 

lô®lection * 

10ème vendredi 
suivant le 1er 

tour de scrutin 
(18h) au plus 

tard :  
Dépôt du 

compte de 
campagne 

Dans un délai 
de 2 mois à 

compter de la 
date limite de 
dépôt en cas 
de recours 
contentieux 

contre 
lô®lection 

 

Dans un 
délai de 6 

mois à 
compter de 
la date de 
dépôt du 
compte 

Candidat : 
- Déclarer un mandataire au plus tard à la date à 
laquelle sa candidature est enregistrée ; 
- Déclarer sa candidature auprès de la 
préfecture compétente ; 
- Désigner un expert-comptable avant la fin de la 
campagne électorale. 
 
Mandataire : 
- Ouvrir un compte bancaire unique ; 
- Se procurer les moyens de paiement 
adéquats ;  
- Recueillir les recettes sur le compte bancaire ; 
- Régler les dépenses à partir du compte 
bancaire ; 
- Délivrer des reçus dons aux donateurs ; 
- Tenir une main courante journalière. 
 
RAPPEL : à compter de la date de 
déclaration du mandataire en préfecture, seul 
celui-ci est autorisé à régler les dépenses, à 
lôexception des formations politiques 
rentrant dans le champ de la loi de 1988 

Candidat : 
- Faire viser le compte par 
lôexpert-comptable désigné 
avant le dépôt du compte, au-
dessus des seuils prévus par la 
loi (cf. 2.3 ï Lôexpert-
comptable) : 
- Déposer le compte de 
campagne dans le délai imparti. 
 
Mandataire : 
- Encaisser les dernières 
recettes et payer les factures 
non encore acquittées ; 
- Délivrer des reçus dons aux 
donateurs ; 
- Finaliser la main courante 
journalière ; 
- Produire les justificatifs des 
recettes, des dépenses ainsi 
que les documents bancaires. 
 
RAPPEL : le candidat est seul 
responsable de son compte 
de campagne. 

Candidat : 
- Signaler à la CNCCFP 
tout changement de 
situation (par exemple un 
changement dôadresse) ; 
- Répondre à la procédure 
contradictoire le cas 
échéant ; 
- Faire parvenir à la 
CNCCFP les derniers 
éléments bancaires le cas 
échéant. 
 
Mandataire : 
- Clôturer le compte 
bancaire au plus tard 6 
mois après la date de 
dépôt du compte de 
campagne. 
 
RAPPEL : la procédure 
contradictoire, le cas 
échéant, est engagée 
avec le candidat, et non 
un représentant, quel 
quôil soit. 
 

*Attention : seuls les candidats qualifiés pour le second tour peuvent engager des dépenses entre les deux tours 
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1. LES RÈGLES DE PROCÉDURE 

 

1.1. Qˢsjpef!ef!gjobodfnfou!eǃvof!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!)article L. 52-4) 

 

Elections législatives 2024 : la période de financement court à compter du 10 juin 2024. 
Pour les recettes, elle se termine le 6 septembre 2024 et pour les dépenses elle prend fin la 
veille du tour de scrutin auquel le candidat est présent.  
La date limite de dépôt des comptes de campagne est fixée au 6 septembre 2024.  
 
Pour les circonscriptions des Français établis hors de France, les dates limites de dépôt 
sont fixées au 11 octobre 2024 (ou 18 octobre 2024-!tfmpo!mf!upvs!ef!tdsvujo!bvrvfm!mǃˢmfdujpo!
a été acquise).  

 
Pour les élections législatives de 2024, la période de financement étant ouverte le 10 juin 
2024, lft!eˢqfotft!rvj!tfsbjfou!fohbhˢft!bwbou!dfuuf!qˢsjpef!oǃpou!qbt!wpdbujpo!˙!ˣusf!
jouˢhsˢft!ebot!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof/!Dfuuf!sˡhmf!oǃbvupsjtf!qbt!mft!eˢqfotft!fohbhˢft!
la veille et le jour de scrutin ou pour ceux-ci (article L. 47 A du code électoral, tel qvǃjttv!ef!
la loi du 2 décembre 2019).  
 
Dans le cas où des prestations achetées avant le 10 juin 2024 continueraient à être livrées 
pendant la période définit ci-dessus ou, bien que fournies antérieurement, seraient utilisées 
pendant cette période, leur coût devrait alors être inscrit au compte, en tout ou partie, 
prorata temporis, au titre des concours en nature du candidat (Cf. 4.1.2.1. Les dépenses 
électorales non remcpvstbcmft!qbsdf!rvǃfmmft!oǃpou!qbt!ˢuˢ!sˢhmˢft!tvs!mǃbqqpsu!qfstpoofm!
du candidat).  
 
Le code électoral impose aux candidats de respecter différentes obligations afin que le 
financement de leurs campagnes soit légal. Ainsi, outre la période autorisée de financement 
rappelée ci-dessus, la loi prévoit que le candidat déclare un mandataire, qui recueillera seul 
les fonds destinés à la campagne et réglera les dépenses, après avoir ouvert un compte de 
dépôt unique qui retracera la totalité des opérations financières. Ces différents points sont 
traités dans le présent guide aux paragraphes suivants : 2.2.3. Quand déclarer le 
mandataire, 2.2.5.1/!Pvwfsuvsf!eǃvo!compte de dépôt unique et 2.2.5.7. Règlement des 
dépenses.  
 
 

1.2. Le respect du plafond légal des dépenses (article L. 52-11) 

 Le plafonnement des dépenses électorales 

 
Mǃbsujdmf!L. 52-11 du code électoral détermine, pour les dépenses autres que celles de la 
campagne officielle (article R. 39 du code électoral), en fonction de la population de la 
circonscription , le plafond légal applicable aux élections.  
 
Le plafond légal englobe non seulement les dépenses effectuées par le 
mandataire (Cf. 2.2 Le mandataire financier), mais aussi celles réglées directement par les 
candidats, les partis politiques ou les tiers (pour les dépenses réglées directement, voir 
aussi 4.2.20), et les divers concours en nature dont a bénéficié le candidat.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353109&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006353135&cidTexte=LEGITEXT000006070239
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006353135&cidTexte=LEGITEXT000006070239
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2F0C1A2AE12BFF8D2AA10C45ED77E38D.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000028112268&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=


Page 13 sur 113 
 

 

 Conséquence du dépassement de plafond 

 
Dans tous les cas où un dépassement du plafond des dépenses a été constaté par une 
décision définitive, la Commission fixe alors une somme égale au montant du dépassement 
que le candidat est tenu de verser au Trésor Public. 
 
Jm!tǃbhju!eǃvof!tbodujpo!benjojtusbujwf!qfstpoofmmf!˙!dbsbduˡsf!qˢdvojbjsf/! 
 

 Où se renseigner ? 

 
Auprès du bureau des élections de la préfecture dont dépend la circonscription électorale 
dpodfsoˢf!pv!bvqsˡt!ev!njojtuˡsf!ef!mǃJouˢsjfvs/ 
 
 

1.3. Les dépenses de la « campagne officielle » (article R. 39) 

 
 Définition 

 
Les frais de la campagne pggjdjfmmf!dpnqsfoofou!;!mǃjnqsfttjpo!eft!cvmmfujot!ef!wpuf-!eft!
affiches à apposer devant les bureaux de vote, des circulaires ("professions de foi") et les 
gsbjt!eǃbggjdibhf!)bsujdmf!R. 39 du code électoral). 
 
Un arrêté ministériel fixe le nombre des imprimés admis à remboursement et les tarifs 
eǃjnqsfttjpo!fu!eǃbggjdibhf/! 
 
Vof!dpqjf!ef!mb!gbduvsf!ef!mǃjnqsjnfvs!)eˢufsnjoˢf!fo!gpodujpo!eft!rvboujuˢt!bvupsjtˢft!fu!
des tarifs admis) devra être annexée, pour information, aux pièces jointes au compte de 
campagne. 
 
 

 Remboursement 

 
Le remboursement des frais de la propagande officielle est distinct de celui du compte de 
campagne ; il relève de la compétence du préfet et ne concerne que les candidats ayant 
obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés. 
 

Qpvs!bvubou-!mpstrvf!mf!dboejebu!fohbhf!eft!eˢqfotft!eǃjnqsfttjpo!eˢqbttbou!mf!npoubou!
remboursé par la préfecture bv!ujusf!ef!mǃbsujdmf!S/ 39, celles-ci sont à intégrer au compte de 
campagne et doivent être réglées par le mandataire financier, comme suit. Lǃbwjt!ev!Dpotfjm!
eǃˇubu précité du 21 septembre 2022, rendu le 11 octobre 2022, n° 465399, indique en effet 
que : « les dépenses d'impression ou de reproduction, d'affichage qui ne peuvent donner lieu 
à remboursement au titre [ef!mǃbsujdmf] R. 39 du code électoral parce qu'elles excèdent le 
plafond fixé en application de ces dispositions doivent être retracées dans le compte de 
campagne des candidats et qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!du remboursement prévu à mǃbsujdmf!M/!63-
11-1 du code électoral », sous réserve qu'elles ne soient qbt! dpousbjsft! ˙! eǃbvusft!
dispositions législatives ou réglementaires et soient dûment justifiées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F3A12CE67AA2CAF249492E973B0C9FBB.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000028112268&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F3A12CE67AA2CAF249492E973B0C9FBB.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000028112268&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
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Auufoujpo!;!fo!dbt!eǃbggjdibhf!jssˢhvmjfs-!dg/!§!6/4/5!ƿ Diminution du remboursement pour 
eˢqfotft! jssˢhvmjˡsft! bv! sfhbse! eǃbutres dispositions législatives ou réglementaires 
(réduction). 

 

1.4. Mf!qsjodjqf!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!qbs!mǃˇubu!eft!eˢqfotft!sfusbdˢft!
dans le compte de campagne (article L. 52-11-1) 

 Qui fixe le montant du remboursement ? 

 
La Commission, après examen du compte de campagne, arrête le montant du 
remboursement des dépenses électorales. 
 

 Qui rembourse ? 

 
Le remboursement des dépenses électorales est assuré selon le type d'élection par le préfet 
ou le ministre de l'intérieur, après notification de la décision de la Commission. 
 

 Qui est remboursé ? 

 
Le remboursement des dépenses électorales est réservé aux candidats ou candidats tête 
de liste ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin dont 
le compte de campagne a été approuvé par la Commission (le cas échéant après 
réfpsnbujpo*-!fu!bzbou!eˢqptˢ!vof!eˢdmbsbujpo!ef!tjuvbujpo!qbusjnpojbmf!tǃjmt!tpou!btusfjout!
à cette obligation. 
 
Le montant du remboursement est versé au compte bancaire personnel du candidat ou du 
candidat tête de liste en cas de scrutin de liste. Il lui appartient ensuite, sous sa seule 
responsabilité de rembourser son suppléant tǃjm a participé financièrement à la campagne 
électorale.  
 
Fo!bvdvo!dbt-!df!sfncpvstfnfou!oǃftu!wfstˢ!bv!dpnquf!pvwfsu!qbs!mf!nboebubjsf!gjobodjfs!
et il ne constitue pas une recette de la campagne. 
 

 Quelles sont les modalités de calcul du remboursement ? 

 
La Commission commence par arrêter le montant des dépenses électorales.  
 
À cette occasion, il peut y avoir lieu à réformation : 

- soit par retrait des dépenses considérées comme non électorales. Dans ce cas 
mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu!ftu!ejnjovˢ!˙!evf!dpodvssfodf!< 

- soit par adjonction des dépenses à finalité électorale non inscrites au compte par le 
candidat. Dans ce dernier cas, la réformation peut éventuellement conduire à un rejet 
du compte pour dépassement du plafond ou déficit. 

 
La Commission calcule ensuite le montant du remboursement. 
 
Mf!npoubou!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!wfstˢ!qbs!mǃˇubu!of!qfvu!fydˢefs!mǃvo!eft!uspjt!
montants suivants : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353136&dateTexte=&categorieLien=cid


Page 15 sur 113 
 

 

- le montant des dépenses électorales arrêté par la Commission, après soustraction 
fu!sˢgpsnbujpo-!tǃjm!z!b!mjfv-!eft!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!opo!sfufovft!)Dg/!4 Dépenses) ; 

- le montant ef! mǃbqqpsu! qfstpoofm! ev! dboejebu-! ejnjovˢ! eft! sˢgpsnbujpot!
éventuellement opérées en dépenses et du solde du compte provenant de son 
apport personnel ; 

- le montant maximal prévu par la loi est égal à 47,5 % du montant du plafond des 
dépenses électorales applicable aux candidats ayant recueilli au moins 5 % des 
suffrages exprimés. 

 
 Dans quels cas le remboursement peut-il être refusé ou 

diminué ? 

 
Jm!ftu!sbqqfmˢ!rvf!mf!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!oǃftu!qbt!wfstˢ!bvy!dboejebut!rvj!oǃpou!qbt!
eˢqptˢ!mfvs!dpnquf!ef!dbnqbhof!ebot!mf!eˢmbj!qsˢwv!bv!3f!bmjoˢb!ef!mǃbsujdmf!L. 52-12 du 
code électoral ou dont le compte de campagne est rejeté pour dépassement de plafond ou 
qpvs!eǃbvusft!npujgt/! 
 
Dans le cas où un solde positif du compte apparaît, la Commission gjyf!mf!npoubou!eǃvof!
eˢwpmvujpo!ˢhbm-!bqsˡt!sˢgpsnbujpot!ˢwfouvfmmft-!bv!tpmef!ejnjovˢ!ev!npoubou!ef!mǃbqqpsu!
personnel du candidat (cf. 5.3.7.2.).  
 
Dans les cas où les irrégularités commises au regard des règles de financement de la 
campagne électorale ne conduisent pas au rejet du compte, la décision concernant ce 
dernier peut moduler à la baisse le montant du remboursement forfaitaire en fonction du 
nombre et de la gravité de ces irrégularités (article L. 52-11-1). Eǃbvusf!qbsu-!tǃbhjttbou!eft!
eˢqfotft!jssˢhvmjˡsft!bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot-!fmmf!qfvu!sfusbodifs!ev!npoubou!ev!
remboursement la somme correspondant à la dépense irrégulière. 
 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353136&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. LES RÉGLES GÉNÉRALES RELATIVES AUX COMPTES DE CAMPAGNE 

 

2.1. Le compte de campagne 

 Généralités 

2.1.1.1. Qui doit déposer un compte de campagne ? 

Mǃpcmjhbujpo!ef!eˢqptfs!vo!dpnquf!ef!dbnqbhof!tǃjnqptf pour tous les candidats sous 
réserve de ce qui suit. 
 
 

Cas des candidats ayant obtenu moins de 1 % des suffrages exprimés 
 
Mf!eˢqˬu!eǃvo!dpnquf!ef!dbnqbhof!o(ftu!qbt!oˢdfttbjsf!mpstrvf!mf!dboejebu!pv!mb!mjtuf!epou!
il est tête de liste a obtenu moins de 1 % des suffrages exprimés et qu'il n'a pas bénéficié 
de dons de personnes physiques, conformément à lǃbsujdmf!L. 52-8 du code électoral, selon 
les modalités prévues à l'article 200 du code général des impôts.  
 
Cependant, dans ce cas, les carnets de reçus-dons le cas échéant délivrés devront 
impérativement être retournés à la CNCCFP (en cas de restitution directe à la préfecture, il 
ftu!sfdpnnboeˢ!eǃfo!jogpsnfs!qbsbmmˡmfnfou!mb!Dpnnjttjpo*/ Il est rappelé que tant le 
Dpotfjm!dpotujuvujpoofm!rvf!mf!Dpotfjm!eǃˇubu!pou!eˢk˙!kvhˢ!rvf!m(bctfodf!ef!sftujuvujpo!qbs!mf!
candidat des carnets de reçus-dons fait présumer la perception de dons de personnes 
physiques visées à l'article L. 52-8 fu! rvf! df! nborvfnfou! fousb˧obju! mǃjoˢmjhjcjmjué du 
candidat. 
 

 
Si un candidat pressenti ne présente pas sa candidature ou la retire officiellement avant 
mǃfyqjsbujpo!ev!eˢmbj!ef!eˢqˬu!eft!dboejebuvsft-!jm!of!eˢqptf!qbt!ef!dpnquf!ef!dbnqbhof/!
Fo!sfwbodif-!mft!dboejebut!oǃbzbou!qbt!sfujsˢ!mfvs!dboejebuvre dans le délai légal ont 
mǃpcmjhbujpo!ef!eˢqptfs!vo!dpnquf-!nˣnf!tǃjmt!oǃpou!qbt!qbsujdjqˢ!fggfdujwfnfou!bv!tdsvujo/ 
 

2.1.1.2. Sous quelle forme le compte de campagne doit-il être déposé ? 

 

Pour les élections législatives de 2024 ;!dpousbjsfnfou!˙!mǃˢmfdujpo!fvsppéenne 2024 qui 
epoof!mjfv!˙!vo!eˢqˬu!ovnˢsjrvf!tvs!mb!qmbufgpsnf!Gjoǃqpm-!mft!dpnquft!qpvs!mb!dbnqbhof!
des élections législatives doivent être déposés en format « papier ». 

 
Le compte comporte deux enveloppes :  

¶ mǃfowfmpqqf!B-!eftujoˢf!˙!dpoufojs!mf!gpsnvmbjsf!ef!dpnquf!ef!dbnqbhof!fu!upvuft!
les pièces justificatives des dépenses,  

¶ mǃfowfmpqqf!C!)˙!jotˢsfs!ebot!mǃfowfmpqqf!B*-!sˢtfswˢf!bvy!boofyft!ev!dpnquf!ef!
campagne, aux pièces nominatives des recettes, aux pièces déclaratives et aux 
liasses de reçus-dons délivrées en préfecture au mandataire. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A8EE28BCCE63DA76441B93B36256040.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000035588835&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018619914&cidTexte=LEGITEXT000006069577
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A8EE28BCCE63DA76441B93B36256040.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000035588835&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20171231
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2.1.1.3. Où se procurer le dossier du compte de campagne et comment le 
constituer ?   

 
Le candidat peut télécharger le formulaire sur le site internet de la Commission : 
www.cnccfp.fr . 
 
Les cadres du formulaire " identification du candidat ", " identification du mandataire " et 
" jefoujgjdbujpo!ef!mǃfyqfsu-dpnqubcmf!#!epjwfou!ˣusf!sfnqmjt!fo!dbsbduˡsft!eǃjnqsjnfsjf!fu!
indiquer précisément les coordonnées postales, téléphoniques et adresses électroniques 
ev! dboejebu-! ev! nboebubjsf! gjobodjfs! fu! ef! mǃfyqfsu-comptable. Pour les élections 
sénatoriales, mǃjefoujuˢ complète du suppléant doit être indiquée. 
 
Bgjo!eǃˢwjufs!upvu!sfubse!ebot!mf!eˢspvmfnfou!ef!mǃjotusvdujpo!fu!mb!qfsuf!ef!epdvnfout!
envoyés à des adresses temporaires, le candidat (ou le candidat tête de liste), seul 
responsable des opérations retracées dans le compte de campagne, doit donner une 
adresse à laquelle la Commission pourra le joindre après la clôture des opérations 
électorales. Le candidat voudra bien fournir son adresse électronique comme recommandé 
ci-dessus. 
 
Tout changement dans le nom patronymique déclaré aux services de la préfecture lors de 
mǃfosfhjtusfnfou!ef!mb!dboejebuvsf!efwsb!ˣusf!tjhobmˢ!eǃvshfodf!˙!mb!Dpnnjttjpo-!ef!nˣnf!
que tout changement de domiciliation. 
 
Le compte de campagne doit être établi en euros. En Polynésie française et en Nouvelle 
Calédonie, il doit être établi en francs CFP. Les sommes portées au compte doivent être 
bsspoejft!˙!mǃvojuˢ!mb!qmvt!qspdif/ 
 
La synthèse du compte reprend le total général des recettes figurant en page 2 du 
formulaire et le total général des dépenses TTC figurant à la page 3. 
 
Le compte de campagne doit être daté, signé et certifié exact par le candidat ou le candidat 
tête de liste avant son dépôt à la Commission. (cf. 2.1.2.2) 

 
Dans quelle enveloppe les justificatifs doivent-ils être classés ? 

 

Enveloppe A Enveloppe B 
Formulaire de compte de campagne Annexes du compte de campagne 
Toutes les pièces justificatives des 
dépenses (factures, devis, contrats de 
travail, bulletins de paie, état 
récapitulatif des déplacements, etc.) 
et tout document de nature à 
permettre à la CNCCFP de vérifier la 
sincérité et la régularité du compte 
présenté.  

Epdvnfout!sˢejhˢt!qbs!mǃfyqfsu-comptable 
Formules de reçus-dons, utilisées ou non 
R.I.B. du compte du mandataire 

Copies des chèques pour les dons et apports 
supérieurs à 150 euros 
Bordereaux de remise de chèques  
Relevés bancaires du mandataire (et du candidat 
en cas de paiement de menues dépenses et de 
règlement des intérêts) et état de rapprochement 
bancaire 
Contrats de prêts 

http://www.cnccfp.fr/
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Récépissé préfectoral de déclaration de 
candidature du candidat ou de la liste ; récépissé 
de la déclaration du mandataire à la préfecture 
)fu!mf!dbt!ˢdiˢbou!tubuvut!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!
financement électorale)  
Main-courante journalière du mandataire, bilan 
comptable de son activité ƿ annexe 8 
 

 

 Formalités substantielles 

2.1.2.1. Modalités de dépôt 

a) Où et comment déposer ? 

 
Les comptes de campagne doivent être déposés ou envoyés à : 
 

Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
(CNCCFP) 

31 rue de la Fédération ƿ CS  25140 ƿ 75725 PARIS CEDEX 15. 
 
Par dérogation aux dispositions du 2e bmjoˢb!ef!mǃbsujdmf!L. 52-12, en Guadeloupe, en Guyane, 
en Martinique et à La Réunion, le compte de campagne peut également être déposé à la 
préfecture ou la sous-préfecture (article L. 52-12). 
 

À Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, le compte de 
campagne peut également être déposé à la préfecture (articles L. 454, L. 478, L. 505, L. 532). 
 

En Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et aux Îles Wallis-et-Futuna, le compte de 
dbnqbhof!qfvu!ˢhbmfnfou!ˣusf!eˢqptˢ!bvqsˡt!eft!tfswjdft!ev!sfqsˢtfoubou!ef!mǃˇubu!)bsujdmf!
L. 392). 
 

b) Dans quel délai ? 

 

Le compte de campagne accompagné de ses annexes doit être déposé au plus tard avant 
18 heures le dixième vendredi suivant le premier tour de scrutin, ou envoyé par voie postale 
avant cette date limite.1 

Pour les élections législatives 2024 : les comptes doivent être déposés au plus tard le 
vendredi 6 septembre 2024 avant 18h.  
Pour les circonscriptions des députés des Français établis hors de France : les comptes 
doivent être déposés au plus tard le 11 octobre 2024 )pv!mf!29!pdupcsf!tj!mǃˢmfdujpo!ftu!
acquise au 2nd tour).  

 
Si le compte de campagne est envoyé à la Commission la date figurant sur le cachet de la 
Poste fait foi. 
 

 
1 Les dates de dépôt des comptes pour les élections des députés et des sénateurs pour les Français 
établis hors de France sont précisées dans les mémentos spécifiques à ces élections et publiés 
parallèlement. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354215
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354245
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354277
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354080&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le candidat peut envoyer son compte de campagne en recommandé avec accusé de 
sˢdfqujpo/!Mft!gsbjt!eǃfowpj!tpou!bmpst!˙!tb!dibshf!fu!of!qfvwfou!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!
campagne.  
 

ATTENTION : Il est rappelé que le candidat est seul responsable du dépôt de son compte 
de campagne. En cas de dépôt auprès des services postaux le dernier jour autorisé, il lui est 
conseillé de vérifier que le cachet de La Poste comportant la date de dépôt a correctement 
été apposé sur le bordereau de eˢqˬu!pv!˙!eˢgbvu!eǃpcufojs!vo!sˢdˢqjttˢ/ 

 

2.1.2.2. Signature du compte 

 

Le compte de campagne doit être daté, signé et certifié exact par le candidat avant son 
dépôt à la Commission. 
 
La signature du compte de campagne par le candidat ne le dispense pas de faire viser son 
compte de campagne par un expert-comptable lorsque cette formalité est obligatoire 
(cf. 2.3. Expert-comptable). 
 
Dans le cas où le candidat aurait omis de signer son compte de campagne, la Commission 
fyjhfsb!mb!qspevdujpo!eǃvof!buuftubujpo!tvs!mǃipoofvs!dpogjsnbou!mft!npoubout!ev!dpnquf!fu!
des annexes.  

 

2.1.2.3. Équilibre du compte ou solde positif 

 

ATTENTION : Le compte de campagne doit être en équilibre ou excédentaire et ne peut 
qsˢtfoufs!vo!eˢgjdju/!Mǃjopctfswbujpo!ef!dfuuf!sˡhmf!qfvu!fousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!dpnquf/ 

 
Jusqu'à la date de dépôt du compte de campagne, les contributions d'une formation 
politique, les versements personnels des candidats, les emprunts et les dons peuvent être 
versés sur le compte du mandataire. En conséquence, un déficit n'est constitué 
jssˢhvmjˡsfnfou!rvǃ˙!mǃfyqjsbujpo!ev!eˢmbj!mˢhbm!ev!eˢqˬu!ees comptes. 
 
N'est pas admis l'accord d'un créancier qui accepterait un paiement différé car il ne garantit 
pas le paiement effectif de la dépense avant la date du dépôt du compte. 
 
N'est également pas accepté l'engagement pris par un parti politique qui assurerait un 
financement complémentaire, dès lors que ce financement est postérieur au dépôt du 
compte. 
 
En effet, une simple promesse de financement ne suffit pas à équilibrer le compte. Elle doit 
avoir été effectivement exécutée avant la date de dépôt du compte du candidat.  
 
Le eˢdpvwfsu!cbodbjsf!tvs!mf!dpnquf!ev!nboebubjsf!qfvu!ˣusf!bddfquˢ!˙!mb!dpoejujpo!rvǃjm!
ait été effectivement remboursé avant la date de dépôt du compte ; la lettre de change 
ou le billet à ordre sont, en revanche, prohibés, sauf dans le cas où leur paiement effectif 
intervient avant la date du dépôt du compte. 
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Cependant, et tenant compte de la jurisprudence du juge administratif récemment 
réaffirmée2-!mb!Dpnnjttjpo!ftu!tvtdfqujcmf!eǃbddfqufs!rvf!mf!dboejebu!bju!recours à une 
autorisation de découvert bancaire sur le compte bancaire du mandataire financier en 
vue de financer sa campagne, sous réserve des conditions suivantes : 

- mǃbvupsjtbujpo!ef!eˢdpvwfsu!epju!bwpjs!ˢuˢ!fyqsfttˢnfou!qsˢwvf!qbs!vo!dpousbu!ef!
crédit au nom du candidat pour le compte bancaire du mandataire financier 

- mǃbvupsjtbujpo! ef! eˢdpvwfsu! epju! ˣusf! vujmjtˢf! qpvs! vo! npoubou! jogˢsjfvs! bv!
remboursement auquel le candidat a le droit en application des dispositions de 
mǃbsujdmf!M/!63-11-1 du code électoral.  

 
Cette autorisation de découvert bancaire est dès lors imputable au compte de 
campagne au titre des emprunts bancaires des candidats sans que le découvert du 
compte ne soit comblé avant la date de dépôt du compte de campagne.  
 

 Communicabilité des documents déposés à la CNCCFP 

 
En application des dispositions du Livre III du code des relations entre le public et 
mǃbenjojtusbujpo fu!eft!bwjt!ef!mb!Dpnnjttjpo!eǃbddˡt!bvy!epdvnfout!benjojtusbujgt!
(CADA), sont communicables à toute personne qui en fait la demande les pages 1 à 4 du 
formulaire du compte de campagne, les annexes et tous les documents transmis, y compris 
postérieurement au dépôt du compte (ce qui inclut la procédure contradictoire), à la 
CNCCFP et qui ont le caractère de document administratif. Toutefois, la CNCCFP doit 
occulter ou disjoindre tout élément de nature à porter atteinte au secret de la vie privée ou 
au secret en matière industrielle et commerciale. Ces dispositions ne font pas obstacle à la 
communication du nom du mandataire financier ou du président et du trésorier de 
mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou-!ef!mǃbesfttf!ef!dfuuf!efsojˡsf!rvj!qbs!bjmmfvst!gbju!mǃpckfu!eǃvof!
qvcmjdbujpo!bv!Kpvsobm!pggjdjfm-!fu!eft!dppsepooˢft!ef!mǃfyqfsu-comptable qui a visé, le cas 
échéant, le compte de campagne. 
 

2.2. Le mandataire (L. 52-4, L. 52-5, L. 52-6, L. 52-7 et R. 39-1) 

 

ATTENTION : Le terme mandataire désigne soit le mandataire financier, personne physique, 

tpju!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!ˢmfdupsbmf!)BGF*/!Mf!ufsnf!dboejebu!eˢtjhof!ˢhbmfnfou!mf!

candidat tête de liste pour les scrutins de liste. 

 Lôobligation de recourir ¨ un mandataire  

 
Tout candidat doit déclarer en préfecture un mandataire, suivant les modalités définies plus 
bas. La Commission recommande de procéder sans délai  à cette formalité qui conditionne 
la recevabilité de la déclaration de candidature. 
  

 
2 Dpotfjm!eǃˇubu-!39!gˢwsjfs!2::8-!sfr/!o¯!289988, Élections municipales de Saint-Brice-sous-Forêt 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F0C1A2AE12BFF8D2AA10C45ED77E38D.tpdila11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031367685&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=2F0C1A2AE12BFF8D2AA10C45ED77E38D.tpdila11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031367685&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353109&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353112&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353117&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D84D991C5E692E14371802B99E9BEAF8.tplgfr33s_2?idArticle=LEGIARTI000035588884&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354507&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Qui peut être mandataire ? 

 
2.2.2.1. Personne physique ou association 

 
Le candidat décide librement soit de nommer un mandataire financier, personne physique, 
soit de créer une association de financement électorale qui obéit au droit commun des 
associations de la loi de 1901, tout en respectant les règles spécifiques prévues par le code 
électoral. Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les 
associations de financement électorales sont créées dans les formes et les conditions 
définies par le code civil local (article 26 de la loi du 15 janvier 1990). 
 
Mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!ˢmfdupsbmf!of!epju!qbt!ˣusf!dpogpoevf!bwfd!vo!qbsuj!pv!
groupement politique, un comité de soutien, une bttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!eǃvo!qbsuj!pv!
groupement politique agréée par la Commission. Son objet est spécifique, son existence 
limitée, et elle agit exclusivement au nom et pour le compte du candidat qui bénéficie de 
son concours. 
 

2.2.2.2. Incompatibilités 

 
Le mandataire, personne physique ou association de financement électorale ne peut être 
commun à plusieurs candidats pour une même élection. Les mêmes personnes physiques 
peuvent être membres de différentes associations de financement, chaque association 
ayant une personnalité morale propre. 
 
Ebot!mf!dbesf!eǃvo!tdrutin uninominal, les candidats et les suppléants ne peuvent assurer 
la fonction de mandataire financier pour leur propre campagne électorale. De même, ils ne 
qfvwfou! ˣusf! nfncsft! ef! mǃbttpdjbujpo! ef! gjoancement créée pour leur campagne 
électorale. 
 
Mǃfyqfsu-comptable chargé de la présentation du compte de campagne ne peut exercer ni 
les fonctions de mandataire financier oj!dfmmft!ef!qsˢtjefou!pv!ef!usˢtpsjfs!ef!mǃbttpdjbujpo!
de financement du candidat. Néanmoins, il peut exercer ces fonctions pour un autre 
candidat que celui dont il présente le compte de campagne. 
 
Qbs!bjmmfvst-!vo!tbmbsjˢ!eǃvof!tpdjˢuˢ!eǃfyqfsujtf!dpnqubcmf-!rvj!oǃbhju!qbt!bv!opn!ef!mb!
tpdjˢuˢ!fu!oǃb!qbt!mf!ujusf!eǃfyqfsu-comptable, peut être mandataire, trésorier ou président. 
Tfvm!mǃfyqfsu-dpnqubcmf!sfqsˢtfoubou!mb!tpdjˢuˢ!eǃfyqfsujtf!dpnqubcmf!ftu!dpodfsoˢ!qbs!
mǃjoufsejdujpo!qptˢf!qbs!mft!bsujdmft!L. 52-5 et L. 52-6 du code électoral.  
 
La méconnaissance de ces dispositions entraîne le rejet du compte de campagne. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000341734&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353112&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1154BBEAB526E1E154D68BBEE667FCBC.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000039278639&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20160922
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2.2.2.3. Capacité juridique 

 
Mf!nboebubjsf!gjobodjfs-!qfstpoof!qiztjrvf-!mf!qsˢtjefou!pv!mf!usˢtpsjfs!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!
financement électorale doivent disposer de la capacité civile pour contracter librement, 
régler les dépenses et encaisser les recettes de la campagne. 
 
Mf!nboebubjsf!gjobodjfs-!qfstpoof!qiztjrvf-!pv!mf!usˢtpsjfs!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!
ˢmfdupsbmf!of!epju!ˣusf!gsbqqˢ!eǃbvdvof!joufsejdujpo!cbodbire de nature à faire obstacle aux 
dpoejujpot!eǃpvwfsuvsf!fu!ef!gpodujpoofnfou!eǃvo!compte de dépôt. 
 

 Quand déclarer le mandataire ? 

 
Lb!eˢdmbsbujpo!epju!joufswfojs!bv!qmvt!ubse!mpst!ef!mǃfosfhjtusfnfou!ef!mb!dboejebuvsf!rvj!ftu!
dpoejujpooˢ!qbs!mǃbddpnqmjtsement de cette formalité substantielle. 
 
Pour les élections législatives de 2024, les déclarations de candidatures sont reçues du 
12 au 16 juin 2024. 
 

 Comment déclarer le mandataire ? 

 
Le mandataire financier, personne physique, ou mǃassociation de financement électorale doit 
être déclaré en préfecture par le candidat.  
 

2.2.4.1. La d®claration dôun mandataire financier, personne physique3 

 
La déclaration du mandataire financier est officialisée par écrit du candidat, ou de la tête de 
liste pour les scrutins de liste, déposé à la préfecture de la circonscription électorale dans 
mbrvfmmf!jm!tf!qsˢtfouf-!fu!bddpnqbhoˢ!ef!mǃbddpse!fyqsˡt!ev!nboebubjsf!gjobodjfs/!Fmmf!of!
gbju!qbt!mǃpckfu!eǃvof!qvcmjdbujpo!fu!qsfoe!fggfu!jnnˢejbufnfou/!Mf!dboejebu!epju!efnander 
un récépissé de la déclaration en préfecture et le joindre au compte de campagne. 
 

 
3 Ebot!mf!dbesf!ef!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvuˢt!qbs!mft!gsboˠbjt!ˢubcmjt!ipst!ef!Gsbodf-!mf!nboebubjsf!gjobodjfs!
(personne physique) doit être déclaré à la préfecture de Paris. 

Incompatibilités de fonction du mandataire financier (ou des 
nfncsft!ef!mǃBGF*!fousb˧obou!mf!sfkfu!ev!dompte. 

 
Mandataire financier et candidat 
Mandataire financier et suppléant  
Mandataire financier et mandataire financier de plusieurs 
candidats pour une même élection 
Mandataire financier et expert-comptable 
Nfncsf!ef!mǃBGF!et candidat 
Nfncsf!ef!mǃBGF!et suppléant  
Qsˢtjefou!pv!Usˢtpsjfs!ef!mǃBGF!fu!Fyqfsu-comptable 
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2.2.4.2. La d®claration dôune association de financement ®lectorale 

a) Mft!tubuvut!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!ˢmfdupsbmf  

 

Une association ne peut être constituée que si elle se compose de deux membres au moins 
bénéficiant de la capacité civile pour contracter et engager les opérations financières. Ses 
tubuvut!epjwfou!gbjsf!bqqbsb˧usf!mf!dbsbduˡsf!tqˢdjgjrvf!ef!mǃbttpdjbujpo!)pvwfsuvsf!eǃvo!
compte de dépôt unique, durée de vie limitée, étendue et justification du mandat confié, 
ressources et dépenses prévues par la législation relative au financement électoral, 
délivrance de reçus-epotǍ*/ 

 

b) Les formes de la déclaration4 

 

La décmbsbujpo!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!epju!ˣusf!fggfduvˢf!tfmpo!mft!npebmjuˢt!
prévues par mǃbsujdmf!6!ef!mb!mpj!ev!2fs!kvjmmfu!2:12 sfmbujwf!bv!dpousbu!eǃbttpdjbujpo/ 

 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, les associations de 
financement électorales sont créées dans les formes et les conditions définies par le code 
civil local (article 26 de la loi du 15 janvier 1990). 

 

La déclaration doit se faire par écrit à la préfecture ou à la sous-préfecture du lieu du siège 
social, pour les associations ayant leur siège en province, et à la préfecture de police de 
Paris, pour celles ayant leur siège à Paris. Cette déclaration sur papier libre, signée par au 
npjot!efvy!ejsjhfbout!ef!mǃbttpdjbujpo-!ftu!bddpnqbhoˢf!ef!mǃbddpse!ˢdsju!ev!dboejebu!)ef!
la tête de liste pour les scrutins de liste). Le candidat annexera à son compte de campagne 
mft!tubuvut!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!bjotj!rvf!mft!eˢmjcˢsbujpot!ef!mǃbttfncmˢf!
générale fixant ou modifiant la comqptjujpo!ev!cvsfbv!ef!mǃbttpdjbujpo/ 

 

c) La publication 

 

Dans le mois qui suit la déclaration, celle-dj!epju!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!jotfsujpo!bv!Kpvsobm!
officiel. Les frais de publication constituent une dépense pouvant figurer au compte de 
campagne. 
 

 Quel est le rôle du mandataire ? 

 
Mf!nboebubjsf!ftu!mǃjoufsnˢejbjsf!gjobodjfs!ev!dboejebu!bwfd!mft!ujfst/!ʾ!df!ujusf-!jm!qfsˠpju!
tous les fonds destinés au financement de la campagne, dont il vérifie la régularité au regard 
des dispositions du code électoral. Il lui appartient également de délivrer des reçus-dons 
bvy!epobufvst/!Bv!npzfo!ef!dft!sfdfuuft-!jm!sˡhmf!mft!eˢqfotft!ef!dbnqbhof!qbs!mǃˢnjttjpo!
de chèques tirés sur le compte de dépôt ouvert spécifiquement pour la campagne, par 
virement ou par carte bancaire à débit immédiat en vérifiant le respect du plafond légal des 
dépenses et la nature électorale de celles-ci. Il tient également la main courante. 
 
 

 
4 Ebot!mf!dbesf!ef!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvuˢt!qbs!mft!Gsboˠbjt!ˢubcmjt!ipst!ef!Gsbodf-!mǃbssociation de 
financement doit être déclarée à la préfecture de police de Paris. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2F0C1A2AE12BFF8D2AA10C45ED77E38D.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000030930137&cidTexte=LEGITEXT000006069570&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006355372
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2.2.5.1. Ouverture dôun compte de dépôt unique 

 

ATTENTION : Le compte de dépôt ouvert par le mandataire doit être unique et particulier à 
chaque élection. Ce compte doit retracer la totalité des dépenses et des recettes de la 
campagne ayant donné lieu à un mouvement financier. 
 
Mǃpvwfsuvsf!eǃvo!dpnquf!de dépôt unique ftu!vof!gpsnbmjuˢ!tvctuboujfmmf/!Fmmf!tǃjnqptf!˙!
upvt!mft!dboejebut-!z!dpnqsjt!mpstrvf!mf!dboejebu!oǃb!qfsˠv!bvdvof!sfdfuuf!oj!fohbhˢ!bvdvof!
dépense. 

 
Recommandation ;!jm!ftu!dpotfjmmˢ!eǃfohbhfs!mb!eˢnbsdif!eǃpvwfsuvsf eǃvo!dpnquf!ef!eˢqˬu!
unique immédiatement-!fo!sbjtpo!eft!eˢmbjt!rvf!qfvu!qsfoesf!mǃˢubcmjttfnfou!cbodbjsf!qpvs!
fybnjofs!fu!bddfqufs!mb!efnboef!eǃpvwfsuvsf!eǃvo!dpnquf-!opubnnfou!fo!sbjtpo!ef!tpo!
obligation de connaissance du client. 
Mǃpcmjhbujpo!eǃpvwfsuvsf s'impose même si aucune dépense n'a été engagée et aucune recette 
perçue.  
Ebot! df! dbt-! tj! mǃpshbojtnf! cbodbjsf! gbduvsf! eft! gsbjt! eǃpvwfsuvsf! ef! dpnquf-! mf! dp˱u!
dpssftqpoebou!oǃb!qbt!˙!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof/! 
 
Ebot!mf!dbesf!ef!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvuˢt!qbs!mft!Gsboˠbjt!ˢubcmjt!ipst!ef!Gsbodf-!mf!dpnquf!
de dépôt unique doit être ouvert en France.   
 

a) Le droit au compte 

 

Mǃbsujdmf!L. 52-6-1 prévoit le «!espju!˙!mǃpvwfsuvsf!º du compte de dépôt au profit du mandataire 
fu!qsˢdjtf!mb!qspdˢevsf!˙!tvjwsf!fo!dbt!ef!sfgvt!ef!mb!qbsu!ef!mǃˢubcmjttfnfou!cbodbjsf!dipjtj/ 
 
Mft!espjut!pvwfsut!qbs!mǃbsu!M/63-6-2!tǃˢufoefou-!pvusf!mf!espju!bv!dpnquf!)bmjoˢb!2*!bv : 

V Droit à la fourniture des moyens de paiement et services bancaires (alinéa1) ; 
V Espju!˙!mǃjogpsnbujpo!tvs!mft!sfdpvst!fu!eˢdjtjpo!ef!sfgvt!jnqmjdjuf!)bmjoˢb!3 et 3) ;  
V Espju!gbdf!bvy!eˢdjtjpot!ef!dmˬuvsf!ev!dpnquf!˙!mǃjojujbujwf!eft!ˢubcmjttfnfout!

bancaires (alinéa 4). 
 

Lorsqu'elle est valablement saisie, la Banque de France désigne un établissement en 24 heures. 
L'établissement ainsi désigné a l'obligation d'ouvrir le compte dans les trois jours. 
 
Pour plus d'informations  https://particuliers.banque -france.fr/votre -banque-et-vous/droit -au-

compte/jai -besoin-dun-compte-bancaire - rubrique documents et liens pratiques. 
 
Recommandation ;!kpjoesf!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!ef!campagne les preuves des difficultés 
rencontrées avec le(s) établissement(s) bancaire(s) pour ouvrir un compte de dépôt et/ou 
obtenir les moyens de paiement et services associés au compte ainsi que des diligences 
entreprises pour y remédier. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035570878/2017-09-17
https://particuliers.banque-france.fr/votre-banque-et-vous/droit-au-compte/jai-besoin-dun-compte-bancaire
https://particuliers.banque-france.fr/votre-banque-et-vous/droit-au-compte/jai-besoin-dun-compte-bancaire
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Ebot!mǃbuufouf!ef!mǃpvwfsuvsf!ev!dpnquf-!mft!dboejebut!qfvwfou!gbjsf!sˢhmfs!mfvst!eˢqfotft!qbs!
des partis politiques5-!pv!ebot!mǃbuufouf!ef!mb!sfnjtf!eft!npzfot!ef!qbjfnfou!)diˢrvjfs-!dbsuf!
bancaire), le mandataire peut procéder à des règlements par virements ou chèques de banque.  
 

b) La médiation du crédit 

 

La loi n°2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique prévoit 
dans son article 28 la possibilité de recourir à un médiateur du crédit : «Tout mandataire 
financier ou toute association de financement électorale d'un candidat, tout mandataire 
financier ou toute association de financement d'un parti ou groupement politique peut saisir 
le médiateur afin qu'il exerce une mission de conciliation auprès des établissements de 
crédit ayant refusé sa demande d'ouverture d'un compte de dépôt ou des prestations liées 
à ce compte. 
Le médiateur favorise ou suscite toute solution de conciliation propre à remédier dans un 
délai raisonnable aux difficultés rencontrées dans l'ouverture et le fonctionnement de ce 
compte de dépôt ».  
 

V Fo!dbt!ef!ejggjdvmuˢt!dpodfsobou!mǃpvwfsuvsf!eǃvo!dpnquf!rvj!of!tfsbit pas résolu 
par le droit au compte, la saisine des services de la Médiation du crédit permet une 
joufswfoujpo! tbot! eˢmbj! bvqsˡt! ef! mǃˢubcmjttfnfou! cbodbjsf-! rvǃjm! tǃbhjttf! ef!
mǃpvwfsuvsf!qspqsfnfou-dite ou des délais mis à la délivrance des moyens de 
paifnfou/!Jm!dpowjfou!ef!gpvsojs!˙!mǃjojujbujwf!ev!dboejebu!pv!˙!mb!efnboef!eft!
services de la Médiation toutes les pièces pertinentes. 
 

Le médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques / Elections - Ministère de 
l'Intérieur (interieur.gouv.fr) 

 
mediateurducredit-candidatsetpartis@interieur.gouv.fr 

 
Le décret n° 2018-205 du 27 mars 2018, tel que modifié par le décret n° 2020-1397 du 
17 novembre 2020 relatif au médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques 
précise les dispositions applicables à la médiation en cas de refus de prêt. 
 

V Le code électoral ne prévoit pas un droit au prêt comme il prévoit un droit au 
compte. Toutefois le médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques 
pourra être également saisi en cas de difficulté à obtenir un prêt bancaire  

 
2.2.5.2. Intitulé du compte de dépôt 

 
Le compte doit comporter un libellé précis, de manière à informer les tiers de la qualité de 
mandataire pour une élection donnée : « M. X, mandataire financier de (ou association de 
gjobodfnfou!ef*!N/!Z-!dboejebu!˙!mǃˢmfdujpo!)tdsvujo-!ebuf-!djsdpotdsjqujpo* ». 
 
La Banque de France a précisé à la Commission qu'aucun texte juridique ne régissait à sa 
connaissance la rédaction de l'intitulé des comptes bancaires. 
 

 
5 B!mǃfydfqujpo!ev!dbt!eft!qbsujt!qpmjujrvft!qpvs!mftrvfmt!mf!dpotubu!qbs!mb!DODDGQ!ev!opo-respect de 
leurs obligations légales entraine leur impossibilité de financer. Pour connaître la liste des partis 

politiques : https://liste.cnccfp.fr/liste_partis.php  

https://www.interieur.gouv.fr/fr/Elections/Le-mediateur-du-credit-aux-candidats-et-aux-partis-politiques
https://www.interieur.gouv.fr/fr/Elections/Le-mediateur-du-credit-aux-candidats-et-aux-partis-politiques
mailto:mediateurducredit-candidatsetpartis@interieur.gouv.fr
https://liste.cnccfp.fr/liste_partis.php
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En conséquence, il apparaît possible de recourir à des abréviations, sous réserve de ne pas 
couper les noms des personnes. 
 
Recommandation : l'abréviation « Mand Fin » pour mandataire financier est à utiliser ; il convient 
de ne conserver que l'initiale du prénom et le nom en entier, tant pour le mandataire que pour 
le candidat.  
 
En cas de scrutin de liste, le libellé choisi doit être sans ambiguïté quant au nom de celle-ci. 
 
Lorsque le mandataire est une association, la Commission recommande les abréviations 
AFE pour association de financement électorale ou AFCE pour association de financement 
de la campagne électorale. 
 
Mǃbesfttf!bttpdjˢf!bv!ujuvmbjsf!ev!compte de dépôt doit être celle du mandataire financier 
pv!dfmmf!ev!tjˡhf!tpdjbm!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!ˢmfdupsbmf/ 
 

V Fo!dbt!ef!ejggjdvmuˢ!bwfd!mb!cborvf!qpvs!tǃbddpsefs!tvs!vo!joujuvmˢ!)qmbdf!
limitée sur le chèque et sur la carte bancaire), une attestation émise par la 
banque expliquant les difficultés à insérer cette mention longue pourra être 
kpjouf!bv!SJC!fu!bvy!sfmfwˢt!cbodbjsft!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof/ 

 
Recommandation : Le mandataire ne doit pas renoncer à utiliser le compte et ses moyens de 
qbjfnfou!nˣnf!tǃjm!fyjtuf!eft!ejggjdvmuˢt!mjˢft!˙!mǃjoujuvmˢ/ 
 

2.2.5.3. Fonctionnement du compte de dépôt 

 
ʾ!mǃfydfqujpo!ev!mjcfmmˢ!tqˢdjgjrvf-!mf!dpnquf!dpvsbou!gpodujpoof!dpnnf!upvu!compte de 
dépôt mettant en relation la banque et son titulaire pour permettre la sˢbmjtbujpo!eǃpqˢsbujpot!
financières avec des tiers. 
 
Le mandataire personne physique dispose seul de la signature sur ce compte. 
 
Ebot!mf!dbt!eǃvof!bttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou-!mft!tjhobubjsft!bvupsjtˢt!tvs!mf!dpnquf!of!
peuvent être que le président, le trésorier ou une personne désignée spécifiquement dans 
mft!tubuvut!pv!qbs!eˢmjcˢsbujpo!eǃvof!bttfncmˢf!hˢoˢsbmf/ 
 
Mǃpvwfsuvsf!eǃvo!dpnquf!tqˢdjgjrvf!gpodujpoobou!tpvt!mb!tjhobuvsf!ev!dboejebu-!nˣnf!tpvt!
la surveillance du mandataire, conduit au rejet du compte de campagne. 
 

2.2.5.4. Encaissement des recettes 

 
Jm!oǃz!b!qbt!ef!qmbgpoe!mˢhbm!eft!sfdfuuft!upubmft!fodbjttˢft!qbs!mf!nboebubjsf/!Fmmft!qfvwfou!
excéder le montant du plafond légal des dépenses, notamment en raison des dons perçus 
des personnes physiques ou des contributions définitives des partis politiques qui apportent 
leur soutien financier au candidat. 
 
Il est rappelé que le mandataire doit être déclaré dans les formes prescrites par la loi avant 
tout encaissement de recettes. (cf. 2.2.4. Comment déclarer le mandataire ?). 
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Pendant la période déterminée (cf. 1.1/!Qˢsjpef!ef!gjobodfnfou!eǃvof!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf*-!
mf!nboebubjsf!fodbjttf!upvuft!mft!sfdfuuft!ef!mb!dbnqbhof!;!mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu-!
les dons des personnes physiques, les contributions des partis ou groupements politiques 
fu! upvuft! mft! sfdfuuft! bddfttpjsft! ef! mb! dbnqbhof! )wfouf! eǃpckfut-! sfdfuuft! ef!
manifestations, etc.). 
 

2.2.5.5. Délivrance des reçus-dons 

 
Le nboebubjsf!ftu!ufov!ef!eˢmjwsfs!˙!dibrvf!epobufvs!vo!sfˠv!ujsˢ!eǃvof!gpsnvmf!ovnˢspuˢf!
éditée par la CNCCFP et délivrée sur demande par la préfecture.  
 
Les reçus se présentent sous forme de liasses de quinze formules numérotées comportant 
une partie souche et une partie à remettre au donateur. Ces liasses sont remises au 
mandataire par la préfecture. Cemmft!opo!vujmjtˢft!epjwfou!ˣusf!sftujuvˢft!ebot!mǃfowfmpqqf!C!
du compte de campagne.  
 
Le mandataire, dépositaire et responsable des formules qui lui ont été remises, doit apposer 
sa signature sur la couverture de chaque liasse regroupant les formules. Il doit veiller à 
établir les reçus et remplir les souches. 
 
Mb!ebuf!ev!wfstfnfou!ev!epo!eˢufsnjof!mǃbooˢf!gjtdbmf!ef!sˢgˢsfodf/ 
 
Les souches des reçus doivent obligatoirement rester annexées à la liasse.  
 
Mft!epooˢft!opnjobujwft!tpou!dpogjefoujfmmft!˙!mǃˢhbrd des tiers.  
 
Le montant du don, sa date de versement, son mode de règlement, l'identité, la nationalité 
et l'adresse du domicile fiscal du donateur doivent être reportés sur le reçu détaché de la 
formule numérotée. 
 

ATTENTION : Mǃpcmjhbujpo!ef!eˢmjwsbodf!eǃvo!sfˠv!tǃjnqptf!qpvs!upvu!wfstfnfou!dpotfouj!
par chèque, virement bancaire, prélèvement automatique, carte bancaire ou en espèces par 
vof!qfstpoof!qiztjrvf-!˙!mǃfydmvtjpo!eft!bqqpsut!qfstpoofmt!eft!dboejebut-!eft!suppléants, 
des contributions des formations politiques, des concours en nature et des versements 
fggfduvˢt!mpst!eǃvof!dpmmfduf/ 
 
Le mandataire doit veiller à recueillir les informations nécessaires à identifier la personne 
physique ainsi que sa nationalité et sa résidence fiscale. 

 
Avant que leur candidature soit enregistrée en préfecture, les suppléants peuvent adresser 
des dons au mandataire du candidat principal et, par suite, être destinataires de reçus-dons. 
Toutefois, ces dons peuvent après enregistrement des candidatures, être requalifiés en 
apport personnel du candidat tête de liste, sous la stricte réserve que les reçus-dons 
correspondants soient restitués. 
 
Fo!sfwbodif-!eˡt!mǃfosfhjtusfnfou!ef!mfvs!dboejebuvsf!fo!qsˢgfduvsf-!mft!wfstfnfous des 
dboejebut!bv!nboebubjsf!fousfou!ebot!mǃbqqpsu!qfstpoofm!fu!of!dpotujuvfou!qbt!eft!epot/! 
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Au cas où des reçus-dons auraient été délivrés à tort, ils devraient être renvoyés à la 
Commission, faute de quoi celle-ci pourrait être amenée à réduire le remboursement 
forfaitaire ef!mǃˇubu!fo!bqqmjdbujpo!eft!ejtqptjujpot!dpncjoˢft!eft!bsujdmft!L. 52-11-1 et R. 
39-1 du code électoral. 
 
 

2.2.5.6. Remboursement des dons irréguliers 

 
Mft!epot!fodbjttˢt!qbs!mf!nboebubjsf!of!qfvwfou!fo!qsjodjqf!ˣusf!sftujuvˢt/!Upvufgpjt-!tǃjm!
apparaît une erreur manifeste, le mandataire est autorisé à procéder au remboursement du 
don litigieux. Dans ce cas, le reçu délivré au donateur est annulé et joint au compte de 
campagne. Un nouveau reçu peut être établi, après régularisation par le mandataire. Si 
mǃpqˢsbujpo!ef!sˢhvmbsjtbujpo!dpodfsof!vo!epo!jssˢhvmjfs-!mf!nboebubjsf!ou le candidat a 
mǃpcmjhbujpo!eǃfyjhfs!mb!sftujuvujpo!ev!sfˠv!eˢmjwsˢ!˙!upsu!bv!epobufvs/!Mb!DODDGQ!tjhobmf!˙!
mǃbenjojtusbujpo!gjtdbmf!mft!sfˠvt!jssˢhvmjfst!)Dg/!2.5.2.2. Responsabilité pénale). 
 
 

2.2.5.7. Règlement des dépenses 

 
Eˡt!mpst!rvf!mf!dboejebu!b!eˢdmbsˢ!tpo!nboebubjsf-!ebot!mb!qˢsjpef!qsˢwvf!˙!mǃbsujdmf!L. 52-6, 
upvuft!mft!eˢqfotft!fohbhˢft!fo!wvf!ef!mǃˢmfdujpo!epjwfou!ˣusf!sˢhmˢft!qbs!dfmvj-ci, à 
mǃfydfqujpo! eft! eˢqfotft! qsjtft! fo! dibshf! fu! sˢhmˢft! ejsfdufnfou! qbs! vo! qbsti ou 
groupement politique, et des menues dépenses payées directement par le candidat 
(cf.  4.2.20. Menues dépenses payées par le candidat). 
 
Il est dpotfjmmˢ!bv!nboebubjsf!ef!qspdˢefs!˙!mǃpvwfsuvsf!ev!compte de dépôt dès sa 
eˢdmbsbujpo-!bgjo!eǃpcufojs!mf!qmvt!sbqjefnfou!qpttjcmf!mft!npzfot!ef!qbjfnfou!buubdiˢt!˙!
ce compte. 
 

2.2.5.8. Lôengagement des d®penses 

 
Mǃfohbhfnfou!eft!eˢqfotft!sfmˡwf!fo!principe du candidat lui-même. Néanmoins, sont 
réputées faites pour son compte les dépenses exposées directement à son profit et avec 
son accord, par les personnes physiques qui lui apportent leur soutien. 
 
Bjotj-!qpvs!rvǃvof!eˢqfotf!tpju!sfufovf!ebot!mf!dpnquf!eǃvo!dboejebu-!opubnnfou!bv!ujusf!
ef!dpousjcvujpo!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf-!jm!gbvu!rvf!mǃvof!eft!efvy!dpoejujpot!tvjwbouft!tpju!
remplie : 
 
2¯*!tpju!jm!sfttpsu!eft!qjˡdft!ev!epttjfs-!ˢdmbjsˢft!qbs!mǃjotusvdujpo!ef!mb!Dpnnjttjpo!tvs!mf!
compte de campagof!ev!dboejebu-!rvf!mf!dboejebu!b!eˢdjeˢ!pv!bqqspvwˢ!mǃfohbhfnfou!ef!
telles dépenses ; 
 
3¯*!tpju!jm!sfttpsu!eft!qjˡdft!ev!epttjfs-!ˢdmbjsˢft!qbs!mǃjotusvdujpo!ef!mb!Dpnnjttjpo!tvs!mf!
compte de campagne du candidat, que le candidat apparaît comme ayant manifesté la 
wpmpouˢ!ef!ujsfs!qbsuj-!ebot!mf!dbesf!eǃvof!dbnqbhof!fo!wvf!ef!mǃˢmfdujpo-!eǃbdujwjuˢt!bzbou!
donné lieu à des dépenses engagées directement à son profit. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446186/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036407989/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036407989/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446135/
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Mft!gbduvsft!epjwfou!ˣusf!mjcfmmˢft!˙!mǃpsesf!ev!nboebubjsf-!qfstpoof!qiztjrvf-!pv!ef!
mǃbttpciation de financement. 
 
 

2.2.5.9. Les modalités de règlement des dépenses 

 
Le règlement des dépenses est effectué par le mandataire, par chèque, carte bancaire à 
eˢcju!jnnˢejbu-!qsˢmˡwfnfou!pv!wjsfnfou/!Jm!ftu!dpotfjmmˢ!eǃˢwjufs!mft!sˡhmfnfout!fo!ftqˡdft/!
Les moyens de paiement doivent être strictement attachés au compte de dépôt spécifique 
ouvert par le mandataire. 
 
Les originaux des factures ou leur copie ainsi que tous les justificatifs nécessaires, annotés 
des références du moyen de paiement et complétés par les relevés du compte de dépôt du 
nboebubjsf!sfusbˠbou!mǃpqˢsbujpo!eˢbitrice correspondante doivent être joints au compte de 
dbnqbhof!fu!qpsufspou!nfoujpo!ef!mb!svcsjrvf!eǃjnqvubujpo!bv!dpnquf/ 
 
À la date de dépôt du compte de campagne, le mandataire doit avoir réglé toutes les 
dépenses de la campagne. 
 
Si les bénéficiaires des chèques émis par le mandataire tardent à les présenter à 
mǃfodbjttfnfou-!df!efsojfs!epju!mft!sfmbodfs!jnqˢsbujwfnfou!bgjo!rvf!mf!opo!fodbjttfnfou!
ne puisse être assimilé à un don indirect. 
 
Une lettre de change ou un billet à ordre à échéance postérieure à la date de dépôt du 
compte ne peut être accepté comme une preuve de paiement. 
 
Fo!upvu!ˢubu!ef!dbvtf-!mb!Dpnnjttjpo!dpotjeˡsf!rvǃvof!eˢqfotf!ftu!qbzˢf!eˡt!rvf!mf!
diˡrvf!b!ˢuˢ!ˢnjt/!Jm!sfwjfou!bv!dboejebu!eǃbqqpsufs!mb!qsfvwf!ef!mǃˢnjttjpo!ef!df!diˡrve.  
 

2.2.5.10. Tenue des documents comptables 

 
Dès mǃpvwfsuvsf!ev!dpnquf!ef!eˢqˬu- le mandataire doit tenir une main courante journalière 
qfsnfuubou!eǃˢubcmjs!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof!fu!tft!boofyft!fu!rvj!sfusbdf!; 
 

- les recettes encaissées au jour le jour : ovnˢsp!ef!qjˡdf-!svcsjrvf!eǃjnqvubujpo!
comptable, nature de la recette, date du versement, mode de versement, 
montant en euros et numéro du relevé bancaire. 

- les dépenses payées au jour le jour ;!ovnˢsp!ef!qjˡdf-!svcsjrvf!eǃjnqvubujpo!
comptable, nature de lb!eˢqfotf-!ebuf!ef!sˡhmfnfou-!opn!ef!mǃfousfqsjtf-!npef!
de règlement, montant de la facture et numéro du relevé bancaire 

Cette comptabilité est complétée par :  

- mft!cpsefsfbvy!ef!sfnjtf!ef!diˡrvft!pv!eǃftqˡdft!˙!mb!cborvf!<! 

- les liasses de reçus-dons dûment complétées ; 

- les photocopies des chèques des dons et apports sfnjt!˙!mǃfodbjttfnfou-!eǃvo!
montant supérieur à 150 euros ;  

- les justificatifs des recettes pour le versement des fonds par virement bancaire, 
prélèvement ou carte bancaire (ces justificatifs doivent notamment, pour les 



Page 30 sur 113 
 

 

dons, permettre à la Commission de vérifier que ceux-ci proviennent de 
personnes physiques) ; 

- les factures acquittées ;  

- les relevés du compte de dépôt et un état de rapprochement bancaire.  

 
Ces pièces sont annexées au compte de campagne du candidat pour être présentées et 
visées par un expert-comptable (Cf. 2.1.1.2 Sous quelle forme le compte de campagne doit-
il être déposé). 
 

2.2.5.11. Clôture du compte de dépôt 

 
Le compte de dépôt du mandataire doit être clos au plus tard six mois après la date de 
dépôt du compte de campagne.  
 
Les moyens de paiement attachés au compte (carnets de chèques ou carte de crédit à débit 
immédiat) doivent être restitués à l'organisme financier et n'ont pas à être adressés à la 
Commission. 
 
 

2.2.5.12. Distinction compte de dépôt du mandataire et compte de campagne  

 
Le compte de dépôt unique du mandataire sfusbdf!mǃfotfncmf!eft!pqˢsbujpot!gjobodjˡsft!
(en dépenses comme en recettes) exécutées par celui-ci.  
 
Les relevés du compte de dépôt du mandataire doivent être joints parmi les pièces 
justificatives du compte de campagne car ils constituent la preuve tangible des opérations 
financières exécutées durant la campagne électorale. 
 
Le compte de dépôt ev!nboebubjsf!sfusbdf!mǃfotfncmf!eft!pqˢsbujpot!eˢdmbsˢft!ebot!mft!
colonnes RA (« recettes versées au compte du mandataire ») et DA (« dépenses payées par 
le mandataire ») du compte de campagne. 
 
Le compte de campagne reprend ces opérations en y ajoutant éventuellement des 
opérations complémentaires, en dépenses et recettes, à savoir : 
 

- mǃˢwbmvbujpo!qbs!mf!dboejebu!eft!dpodpvst!fo!obuvsf!epou!jm!b!cˢoˢgjdjˢ!fu!eˢdmbsˢt!
dans les colonnes RC et DC « Concours en nature », le candidat devant apporter les 
qjˡdft!kvtujgjdbujwft!oˢdfttbjsft!˙!mǃbqqvj!ef!dfuuf!ˢwbmvbujpo!< 
 

- les dépenses directement prises en charge par un parti ou groupement politique 
soumis aux dispositions de la loi du 11 mars 1988, qui a apporté son soutien au 
candidat, inscrites dans les colonnes RB et DB « Dépenses payées par les formations 
politiques » ; 
 

- les dépenses payées (pour des raisons pratiques) par le candidat sur son compte 
qfstpoofm!rvj!oǃpou!qbt!usbotjuˢ!qbs!mf!dpnquf!ev!nboebubjsf/!Jm!tǃbhju!jdj!tpju!eft!
gsbjt!gjobodjfst!sfmbujgt!˙!mǃfnprunt souscrit par le candidat et payés directement par 
lui (Colonnes RD et DD, rubriques 7026 et 6613), soit des menues dépenses payées 
directement par le candidat, qui doivent être d'un montant faible par rapport au 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=2F0C1A2AE12BFF8D2AA10C45ED77E38D.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
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montant total des dépenses engagées et négligeable par rapport au plafond et 
inscrites dans les colonnes RD et DD, aux rubriques 7027 et 6789 (Cf.  4.2.20 Menues 
dépenses payées directement par le candidat). Dans ce cas les relevés personnels 
du candidat comportant ces opérations doivent être fournis. 

 

 Que faire en cas de changement de mandataire? 

 
2.2.6.1. Mandataires successifs dôun m°me candidat 

 
Fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 52-7 du code électoral, un candidat ne peut recourir en même 
temps, pour une même élection, à une association de financement électorale et à un 
mandataire financier.  
 
Il peut recourir successivement à deux ou plusieurs mandataires, personne physique ou 
association de financement.  
 
Le candidat doit : 

- mettre fin par écrit aux fonctions du mandataire, personne physique, ou de 
mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!<! 

- informer la préfecture ;  
- jogpsnfs!mǃˢubcmjttfnfou!ufofvs!ev!compte de dépôt ouvert par le mandataire en 
efnboebou!mf!cmpdbhf!ev!dpnquf!kvtrvǃ˙!eˢtjhobujpo!ev!tvddfttfvs!< 

- veiller au dibohfnfou!eǃjoujuvmˢ!ev!dpnquf!fu!eft!npzfot!ef!qbjfnfou-!pv!dmˬuvsfs!
le compte de dépôt existant. En ce cas, le nouveau mandataire déclaré doit à son 
tour ouvrir un compte de dépôt spécifique. Il ne doit pas y avoir de fonctionnement 
concomitant de deux comptes. 

 
Le mandataire précédent doit : 

- établir le compte de sa gestion qui sera remis au candidat pour être annexé à son 
compte de campagne ;  

- sfnfuusf!bv!dboejebu!mǃfotfncmf!eft!qjˡdft!kvtujgjdbujwft!eft!pqˢsbujpot!sˢbmjtˢft/! 
 
Le nouveau mandataire doit :  

- être déclaré en préfecture ; 
- recevoir les moyens de paiement ;  
- tenir compte des recettes encaissées et des dépenses réglées ou restant à régler.  

 

ATTENTION : Mǃfotfncmf!eft!eˢqfotft!fyqptˢft!qbs!mft!nboebubjsft!tvddfttjgt!ftu!qsjt!
en compte pour déterminer le total des dépenses électorales du candidat, qui doit rester 
dans la limite du plafond légal des dépenses. 

 
Lorsque le compte de dépôt du mandataire est bloqué, cette interruption des opérations 
gjobodjˡsft!oǃb!bvdvof!jodjefodf!tvs!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof!ev!dboejebu!rvj!efwsb!sfusbdfs!
mb!upubmjuˢ!eft!eˢqfotft!fohbhˢft!fo!wvf!ef!mǃˢmfdujpo!fu!mǃfotfncmf!eft!sfdfuuft-!qbs!psjhjof-!
encaissées par les mandataires successifs. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8400E2A1F387F856ED1DFB15AD456555.tplgfr26s_3?idArticle=LEGIARTI000035588884&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
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 Cessation de fonctions 

 
Les fonctions du mandataire, personne physique ou association de financement, cessent 
de plein droit six mois après le dépôt du compte de campagne.  
 
Tj!mf!dboejebu!oǃb!qbt!eˢqptˢ!tb!dboejebuvsf!ebot!mft!eˢmbjt!mˢhbvy-!mft!gpodujpot!ev!
mandataire, personne qiztjrvf!pv!bttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou-!dfttfou!˙!mǃfyqjsbujpo!ev!
délai de dépôt des candidatures. 
 

2.3. Mǃfyqfsu-comptable 

 
Aux termes ef!mǃbsujdmf!M/!63-23-!JJJ!ev!dpef!ˢmfdupsbm-!ufm!rvǃjttv!ef!mǃbsujdmf!E!4:-2-1-A du 
nˣnf!dpef!ufm!rvǃjttv!de la loi n° 2019-1269 du 2 décembre 2019 et du décret n° 2020-
1397 du 17 décembre 2020, mb!njtf!fo!ˢubu!eǃfybnfo!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!qbs!vo!fyqfsu-
comptable est facultative lorsque le candidat a obtenu moins de 5% des suffrages exprimés et 
que les recettes et les dépensft!ef!tpo!dpnquf!ef!dbnqbhof!oǃfydˡefou!qbt!vo!npoubou!gjyˢ!
à 4 000 euros.  
 

 Désignation 

Tj!mf!mˢhjtmbufvs!b!qsˢwv!mb!njtf!fo!ˢubu!eǃfybnfo!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!fu!eft!qjˡdft!
justificatives par un membre inscrit au tableau de l'Ordre des experts-comptables, il n'a pas 
assorti cette exigence d'une obligation de désignation de celui-ci par le candidat dès le début 
de la campagne. 
 
Toutefois, il est recommandé aux candidats de ne pas attendre la fin de la campagne 
électorale pour le désigner6. 
 
Afin de respecter les normes professionnelles, un expert-comptable désigné tardivement 
peut refuser la mission, considérant qu'il n'est pas à même de l'exercer dans des conditions 
satisfaisantes. 
 
L'acceptation de la mission qui lui est confiée par le candidat est formalisée par une lettre 
de mission signée des deux parties (trois parties dans le cadre des élections 
départementales). Cette lettre de mission doit être jointe au compte de campagne, en 
application du Code de déontologie de la profession.  
 

ATTENTION : Le visa du compte par un expert-comptable est une formalité substantielle de 
la réglementation des comptes de campagne dont le non-respect entraîne, sauf cas de force 
nbkfvsf-!mf!sfkfu!ev!dpnquf/!Dfqfoebou-!tj!mf!dboejebu-!bmfsuˢ!ef!mǃjssˢhvmbsjuˢ!ebot!mf!dbesf!
ef!mb!qspdˢevsf!dpousbejdupjsf!qsˢwvf!˙!mǃbsujdmf!L. 52-15 du code électoral, fait viser son 
compte de campagne avant que ne soit intervenue la décision de la Commission, alors cette 
réhvmbsjtbujpo!tfsb!benjtf-!tpvt!sˢtfswf!rvf!mf!dboejebu!kvtujgjf!rvf!mǃfyqfsu-comptable a 
pu effectuer sa mission de manière satisfaisante sur la base de documents complets, 
conformes aux originaux fournis à la CNCCFP. 

 
6 En cas de difficultés pour désigner un expert-dpnqubcmf-!tǃbesfttfs!bv!Dpotfjm!national de l'ordre des 
experts-comptables Immeuble Le Jour, 200-216 rue Raymond Losserand 75014 PARIS ƿ tél. : 01 44 15 
60 00 ƿ télécopie : 01 44 15 90 05 ƿ www.experts-comptables.fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039439987#:~:text=437%2C%20la%20r%C3%A9f%C3%A9rence%20%3A%20%C2%AB%20loi,II.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532545#:~:text=Objet%20%3A%20le%20d%C3%A9cret%20adapte%20la,diverses%20dispositions%20du%20droit%20%C3%A9lectoral.&text=Entr%C3%A9e%20en%20vigueur%20%3A%20le%20d%C3%A9cret,le%20lendemain%20de%20sa%20publication%20.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532545#:~:text=Objet%20%3A%20le%20d%C3%A9cret%20adapte%20la,diverses%20dispositions%20du%20droit%20%C3%A9lectoral.&text=Entr%C3%A9e%20en%20vigueur%20%3A%20le%20d%C3%A9cret,le%20lendemain%20de%20sa%20publication%20.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353147&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les candidats sont invités à prendre toutes les dispositions pour que les experts-
comptables puissent remplir leur rôle, les candidats demeurant responsables de leur 
compte de campagne, et notamment du dépôt dans les délais impartis. 
 

 Incompatibilités 

 
Mǃfyqfsu-comptable ne peut être le candidat, le suppléant, le mandataire financier ou un 
nfncsf!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!ˢmfdupsbmf/ 
 
Dfuuf! jodpnqbujcjmjuˢ! tǃˢufoe! bvy! nfncsft! bttpdjˢt! eǃvo! nˣnf! dbcjofu! eǃfyqfsut-
comptables. 
 
Mf!gbju!qpvs!vo!dboejebu!eǃfyfsdfs!mb!qspgfttjpo!eǃfyqfsu-comptable ne constitue pas une 
dérogation lui permettant de viser son propre compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jm!ftu!qbs!bjmmfvst!sbqqfmˢ!rvf!mf!dpef!ef!eˢpoupmphjf!eft!qspgfttjpoofmt!ef!mǃfyqfsujtf!
comptable précise que les experts-comptables tf!epjwfou!eǃˢwjufs!« toute situation qui 
pourrait faire présumer d'un manque d'indépendance » et « doivent être libres de tout lien 
extérieur d'ordre personnel, professionnel ou financier qui pourrait être interprété comme 
constituant une entrave à leur intégrité ou à leur objectivité ». 
 

 Missions 

2.3.3.1. Mission légale 

 
La mission légale de l'expert-comptable consiste à mettre le compte de campagne en état 
d'examen et à s'assurer de la présence des pièces justificatives requises (article L. 52-12 
alinéa 2) ; le compte retrace l'ensemble des recettes et des dépenses engagées ou 
effectuées dans le cadre de la campagne électorale dans un document proposé par la 
CNCCFP sur la base des informations fournies par le candidat et en concordance avec les 
qjˡdft!kvtujgjdbujwft/!Mb!u˛dif!ef!mǃfyqfsu-comptable doit être précisée dans le contrat ou la 
lettre de mission signée par le candidat (Cf. 4.2.9.1 Mission légale). 
 
Mǃfyqfsu-dpnqubcmf!oǃftu!qbt!kvhf!ef!mǃpqqpsuvojuˢ-!oj!ev!cjfo-gpoeˢ!pv!ef!mǃfyibvtujwjuˢ!eft!
sfdfuuft!fu!eft!eˢqfotft/!Upvufgpjt-!jm!epju!tǃbttvsfs!rvǃfmmft!tpou!fo!dpogpsnjuˢ!bwfd!mft!
ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!bqqmjdbcmft!bv!gjobodfnfou!eft!dbnqbhoft!ˢmfdupsbmft/!Mǃfyqfsu-
comptable est invité à faire part de ses observations sur le compte de campagne lui-même. 
 

ATTENTION : Le candidat demeure responsable de la sincérité du compte et de son dépôt. 

 

Jodpnqbujcjmjuˢt!ef!gpodujpo!ef!mǃfyqfsu-comptable 
entraînant le rejet du compte. 

Expert-comptable et candidat 
Expert-comptable et suppléant  
Expert-comptable et mandataire financier 
Expert-dpnqubcmf!fu!qsˢtjefou!pv!usˢtpsjfs!ef!mǃBGF  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
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2.3.3.2. Missions connexes 

Mf!dboejebu!qfvu!dpogjfs!˙!mǃfyqfsu-comptable une mission plus étendue comportant, par 
exemple, des prestations de conseil. Dans ce cas, la lettre de mission étendue, à joindre 
dans les pièces justificatives du compte, devra préciser les tâches confiées à celui-ci et les 
honoraires correspondants (Cf.  4.2.9.2 Missions connexes).  
 

 Dispense de visa de lôexpert-comptable 

La présentation du compte par un expert-dpnqubcmf!oǃftu!qbt!pcmjhbupjsf!;! 
2¯*!Mpstrvf!mf!dboejebu!oǃftu!qbt!ufov!eǃˢubcmjs!vo!dpnquf!ef!dbnqbhof!)d(ftu-à-dire 
lorsqu'il a obtenu moins de 1 % des suffrages exprimés et qu'il n'a pas bénéficié de 
dons de personnes physiques)  
2°) Ou lorsque le candidat a obtenu moins de 5 % des suffrages exprimés et que les 
sfdfuuft!fu!mft!eˢqfotft!ef!tpo!dpnquf!ef!dbnqbhof!oǃfydˡefou!qbt!vo!npoubou!
de 4 111!fvspt/!Ebot!df!dbt-!jm!usbotnfu!˙!mb!DODDGQ-!˙!mǃappui du compte de 
campagne, les relevés du compte de dépôt pvwfsu!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 52-5 
pv!ef!mǃbsujdmf!L. 52-6 du code électoral. 

 
En outre, la Commission précise que les candidats présentant un compte « zéro » (ni 
eˢqfotf-!oj!sfdfuuf-!oj!dpodpvst!fo!obuvsf*!tpou!ejtqfotˢt!ev!wjtb!eǃfyqfsu-comptable, cette 
dispense devant tǃfoufoesf!rvfm!rvf!tpju!mf!qpvsdfoubhf!ef!tvggsbhft!pcufovt!)boofyf!6!ev!
formulaire de compte en version papier, qpvs!mǃˢmfdujpo!eft!sfqsˢtfoubout!bv!Qbsmfnfou!
fvspqˢfo-!vo!npef!eǃfosfhjtusfnfou!tqˢdjgjrvf!ftu!qsˢwv). 
 

2.4. Dboejebu!oǃbmmbou!qbt!bv!ufsnf!ef!sa candidature 

 
Deux hypothèses sont à envisager :  

- soit le candidat décide de ne pas déposer officiellement sa candidature ; 
- soit le candidat retire officiellement sa candidature dans le délai légal prévu par le 

code électoral. 
 
Si le candidat qui a déclaré un mandataire retire officiellement sa candidature, le mandat 
prend fin immédiatement.  
Mf!dboejebu!oǃftu!qbt!ufov!bv!eˢqˬu!eǃvo!dpnquf!ef!dbnqbhof-!eˡt!mpst!rvf!tpo!sfusbju!ef!
candidature a été enregistré dans les formes et conditions prévues par la loi. La 
Commission oǃb!qbt!dpnqˢufodf!qpvs!fybnjofs!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof!ˢwfouvfmmfnfou!
déposé. 
 
Jm!tǃfotvju!rvf!mft!epot!ˢwfouvfmmfnfou!wfstˢt!bv!nboebubjsf!bzbou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!
délivrance de reçus-dons ne bénéficient pas de lǃbwboubhf!gjtdbm!jojujbmfnfou!qsˢwv/!Mf!
candidat peut demander à son mandataire  de procéder au remboursement des donateurs. 
 
Eˡt!mpst!rvf!mb!dboejebuvsf!b!ˢuˢ!pggjdjfmmfnfou!fosfhjtusˢf!fu!rvf!mf!dboejebu!of!mǃb!qbt!
retirée dans les formes et conditions prescrites par la loi, il est tenu de déposer un compte 
de campagne et la cessation des fonctions du mandataire intervient alors au terme légal du 
mandat défini par les articles L. 52-5 et L. 52-6 du code électoral. En cas de désistement, le 
candidat ne faisant pas campagne ne saurait se soustraire aux conséquences liées à la 
méconnaissance des règles relatives au financement des campagnes électorales. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446143/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446135/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353112&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353117&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.5. Responsabilités respectives du candidat, du mandataire et des tiers 

 Responsabilité du candidat et sanctions 

 
Le code électoral définit des sanctions électorales et financières à l'encontre du candidat et, 
à titre accessoire, des sanctions pénales. 
 

2.5.1.1. Responsabilité  

 
Aux termes des articles L. 52-4 et suivants du code électoral, le candidat est seul 
responsable : 

- de la déclaration d'un mandataire, personne physique ou association de financement 
électorale; 

- du dépôt de son compte de campagne dans le délai légal (au plus tard avant 
18 heures le dixième vendredi suivant le premier tour de scrutin) ; 

- de la présentation du compte de campagne par un expert-comptable au-dessus des 
seuils ci-avant mentionnés, de la production de toutes les pièces justificatives 
relatives à la nature et au montant des dépenses engagées en vue de l'élection 
)gbduvsft-!efwjtǍ*!bjotj!rvǃbv!qbjfnfou!ef!dfmmft-ci et des justificatifs concernant 
l'origine des recettes ; 

- de l'équilibre ou de la présentation en excédent du compte ; 
- du respect du plafond légal des dépenses ; 
- de la régularité des recettes destinées au financement de la campagne. 

 
 

2.5.1.2. Sanctions électorales et financières 

 
L'article L. 118-3 précise le rôle du juge de l'élection : 
 
« Saisi par la commission instituée par l'article L. 52-14, le juge de l'élection peut prononcer 
l'inéligibilité du candidat dont le compte de campagne, le cas échéant après réformation, 
fait apparaître un dépassement du plafond des dépenses électorales. En cas de scrutin 
binominal, l'inéligibilité porte sur les deux candidats du même binôme ».  
« Saisi dans les mêmes conditions, le juge de l'élection peut prononcer l'inéligibilité du 
candidat ou des membres du binôme de candidats qui n'a pas déposé son compte de 
campagne dans les conditions et le délai prescrits à l'article L. 52-12 ».  
« Il prononce également l'inéligibilité du candidat ou des membres du binôme de candidats 
dont le compte de campagne a été rejeté à bon droit en cas de volonté de fraude ou de 
manquement d'une particulière gravité aux règles relatives au financement des campagnes 
électorales ».  
« L'inéligibilité prévue aux trois premiers alinéas du présent article est prononcée pour une 
durée maximale de trois ans et s'applique à toutes les élections. Toutefois, elle n'a pas 
d'effet sur les mandats acquis antérieurement à la date de la décision ».  
« Si le juge de l'élection a prononcé l'inéligibilité d'un candidat ou des membres d'un binôme 
proclamé élu, il annule son élection ou, si l'élection n'a pas été contestée, déclare le candidat 
ou les membres du binôme démissionnaires d'office ». 
 
Si l'inéligibilité prononcée concerne un candidat élu, son élection est annulée ou, si l'élection 
n'a pas été contestée, il est déclaré démissionnaire d'office. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353109&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EF7D4A3C091CC3D8E4EDA0DDBE583B4B.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000027433837&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353138&dateTexte=&categorieLien=cid
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Aux termes de l'article L. 52-11-1, le remboursement forfaitaire n'est pas versé aux 
candidats « qui ne se sont pas conformés aux prescriptions de l'article L. 52-11, qui n'ont 
pas déposé leur compte de campagne dans le délai prévu au deuxième alinéa de l'article 
L. 52-12 ou dont le compte de campagne est rejeté pour d'autres motifs ou qui n'ont pas 
déposé leur déclaration de situation patrimoniale, s'ils sont astreints à cette obligation ». 
 
Si le juge de l'élection constate par une décision définitive un dépassement du plafond légal 
des dépenses, le candidat est tenu de verser au Trésor public une somme égale au montant 
du dépassement (article L. 52-15, dernier alinéa). 
 

2.5.1.3. Sanctions pénales 

 
Mǃbsujdmf!L. 113-1 du code électoral prévoit les sanctions suivantes : 
I. ƿ Tfsb!qvoj!ef!uspjt!bot!e(fnqsjtpoofnfou!fu!ef!56!111!Ǜ!e(bnfoef!upvu!dboejebu-!fo!dbt!
de scrutin uninominal ou binominal, ou tout candidat tête de liste, en cas de scrutin de liste, 
qui : 
1° Aura, en vue de financer une campagne électorale, recueilli des fonds en violation de 
l'article L. 52-4 ; 
2° Aura accepté des fonds en violation des articles L. 52-7-1, L. 52-8 ou L. 308-1 ; 
3° Aura dépassé le plafond des dépenses électorales fixé en application de l'article L. 52-11 
; 
4° N'aura pas respecté les formalités d'établissement du compte de campagne prévues aux 
articles L. 52-12 et L. 52-13 ; 
5° Aura fait état, dans le compte de campagne ou dans ses annexes, d'éléments comptables 
sciemment minorés. 
II. ƿ Tfsb!qvoj!e(vo!bo!e(fnqsjtpoofnfou!fu!ef!26!111!Ǜ!e(bnfoef!upvu!candidat, en cas de 
scrutin uninominal ou binominal, ou tout candidat tête de liste, en cas de scrutin de liste, qui 
: 
1° Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, d'affichages ou de publicité 
commerciale ne respectant pas les articles L. 51 et L. 52-1 ; 
2° Aura bénéficié, sur sa demande ou avec son accord exprès, de la diffusion auprès du 
public d'un numéro d'appel téléphonique ou télématique gratuit. 
V. ƿ Sera puni d'un an d'empritpoofnfou!fu!ef!26!111!Ǜ!e(bnfoef!mf!gbju-!qpvs!vo!dboejebu!
bénéficiaire d'un prêt conclu dans les conditions prévues à l'article L. 52-7-1, de ne pas 
transmettre à la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques le document mentionné au dernier alinéa du même article L. 52-7-1. 
 
Mǃbsujdmf!L. 106 du même code prévoit une qfjof!ef!efvy!bot!eǃfnqsjtpoofnfou!fu!vof!
bnfoef!ef!26!111!fvspt!˙!mǃfodpousf!ef!dfmvj!rvj!bvsb!opubnnfou!pcufov!pv!ufouˢ!eǃpcufojs!
mf!tvggsbhf!eǃˢmfdufvst!« par des dons ou libéralités en argent ou en nature ». 
 
 Le parquet peut être saisi, soit par un tiers, soit par la Commission. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353138&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353147&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588789/#:~:text=I.,violation%20de%20l'article%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353109&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000035569586&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353123&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353741&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353138&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353099&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353102&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353249&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Responsabilité du mandataire et sanctions 

2.5.2.1. Responsabilité civile 

 
Mf!nboebubjsf!fodpvsu!vof!sftqpotbcjmjuˢ!djwjmf!fo!sbjtpo!eft!gbvuft!rvǃjm!dpnnfuusbju!ebot!
la gestion financière des opérations qui lui sont confiées non seulement dans ses relations 
avec les tiers, mais aussi vis-à-vis du candidat. 
 
Ebot!tft!sfmbujpot!bwfd!mft!ujfst!)cborvf-!epobufvst-!gpvsojttfvstǍ*-!mf!nboebubjsf!bhjttbou!
en effet au nom et pour le compte du candidat est responsable civilement dans le cadre du 
mandat qui lui a été confié. 
 
Le mandataire est responsable de ses fautes de gestion vis-à-vis du candidat, 
conformément aux règles générales de la responsabilité civile dans le cadre du mandat qui 
lui a été confié. 
 
Dfuuf!sftqpotbcjmjuˢ!tǃbqqmjrvf!˙!upvt!mft!bduft!ef!hftujpo!fu!eǃbenjojtusbujpo/ 
 

2.5.2.2. Sanctions pénales et fiscales 

 
L'article R. 94-1 du code électoral dispose : « Tout dirigeant d'une association de 
financement électorale ou tout mandataire financier qui enfreindra les dispositions de 
l'article L. 52-9 sera puni des peines d'amende prévues pour les contraventions de la 4e 
classe ». 
 
Cette responsabilité pénale est engagée dans le cadre des relations avec les tiers, 
notamment les actes et documents utilisés pour des appels à des dons qui doivent 
obligatoirement comporter les mentions suivantes : 

- identité du candidat ou de la liste de candidats destinataires des sommes 
collectées ; 

- dénomination de l'association et date de sa déclaration en préfecture ou nom du 
mandataire financier et date à laquelle il a été déclaré en préfecture ; 

- mention obligatoire indiquant que le candidat ne peut recueillir des dons que par 
l'intermédiaire de ladite association ou dudit mandataire ; 

- reproduction des dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 52-8 et du III 
de l'article L. 113-1 du code électoral. 

 
La responsabilité pénale du mandataire pourrait également être engagée au cas où il aurait 
concouru à la réalisation des infractions visées à l'article L. 113-1 du code électoral (Cf. 
2.5.1.3 Tbodujpot!qˢobmft*!pv!gbju!ef!gbvttft!eˢdmbsbujpot!fo!buuftubou!rvf!mf!dboejebu!oǃb!
engagé aucune dépense. 
 
Fogjo-!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!1740 A du code général des impôts, la délivrance irrégulière 
de reçus permettant à un contribuable d'obtenir une réduction d'impôt, entraîne l'application 
e(vof!bnfoef!ˢhbmf!bv!npoubou!ef!mb!sˢevdujpo!eǃjnqˬu!fn cause. Il appartient à la 
Dpnnjttjpo-!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 84 A du Livre des procédures fiscales, de 
communiquer à l'administration des impôts les infractions qu'elle relève en ce qui concerne 
la déductibilité des dons. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354629
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000027433816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588789/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000027477771
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006313749&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069583&idArticle=LEGIARTI000006315122
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 Responsabilité des tiers et sanctions 

 
a) Mb!mpj!qsˢwpju!vof!ejtqptjujpo!ef!obuvsf!˙!joufsejsf!upvuf!nboÒvwsf!qbs!mbrvfmmf!vo!

tiers engagerait des dépenses sans l'accord du candidat, en vue de conduire à un 
dépassement du plafond légal des dépenses. 

 
Mǃbsujdmf!L. 113-1-IV du code électoral prévoit que « sera puni de trois ans d'emprisonnement 
fu!ef!56!111!Ǜ!e(bnfoef!rvjdporvf!bvsb-!qpvs!mf!dpnquf!e(vo!dboejebu!pv!eǃvo!dboejebu!
tête de liste, sans agir sur sa demande ou sans avoir recueilli son accord exprès, effectué 
une dépense de la nature de celles prévues à l'article L. 52-12 ». 
 
Il appartient au candidat, qui n'aurait pas approuvé l'engagement d'une dépense par un tiers 
pour son dpnquf-!ef!eˢqptfs!qmbjouf!eˡt!dpoobjttbodf!e(vof!ufmmf!nboÒvwsf/ 
 
 

b) La loi sanctionne les dons et prêts qui seraient accordés en violation des articles 
L.52-7-1 et L. 52-8 du code électoral. 

 
Mǃbsujdmf!L. 113-1-III du code électoral prévoit que « sera puni de trois ans d'emprisonnement 
et de 45 000 Ǜ!e(bnfoef!rvjdporvf!bvsb-!fo!wvf!e(vof!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf-!bddpseˢ!vo!
don ou un prêt en violation des articles L. 52-7-1(relatif aux prêts de personnes physiques) 
et L. 52-8 )dpodfsobou!mǃjoufsejdujpo!eft!epot!ef!qfstpoof!npsbmf*! 
Lorsque le donateur ou le prêteur sera une personne morale, le premier alinéa du présent III 
sera applicable à ses dirigeants de droit ou de fait ». 
 
Les reçus correspondant à des dons irréguliers sont annulés par la commission qui les 
signale à l'administration fiscale. 
Ces sanctions sont également applicables en cas de prestation réalisée à un prix inférieur 

à celui habituellement pratiqué (article L. 52-8, 2e alinéa) ainsi qu'à tout abandon de 

créance considéré comme un don déguisé. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588789/#:~:text=I.,violation%20de%20l'article%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446161/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035570026/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031716507/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035570026/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A8EE28BCCE63DA76441B93B36256040.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000035588835&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20171231
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3. LES RECETTES 

 

3.1. Les différentes catégories de recettes 

 
 Les dons (Compte 7010) 

 
3.1.1.1. Les dons consentis par des personnes physiques 

 

a) Définition et principes généraux 

 
Le don est un financement consenti à un candidat par un tiers, à titre définitif et sans 
contrepartie.  
 
L'article 26 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie 
politique a modifié l'article L. 52-8 du code électoral : alors qu'auparavant, toute personne 
physique identifiée pouvait contribuer au financement des campagnes électorales dans la 
limite de 4 600 euros pour les mêmes élections, seules les personnes physiques de 
nationalité française ou résidant en France peuvent verser un don à un candidat. 
 
Mf!epo!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf!dpotfoui par chèque, virement, prélèvement automatique 
ou carte bancaire et appuyé de ses justificatifs peut ouvrir droit à un avantage fiscal. Par 
ailleurs, le décret no 2020-1397 du 17 novembre 2020 tire les conséquences des évolutions 

apportées par la loi no 2019-1269 du 2 décembre 2019. Le mandataire peut recourir à des 
prestataires de services de paiement tels que définis à l'article L. 521-1 du code monétaire 
et financier pour recueillir des fonds. Mǃbsujdmf!S/!4:-1-1 modifié du code électoral  fixe les 
conditions que doivent respecter ces prestataires. 
 
Les contributions du candidat ou du suppléant ne sont pas des dons, mais constituent 
mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu/!Dfu!bqqpsu!oǃftu!qbt!qmbgpooˢ/! 
 
Avant que leur candidature soit enregistrée en préfecture, les suppléants peuvent adresser 
des dons au mandataire du candidat principal et, par suite, être destinataires de reçus-dons. 
Toutefois, ces dons peuvent, après enregistrement des candidatures, être requalifiés en 
apport personnel du candidat, sous la stricte réserve que les reçus-dons correspondants 
soient restitués. 
 
Fo!sfwbodif-!eˡt!mǃfosfhjtusfnfou!ef!mfvs!dboejebuvsf!fo!qsˢgfduvsf-!mft!wersements des 
dboejebut!bv!nboebubjsf!fousfou!ebot!mǃbqqpsu!qfstpoofm!et ne constituent pas des dons.  
 
Au cas où des reçus-dons auraient été délivrés à tort, ils devraient être renvoyés à la 
Commission, faute de quoi celle-ci pourrait être amenée à réduire le remboursement 
forfaitaire ef!mǃˇubu!fo!bqqmjdbujpo!eft!ejtqptjujpot!dpncjoˢft!eft!bsujdmft!L. 52-11-1 et 
R. 39-1 du code électoral. 
Le mandataire peut consentir un don au candidat dont il est lui-même le mandataire pour la 
campagne. 
 
Mf!dpokpjou!eǃvo!dboejebu!qfvu!bqqpsufs!tpo!tpvujfo!gjobodjfs!˙!mb!dbnqbhof : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000035567974/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532545
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000039439987
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035430687/#:~:text=I.,d'information%20sur%20les%20comptes.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532545
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042532545
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446186/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036407989/
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-   si le wfstfnfou!ftu!fggfduvˢ!˙!qbsujs!eǃvo!dpnquf!qfstpoofm!ev!dpokpjou-!df!gjobodfnfou!
dpotujuvfsb!vo!epo!fu!pvwsjsb!espju!˙!mb!eˢmjwsbodf!eǃvo!sfˠv!qfsnfuubou!ef!cˢoˢgjdjfs!ef!mb!
réduction fiscale ; 

 
- tj!mf!wfstfnfou!ftu!fggfduvˢ!˙!qbsujs!eǃvo!dpnquf!kpjou-!jl peut être assimilé à un apport 

du candidat ; dans ce cas, il ne permet pas de bénéficier de la réduction fiscale et ne fait pas 
mǃpckfu!eǃvo!sfˠv!˙!dfuuf!gjo/!B!dpousbsjp-!qpvs!ˣusf!dpotujuvujg!eǃvo!epo-!mf!wfstfnfou!efwsb!
avoir été effectué par le conjoint et ce dernier devra être le signataire du chèque émis (ou 
ef!mǃpsesf!ef!wjsfnfou*/ 
 
Tfmpo!mǃbsujdmf!L. 52-8 du code électoral, « les personnes morales, à l'exception des partis ou 
groupements politiques, ne peuvent participer au financement de la campagne électorale 
d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous quelque forme que ce soit, ni en lui 
fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs 
à ceux qui sont habituellement pratiqués ». Par conséquent, la Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques préconise la mise en place, 
préalablement au versement des dons via internet, dǃvof!eˢdmbsbujpo!tvs!mǃipoofvs!eft!
donateurs par laquelle ils attestent que les sommes considérées proviennent du compte 
cbodbjsf!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf/!Jm!ftu!ˢhbmfnfou!oˢdfttbjsf!rvf!mf!epobufvs!fo!mjhof!
atteste de sa nationalité ou de son statut de résident. 
 

b) Montant du plafond des dons 

 
Jm!oǃfyjtuf!qbt!ef!qmbgpoe!mˢhbm!eft!sfdfuuft!<!dft!efsojˡsft!qfvwfou!epod!fydˢefs!mf!qmbgpoe!
légal des dépenses. En revanche, les montants des dons des personnes physiques sont 
plafonnés dans les conditions prescrites par la loi : 

- les dons consentis par une personne physique sont limités à 4 600 euros  (ou 
545 000 francs CFP) pour une même élection, tous candidats confondus. 

- le montant global des dons en espèces ne doit pas dépasser 20 % du plafond des 
dépenses dans les circonscriptions où celui-ci est égal ou supérieur à 15 000 euros 
(ou 1 818 000 francs CFP). 

 

c) Modalités de versement 

 
Le candidat ne peut recueillir des dons que par l'intermédiaire de son mandataire. Cette 
obligation présente le caractère d'une formalité substantielle. Des dons versés directement 
au candidat rendent le compte de campagne irrégulier. 
 
Les dons en ligne doivent, de la même façon, être versés directement sur le compte de dépôt 
du mandataire.  
 

Dispositifs de paiement en ligne : 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article R.39-1-1 du code électoral (tel que modifié par 
le décret n° 2023-625 du 19 juillet 2023) : 
 
Lorsqu'il a recours, pour le recueil de fonds en ligne, à un prestataire de services de 
paiement, le mandataire s'assure : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047862334
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1° Que la page internet de l'opération de financement comprend bien l'intégralité des 
mentions prévues par l'article L. 52-9 s'agissant des dons, et des mentions prévues par les 
troisième et quatrième alinéas de l'article L. 52-7-1 s'agissant de prêts de personnes 
physiques ; 
2° Que le prestataire met en place des procédures permettant d'assurer, pour la collecte de 
dons, le respect des dispositions prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 52-8 et, 
pour la réception de prêts de personnes physiques, le respect des dispositions des articles 
L. 52-7-1 et R. 39-2-1 ; 
3° Que le prestataire lui fournit, pour chaque donateur, toutes les informations requises en 
application de l'article R. 39-1, concomitamment au versement des fonds sur le compte de 
dépôt ouvert par le mandataire, ainsi qu'une attestation sur l'origine des fonds et la qualité 
de personne physique du donateur ou prêteur ; 
4° Que le montant des fonds perçus est versé sans délai sur le compte de dépôt qu'il a 
ouvert ; 
5° Qu'aucun remboursement n'est effectué par le prestataire sans son autorisation ; 
6° Que lorsqu'il a recours à ce prestataire dans le cadre d'une intermédiation en financement 
participatif, celui-ci, outre le respect des obligations prévues du 1° au 5°, remplit les 
conditions pour exercer en cette qualité conformément aux articles L. 548-1 et suivants du 
code monétaire et financier. Dans ce cadre, l'article D. 548-1 du code monétaire et financier 
n'est pas applicable. 
Le contrat passé avec le prestataire de service doit figurer parmi les pièces justificatives du 
compte de campagne. 
Les opérations éventuelles de remboursement des donateurs sont retracées dans le 
compte de campagne en complément de l'annexe identifiant les donateurs. 

 
Mft!epot-!dpnnf!mft!bvusft!sfdfuuft!ef!dbnqbhof-!qfvwfou!ˣusf!wfstˢt!kvtrvǃ˙!mb!ebuf!ef!
dépôt du compte. 
 
Tout don supérieur à 150 euros (ou 18 180 francs CFP) doit être versé par chèque, virement, 
prélèvement automatique, carte bancaire ou via la plateforme de paiement.  
 
Jm!ftu!sfdpnnboeˢ!ef!qsˢtfoufs!mft!diˡrvft!˙!mǃfodbjttfnfou!ebot!vo!eˢmbj!ef!9!kpvst/ 
 

d) Reçus-dons et avantage fiscal 

 
Seuls les dons effectués par chèque, virement, prélèvement automatique ou carte bancaire 
)fu!epou!jm!ftu!kvtujgjˢ!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!qsˢtfouˢ!qbs!vo!dboejebu!pv!vof!
mjtuf*!pvwsfou!espju-!qpvs!mft!epobufvst-!˙!sˢevdujpo!eǃjnqˬu!tvs!mf!sfwfov/!Dfmmf-ci est égale 
à 66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable (article 200 du CGI). 
 
Les concours en nature ou prestations effectuées gratuitement par des bénévoles ainsi que 
les apports des partis politiques, des candidats et des suppléants ne donnent pas droit à 
délivrance de reçus-dons. 
 
Les suppléants ne peuvent effectuer de dons, donc recevoir de reçus dons puisque leur 
versement au compte du mandataire est assimilé à un apport du candidat. Toutefois cette 
sˡhmf!of!tǃbqqmjrvf!rvf!mpstrvǃjmt!pou!ˢuˢ!fggfdujwfnfou!eˢdmbsˢt!fo!qsˢgfduvsf!fo!ubou!rvf 
suppléantt/!Bjotj!sjfo!oǃfnqˣdif!vo!suppléant eǃfggfduvfs!vo!epo!˙!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!
avant sa déclaration (cf. 2.2.5.5 Délivrance des reçus-dons). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018619914&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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Mb!mjtuf!eft!epobufvst-!dpnqpsubou!eˢtpsnbjt!mǃjoejdbujpo!ef!mb!obujpobmjuˢ!fu!ev!qbzt!ef!
résidence de ceux-ci (annexe 1.1 « liste des donateurs »), doit être jointe au compte de 
dbnqbhof!fo!tvjwbou!mǃpsesf!ef!eˢmjwsbodf!eft!sfˠvt/! 
 
Le nboebubjsf!ftu!ufov!ef!eˢmjwsfs!˙!dibrvf!epobufvs!vo!sfˠv!ujsˢ!eǃvof!gpsnvmf!ovnˢspuˢf!
pour tout versement effectué en faveur du candidat, quel que soit son montant et le moyen 
de règlement utilisé (cf. 2.2.5.5 Délivrance des reçus-dons). 
 
 

ATTENTION : Le fait de délivrer sciemment un reçu-don permettant à un contribuable 
eǃpcufojs!joe˱nfou!vof!sˢevdujpo!eǃjnqˬu!fyqptf!mf!nboebubjsf!˙!mǃbqqmjdbujpo!ef!mǃbnfoef!
fiscale prévue par mǃbsujdmf!2851!B!ev!dpef!hˢoˢsbm!eft!jnqˬut/ 

 

e) Collectes 

 
Si des dons sont recueillis en espèces à l'occasion de collectes ou de quêtes sur la voie 
qvcmjrvf!pv!˙!mǃpddbtjpo!ef!sˢvojpot!qvcmjrvft-!dft!gpoet!doivent être versés au compte du 
mandataire. 
 
Le produit correspondant doit être porté à la rubrique « dons de personnes physiques » du 
dpnquf!ef!dbnqbhof!fu!bqqbsb˧usf!˙!mǃboofyf!2!« synthèse des dons et collectes ». Le détail 
ftu!qpsuˢ!˙!mǃboofyf!2/3!« liste des collectes », en suivant les dates de collectes. 
 
Les fonds ainsi recueillis ne donnent pas lieu à la délivrance de reçus. 
 
Ce type de recette n'est admis que si le candidat justifie des dates des collectes, de leur 
mode d'organisation (réunions électorales, collecte sur les marchés, etc.) et du montant des 
sommes recueillies pour chaque collecte. 
 
Le produit des collectes entre dans le calcul des dons versés en espèces dont le montant 
ne doit pas dépasser 20 % du montant du plafond des dépenses autorisées lorsque ce 
montant est égal ou supérieur à 15 000 euros. 
 

f) Appels publics aux dons 

 
La publicité par voie de presse pour solliciter des dons est autorisée, en application de 
mǃbsujdmf!L. 52-8  alinéa 7 du code électoral. 
  
Les appels publics aux dons doivent : 

- indiquer le nom du candidat ou de la liste de candidats destinataires des sommes 
collectées ; 

- indiquer le nom du mboebubjsf!gjobodjfs!pv!ef!mǃbttpdjbujpo!ef!gjobodfnfou!fu!mb!ebuf!
de sa déclaration ; 

- qsˢdjtfs!rvf!mf!dboejebu!of!qfvu!sfdvfjmmjs!ef!epot!rvf!qbs!mǃjoufsnˢejbjsf!eveju!
mandataire ou de ladite association ; 

- reproduire les dispositions des trois premiers alinéas de l'article L. 52-8 et du III de 
l'article L. 113-1 du code électoral. 

 
Un spécimen de ces documents doit être joint au compte de campagne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037992264/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=07FED3B1E2B1386AF1B519FB05FC9CB0.tplgfr27s_1?idArticle=LEGIARTI000035588835&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20100212
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353127/2010-02-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588789/#:~:text=I.,violation%20de%20l'article%20L.
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3.1.1.2. Lôinterdiction des dons de personnes morales  

 

ATTENTION : Les dons consentis par une personne morale publique ou privée, française ou 
étrangère, sont interdits, sous quelque forme que ce soit (versement d'une somme d'argent, 
dpodpvst!fo!obuvsfǍ*!˙!mǃfydfqujpo!ef!dfvy!qspwfobou!eft!qbsujt!pv!hspvqfnfout!qpmjujrvfs 
français respectant les dispositions de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988 relative à la 
transparence financière de la vie politique. 
 
Jm!tǃbhju!eǃvof!sˡhmf!˙!dbsbdtère substantiel, dont la méconnaissance est susceptible 
d'entraîner le rejet du compte de campagne et la saisine du juge de l'élection. 
 
Si un don irrégulier a été encaissé par le mandataire, ce dernier est autorisé à procéder au 
remboursement du don litigieux avant le dépôt du compte de campagne (Cf. 2.2.5.6. 
Remboursement des dons irréguliers). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATTENTION : mft!sbcbjt!dpotfoujt!qbs!mft!gpvsojttfvst!tpou!joufsejut!mpstrvǃjmt!oǃfousfou!
qbt!ebot!mf!dbesf!eǃvof!qsbujrvf!dpnnfsdjbmf!ibcjuvfmmf/ 
 
Dfqfoebou-!eˡt!mpst!rvf!mf!ubsjg!qsˢgˢsfoujfm!qspqptˢ!qbs!vo!qsftububjsf!sˢtvmuf!eǃvof!
eˢnbsdif!dpnnfsdjbmf!ibcjuvfmmf-!qspqptˢf!˙!mǃfotfncmf!eft!dboejebut!˙!vof!nˣnf!
ˢmfdujpo!pv!˙!mǃfotfncmf!eft!qbsujt!fu!hspvqfnfout!qpmjujrvft!ebot!mft!nˣnft!dpoejujpot-!
mǃbqqmjdbujpo!eveju!ubsjg!ebot!mf!dbesf!eǃvof!qsftubujpo!gpvsojf!˙!vo!dboejebu!˙!vof!ˢmfdujpo!
ou à un parti ou groupement politique ne contrevient pas aux dispositions susvisées de 
mǃbsujdmf!L. 52-8 du code électoral et de la loi n° 88-227 du 11 mars 1988. Il appartiendra au 
dboejebu!ef!kvtujgjfs!rvf!mf!sbcbjt!sˢtvmuf!eǃvof!eˢnbrche commerciale normale (cf. 4.3.1). 

 Lôapport personnel 

 
Jm!tǃbhju!eft!gpoet!qspwfobou!ev!qbusjnpjof!qfstpoofm!ev!dboejebu!)fu0pv!ev!suppléant), 
eǃfnqsvout!dpousbduˢt!pv!ef!eˢdpvwfsut!bvupsjtˢt!tvs!mf!dpnquf!cbodbjsf!qfstpoofm du 

Exemples 
Vous trouverez, ci-après, une liste non exhaustive de personnes morales ne pouvant 
consentir de dons :  

- État, collectivités territoriales, établissements publics (hôpital, université, faculté, 
dibncsf! ef! dpnnfsdf-! ef! nˢujfst-! eǃjoevtusjf-! eǃbhsjdvmuvsf-! tzoejdbu! ef!
communes, communautés urbaines...) ; 

- sociétés commerciales (SA, SARL, sociétés en commandite simple ou par 
actions.//*-!hspvqfnfout!eǃjouˢsˣu!ˢdpopnjrvf-!tpdjˢuˢt!djwjmft!jnnpcjmjˡsft!)nˣnf!
lorsque le capital est détenu par une seule personne), sociétés civiles 
qspgfttjpoofmmft-!tpdjˢuˢt!vojqfstpoofmmft-!gpoebujpot-!tpdjˢuˢt!eǃˢdpopnjf!njyuf-!
etc. 

- associations relevant de la loi du 1er juillet 1901, syndicats, ordres professionnels. 
 
Exception : Les entreprises non constituées en société, sont considérées, en principe, 
comme des personnes physiques et peuvent donc contribuer au financement d'une 
campagne électorale dans les mêmes conditions que ces dernières. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000321646
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000321646
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000035588686/
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candidat. Ces sommes doivent être versées sur le compte de dépôt unique spécialement 
ouvert par le mandataire pour financer la campagne électorale. 
 
Mf!npoubou!eft!wfstfnfout!qfstpoofmt!oǃftu!qbt!qmbgpooˢ!fu!mft!wfstfnfout!epjwfou!
intervenir avant la date de dépôt du compte de campagne. 
 
Tfvm!mf!npoubou!ef!mǃbqqpsu!qfstpoofm!ofu!fu!eˢgjojujg!epju!ˣusf!qpsuˢ!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof/ 
 

3.1.2.1. Versements de fonds personnels du candidat (Compte 7021) 

 
Ces versements correspondent à ceux effectués par le candidat, et mf!dbt!ˢdiˢbou!)dǃftu-à-
dire après la déclaration de candidature en préfecture) par le suppléant. 
 
Pour financer sa campagne, le candidat peut recourir à des fonds personnels non plafonnés, 
qui seront versés sur le compte de dépôt unique ouvert par le mandataire. 
 
Mf!dboejebu!epju!ˣusf!fo!nftvsf!ef!kvtujgjfs!ef!mǃpsjhjof!ef!dft!gpoet. Si le compte de 
campagne fait apparaître un apport personnel important, le rapporteur en charge de 
mǃjotusvdujpo! qpvssb! wˢsjgjfs-! dpnnf! mǃz! bvupsjtf! mb! kvsjtqsvefodf! benjojturative, les 
possibilités effectives de financement en demandant au candidat de lui justifier « mǃpsjhjof!
des sommes versées sur son compte de campagne et prélevées sur ses comptes bancaires 
personnels »7. 
Dft!wfstfnfout!of!dpotujuvfou!qbt!eft!epot-!oǃpvwsent pas droit à réduction fiscale et ne 
epjwfou!qbt!gbjsf!mǃpckfu!ef!sfˠvt-dons. En revanche, ces versements sont pris en compte 
qpvs!mf!dbmdvm!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/  
 
Les versements doivent intervenir avant la date limite de dépôt du compte de campagne. 
 
Seul le montant net et définitif des versements personnels doit être porté au compte de 
campagne. 
 

ATTENTION : Tj!mft!gpoet!wfstˢt!qbs!mf!dboejebu!qspwjfoofou!eǃvo!dpnquf!kpjou-!le versement 
devra avoir été effectué par le candidat et ce dernier devra être le signataire du chèque émis 
)pv!ef!mǃpsesf!ef!wjsfnfou*/ Cf.3.1.1.1 a) 

  

 
7 « eu égard à l'importance, en l'espèce, du montant de l'apport personnel déclaré par le candidat, la commission n'a 
pas excédé les limites des pouvoirs d'investigation nécessaires à l'accomplissement de sa mission en demandant à 
l'intéressé de justifier de l'origine des sommes versées par lui sur le compte de campagne et prélevées sur ses 
comptes bancaires personnels », CE, 16 décembre 1992, n°136066. 
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3.1.2.2. Cas particulier des avances de frais de mandat et autres facilités 
fournies par les assemblées parlementaires 

 

Bvy!ufsnft!ef!mǃbsujdmf!L. 52-8-1 du code électoral et selon les dispositions normatives 
respectivement adoptées par l'Assemblée nationale et le Sénat, les députés et les sénateurs 
ne sont pas autorisés à utiliser leur avance de frais de mandat et les différentes facilités 
matérielles mises à disposition par les Assemblées pour financer leur campagne électorale. 
Ces prohibitions sont rappelées régulièrement dans les normes internes adoptées par les 
Bttfncmˢft/! Jm! tǃbhju! qbs! fyfnqmf! ef! mǃjoufsejdujpo! ef! sfdpvsjs! bvy! npzfot!
eǃbggsbodijttfnfou-!bvy!npzfot!jogpsnbujrvft-!fud.(cf. Les dispositions du règlement de 
mǃBttfncmˢf! obujpobmf fu! mǃjotusvdujpo! hˢoˢsbmf! ev! cvsfbv! ev! Tˢobu). Cette position 
tǃbqqmjrvf!bvttj!˙!mǃfotfncmf!eft!cjfot!bdifuˢt!wjb!dfuuf!joefnojuˢ-!rve ceux-ci aient été 
définitivement acquis avant le début de la période de financement électoral ou en cours de 
paiement à cette date. 
 

3.1.2.3. Emprunts contractés par le candidat 

 
Mǃfnqsvou!epju!ˣusf!tpvtdsju!opo!qbs!mf!nboebubjsf-!nbjt!qbs!mf!dboejebu!)pv-!mf!dbt échéant, 
son suppléant). Le montant correspondant peut être versé sur le compte bancaire personnel 
du candidat ou sur le compte de dépôt unique du mandataire et les intérêts débités sur ce 
même compte. Dans le premier cas de figure, pour le paiement des intérêts, il y a dérogation 
à la règle selon laquelle toutes les dépenses de campagne sont effectuées par le 
mandataire <!mb!tpnnf!bggˢsfouf!oǃftu!epod!qbt!dpnqubcjmjtˢf!ebot!mft!qbjfnfout!ejsfdut!
prohibés du candidat. Celui-ci reverse sur le compte de dépôt du mandataire le montant de 
mǃfnqsvou!fu!eˢdmbsf!mft!jouˢsˣut!fu!mft!gsbjt!ef!epttjfst!ebot!mb!svcsjrvf!ev!dpnquf!ef!
campagne « frais financiers payés directement par le candidat ». Dans le second cas, les 
intérêts sont directement prélevés sur le compte du mandataire. Dans les deux cas, la 
qsfvwf!ev!wfstfnfou!˙!mǃˢubcmjttfnfou!qsˣufvs!efwsb!bjotj!ˣusf!bqqpsuˢf/ 
 
La copif!ev!dpousbu!ef!qsˣu!epju!ˣusf!gpvsojf!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof-!bjotj!rvf!
mǃˢdiˢbodjfs!eft!jouˢsˣut!fu!eft!sfncpvstfnfout!ev!dbqjubm/ 
 
Tj!mǃfnqsvou!dpousbduˢ!qpvs!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!oǃftu!vujmjtˢ!rvf!qbsujfmmfnfou-!tfvm!mf!
montant effectivement  utilisé doit être imputé au compte de campagne.  
 
Mf!qsˣu!qfvu!qspwfojs!eǃpshbojtnft!gjobodjfst-!ef!qbsujt!qpmjujrvft!sfmfwbou!ef!la loi du 
11 mars 1988 ou de personnes physiques. 
 

a) Fnqsvou!bvqsˡt!eǃvo!pshbojtnf!gjobodjfs!fu!eˢdpvwfsu!cbodbjsf!
autorisé (Compte 7022) 

 
Tout candidat peut recourir à un ou plusieurs emprunts auprès eǃpshbojtnft!gjobodjfst!
pour financer sa campagne. 
 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028057973/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/divers/texte_reference/02_reglement_assemblee_nationale
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/divers/texte_reference/02_reglement_assemblee_nationale
https://www.senat.fr/reglement/reglement_mono.html#toc310
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000321646/#:~:text=Aucune%20association%20de%20financement%20ou,personne%20morale%20de%20droit%20%C3%A9tranger.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000321646/#:~:text=Aucune%20association%20de%20financement%20ou,personne%20morale%20de%20droit%20%C3%A9tranger.
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ATTENTION : 
L'article L. 52-8 du code électoral modifié par l'article 26 de la loi n° 2017-1339 du 
15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique impose désormais le recours aux 
seuls établissements de crédit ou sociétés de financement ayant leur siège social dans un 
ˇubu!nfncsf!ef!mǃVojpo!fvspqˢfoof!pv!qbsujf!˙!mǃbddpse!tvs!mǃFtqbdf!ˢdpopnjrvf!fvspqˢfo/ 
 
La grande majorité des établissements de crédit et des sociétés de financement visés 
gjhvsfou!bv!sfhjtusf!ef!mǃBvupsjuˢ!ef!dpousˬmf!qsvefoujfm!fu!ef!sˢtpmvujpo!)BDQS*-!ejtqpojcmf!
sur le site internet www.regafi.fr8.  
 
Mǃbuufoujpo!eft!dboejebut!ftu!epod!bqqfmˢf!tvs!mb!oˢdfttjuˢ!ef!tǃjogpsnfs!qsˢdjtˢnfou!tvs!
le statut des personnes morales auprès desquelles ils souhaiteraient contracter un emprunt 
pour le financement de leur campagne électorale. 

 
 
Upvu! fnqsvou! epju! bwpjs! gbju! mǃpckfu! eǃvo! dpousbu! ef! qsˣu! epou! mft! ˢdiˢbodft! ef!
remboursement auront été préalablement fixées entre mf!dboejebu!fu!mǃpshbojtnf!qsˣufvs/ 
 
Mft!gsbjt!ef!epttjfs-!eǃbttvsbodf!fu!mft!jouˢsˣut!qbzˢt!bwbou!mb!ebuf!ef!eˢqˬu!ev!dpnquf!
pvwsfou!espju!bv!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu!tpvt!mft!sˢtfswft!ˢopodˢft!ebot!mb!
rubrique Frais financiers. 
 
Par principe, le découvert bancaire du compte du mandataire doit être comblé avant le 
dépôt du compte de campagne.  
 
Toutefois, et tenant compte de la jurisprudence du juge administratif récemment 
réaffirmée9-!mb!Dpnnjttjpo!ftu!tvtdfqujcmf!eǃbddfqufs!rvf!mf!dboejebu!bju!sfdpvst!˙!vof!
autorisation de découvert bancaire sur le compte de dépôt unique du mandataire en vue 
de financer sa campagne, sous réserve des conditions suivantes : 
 

- mǃbvupsjtbujpo!ef!eˢdpvwfsu doit avoir été expressément prévue par un contrat de 
crédit au nom du candidat pour le compte de dépôt unique du mandataire ; 
 

- mǃbvupsjtbujpo! ef! eˢdpvwfsu! epju! ˣusf! vujmjtˢf! qpvs! vo! npoubou! jogˢsjfvs! bv!
remboursement auquel le candidat a le droit en application des dispositions de 
mǃbsujdmf!M/!63-11-1 du code électoral.  

 
Cette autorisation de découvert bancaire est dès lors imputable au compte de 
campagne au titre des emprunts bancaires des candidats.  
Le contrat comportant lǃbvupsjtbujpo! ef! eˢdpvwfsu! epju! ˣure joint au compte de 
campagne. Les agios afférents à un découvert bancaire autorisé constituent des 
dépenses électorales remboursables, pouvant figurer au compte 
 

b) Fnqsvou!bvqsˡt!eǃvo!qbsuj!qpmjujrvf!)Dpnquf!8134* 

 
8 Mf!sfhjtusf!qfvu!ˣusf!dpotvmuˢ!˙!mǃbesfttf!tvjwbouf : https://acpr.banque -france.fr/autoriser/registre -des-
agents-financiers  
9 Dpotfjm!eǃˇubu-!39!gˢwsjfs!2::8-!sfr/!o¯!289999-!Élections municipales de Saint-Brice-sous-Forêt 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
https://acpr.banque-france.fr/autoriser/registre-des-agents-financiers
https://acpr.banque-france.fr/autoriser/registre-des-agents-financiers
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Les partis politiques peuvent accorder un prêt à un candidat. Le contrat de prêt doit être 
obligatoirement fourni. À défaut, le montant correspondant sera considéré comme un 
bqqpsu!eˢgjojujg!ev!qbsuj-!oǃpvwsbou!qbt!espju!bv!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/! 
 
Deux types de prêts peuvent être consentis par un parti politique :  
 

- Les prêts sans intérêts  

Ces prêts sont admis par principe sous réserve que les justificatifs afférents soient fournis 
(contrat de prêt entre le candidat et le parti notamment).  
 

- Les prêts avec intérêts  

La loi du 15 septembre 2017, dans son article 26, précise les conditions dans lesquelles les 
partis politiques peuvent facturer des intérêts au titre de prêts octroyés à des candidats 
qpvs!mf!gjobodfnfou!ef!mfvs!dbnqbhof/!Mǃbsujdmf!M/!63-8 du code électoral tel que modifié 
par cette loi ejtqptf!fo!fggfu!rv(vo!dboejebu!of!qfvu!dpousbdufs!bvqsˡt!eǃvo!qbsuj!pv!
groupement politique des emprunts avec intérêts que si ce dernier a lui-même souscrit des 
emprunts à cette fin et dans la limite des intérêts y afférents (principe du « prêt miroir »). 

 Le candidat devra donc fournir, lors du dépôt de son compte, toutes les pièces justificatives 
sfmbujwft!˙!mǃfnqsvou!souscrit initialement par la formation politique bvqsˡt!eǃvo!pshbojtnf!
gjobodjfs!pv!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf (contrat de prêt, échéancier des intérêts, etc.) en plus 
des justificatifs se rapportant au prêt que le parti lui a consenti (à savoir le contrat de prêt 
conclu par le candidat avec le parti). 
 

c) Fnqsvou!bvqsˡt!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf 

 
Les prêts consentis par des personnes physiques sont autorisés. 
 
Un candidat ne peut se consentir à lui-même un prêt. Cette interdictjpo!tǃˢufoe!bvy!
suppléants. 
 
Mǃbsujdmf!37!ef!mb!mpj!ev!26!tfqufncsf!3128!b!jouspevju!vo!fodbesfnfou!ef!df!uzqf!ef!qsˣu!fu!
a doté la Commission eǃvo!qpvwpjs!ef!dpousˬmf!ef!mǃfggfdujwjuˢ!ev!sfncpvstfnfou/ Mǃbsujdmf!
L. 52-7-1 du code électoral qui en résulte, prévoit en effet que : 
 
« Les personnes physiques peuvent consentir des prêts à un candidat dès lors que ces prêts 
ne sont pas effectués à titre habituel. 
«!Mb!evsˢf!ef!dft!qsˣut!of!qfvu!fydˢefs!djor!bot/!Vo!eˢdsfu!fo!Dpotfjm!eǃˇubu!gjyf!mf!qmbgpoe!
fu!mft!dpoejujpot!eǃfodbesfnfou!ev!qsˣu!dpotfoui pour garantir que ce prêt ne constitue pas 
un don déguisé. 
« Le candidat bénéficiaire du prêt fournit au prêteur les informations concernant les 
dbsbduˢsjtujrvft!ev!qsˣu!tǃbhjttbou!ev!ubvy!eǃjouˢsˣu!bqqmjdbcmf-!ev!npoubou!upubm!ev!qsˣu-!ef!
sa durée ainsi que de ses modalités et de ses conditions de remboursement. 
« Le candidat bénéficiaire du prêt informe le prêteur des conséquences liées à la défaillance 
ef!mǃfnqsvoufvs/ 
« Il adresse chaque année à la Commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques un état du remboursement du prêt ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035570026/
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Mǃbsujdmf!R. 39-2-1 du code électoral, prévoit un encadrement plus strict des prêts consentis 
˙!vo!ubvy!eǃjouˢsˣu!dpnqsjt!fousf!{ˢsp!fu!mf!ubvy!eǃjouˢsˣu!mˢhbm!(3,12 % au second semestre 
2021). Ces prêts devront respecter deux critères : 
 
« 1° La durée de chaque prêt est inférieure ou égale à 18 mois ; 
2° Le montant total dû par le candidat à des personnes physiques est inférieur ou égal au 
plafond de remboursement forfaitaire eft!eˢqfotft!ef!dbnqbhof!nfoujpooˢ!˙!mǃbsujdmf!
L. 52-11-1 du code électoral ». 
 
Le montant total dû par un candidat au titre de prêt à taux bas ne peut donc excéder 47,5 % 
du plafond des dépenses électorales. 
 
Dft!ejtqptjujpot!tǃbqqmjrvfou!bvy!fnqsvout!dpousbduˢt!qbs!mft!suppléants. 
 
Bv!tvsqmvt-!mft!dboejebut!tfspou!ufovt!eǃjogpsnfs!mft!qsˣufvst!qfstpooft!qiztjrvft!eft!
conséquences mjˢft!˙!mb!eˢgbjmmbodf!ef!mǃfnqsvoufvs10. 
 
Enfin, l'article 26 de la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie 
qpmjujrvf!b!npejgjˢ!mǃbsujdmf!L. 113-1 du code électoral, en portant de un à trois ans 
d'emprisonnement et de 3 750 euros à 15 000 ou 45 000 euros d'amende les sanctions 
prévues par ledit article. 
 
 

ATTENTION : 
Le non-sftqfdu!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!L. 52-7-1 du code électoral est également 
tbodujpooˢ-!opubnnfou!mf!gbju-!qpvs!vo!dboejebu!cˢoˢgjdjbjsf!eǃvo!qsˣu!dpodmv!ebot!les 
conditions prévues à cet article, de ne pas transmettre à la CNCCFP son état annuel de 
remboursement du prêt dont il a bénéficié de la part d'une personne physique. 
 
Le candidat doit adresser à la Commission, le cas échéant chaque année, au plus tard un 
an après la date limite de dépôt du compte, un état du remboursement de la totalité des 
qsˣut!rvǃil a contractés auprès de personnes physiques. 

 
 

3.1.2.4. Dépenses payées directement par le candidat (Compte 7027) 

 
Se référer au paragraphe 4.2.20 Menues dépenses payées directement par le candidat. 
 
 
 
  

 
10 Le modèle de clause suivant peut être utilisé : « Le prêteur reconnait avoir été informé des dispositions 
qsˢwvft!bv!efsojfs!bmjoˢb!ef!mǃbsujdmf!M/ 52-7-2!ev!dpef!ˢmfdupsbm!tfmpo!mftrvfmmft!mǃfnqsvoufvs!ftu!ufov!
eǃbesfttfs!dibrvf!booˢf!˙!mb!Dpnnjttjpo!obuionale des comptes de campagne et des financements 
qpmjujrvft!vo!ˢubu!ef!sfncpvstfnfou!ev!qsˢtfou!qsˣu/!Fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!M/ 113-1. V., le non-respect 
ef!dfuuf!pcmjhbujpo!qbs!mf!dboejebu!ftu!qbttjcmf!eǃvo!bo!eǃfnqsjtpoofnfou!fu!ef!26 111!fvspt!eǃamende ». 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036407989/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588789/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035570026/
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 Les contributions des partis ou groupements politiques 

 
3.1.3.1. Conditions requises 

 
Pour toutes les élections, seuls les partis politiques ou groupements politiques qui se 
conforment à la législation sur la transparence du financement de la vie politique (loi n° 88-
227 du 11 mars 1988 relative à la transparence financière de la vie politique) peuvent 
financer librement et sans limitation de plafond, les campagnes électorales. 
 
Mǃbsujdmf!5!ef la Constitution dispose que les partis politiques « dpodpvsfou!˙!mǃfyqsfttjpo!ev!
suffrage » et « se forment et exercent leur activité librement ». La loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 modifiée relative à la transparence financière de la vie politique dispose que « [les 
partis politiques] jouissent de la personnalité morale. Ils ont le droit d'ester en justice. Ils ont 
le droit d'acquérir à titre gratuit ou à titre onéreux des biens meubles ou immeubles : ils 
peuvent effectuer tous les actes conformes à leur mission et notamment créer et 
administrer des journaux et des instituts de formation conformément aux dispositions des 
lois en vigueur ». 
 
Au sens de cette loi, est considérée comme parti politique la personne morale de droit privé 
rvj!tǃftu!bttjhoˢf!vo!cvu!qpmjujrvf!tj!fmmf!ftu!ˢmjhjcmf!˙!mǃbjef!qvcmjrvf!et/ou a régulièrement 
désigné un mandataire (articles 11 à 11-7 de la loi du 11 mars 1988). De plus, un parti qui 
ftu!ˢmjhjcmf!˙!mǃbjef!qvcmjrvf!qbsdf!rvǃjm!fo!sfnqmju!mft!dpoejujpot!)bsujdmft!9!fu!:*!epju-!qpvs!fo!
bénéficier, désigner un mandataire. 
 
Il résulte de cette même loi que tout parti doit déposer chaque année auprès de la 
Commission ses comptes certifiés par un ou deux commissaires aux comptes 
(article 11-7). 
 

3.1.3.2. Structures habilitées à financer une campagne 

 
Mf!dboejebu!pv!mf!dboejebu!uˣuf!ef!mjtuf!epju!tǃbttvsfs!rvf!mft!tusvduvsft!mpdbmft!eǃvo!qbsuj!
politique participant au financement de la campagne (section, fédération etc.) entretiennent 
un lien avec un parti ou groupement politique entrant dans le champ de la loi précitée du 
11 mars 1988. Les comptes annuels de cette structure doivent figurer dans le périmètre de 
certification des comptes dǃfotfncmf!dudit parti ou groupement politique pour le ou les 
exercices concernés. 
 
La liste des partis ou groupements politiques se conformant à la législation sur la transparence 
du financement de la vie politique est disponible sur le site de la Commission (y compris les 
nouveaux partis). 
 
En application du décret n° 2017-1795 du 28 décembre 2017, le périmètre des comptes 
eǃfotfncmf!eft!qbsujt!epju!jodmvsf!mft!dpnquft!eft!pshbojtbujpot!ufssjupsjbmft!)gˢeˢsbujpot-!
sections) et autres affiliées au parti avec son accord où à sa demande ou qui ont participé 
mpdbmfnfou!bv!dpvst!ef!mǃbooˢf!dpotjeˢsˢf-!˙!tpo!bdujwjuˢ!pv!bv!gjobodfnfou!eǃvof!dbnqbhof/! 
Le candidat qui sfˠpju!vo!gjobodfnfou!eǃvof!tfdujpo!pv!eǃvof!gˢeˢsbujpo tf!sˢdmbnbou!eǃvof!
formation politique doit tǃbttvsfs!bvqsˡt du parti politique de lb!rvbmjuˢ!eǃpshbojtbujpo!
territoriale de cette section ou fédération.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
https://liste.cnccfp.fr/liste_partis.php
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ATTENTION : Mb!dpousjcvujpo!ˢnbobou!eǃvof!gpsnbujpo!qpmjujrvf!of!sfnqmjttbou!qbt!dft!
conditions, quel que soit son objet statutaire, est considérée comme irrégulière car 
qspwfobou!eǃvof!qfstpoof!npsbmf!fu!qfvu!fousb˧ofs-!qbs!dpotˢrvfou-!mf!sfkfu!ev!dpnquf/ 

Jm!dpowjfou!epod!rvf!mǃjefoujuˢ!qsˢdjtf!ef!mb!tusvduvsf!tf!qsˢtfoubou!dpnnf!gpsnbujpo!
politique soit clairement spécifiée ainsi que le numéro RNA si celle-ci est constituée sous la 
forme loi de 1901.  

 

3.1.3.3. Catégories de contributions des partis politiques 

 
 

ATTENTION :  en aucun cas les fonds restants ou disponibles de la campagne électorale 
qpvs!mǃˢmfdujpo!au Parlement européen, recueillis sur un compte de dépôt unique, ne peuvent 
ˣusf!vujmjtˢt!qpvs!gjobodfs!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!eǃvo!dboejebu!bvy!ˢmfdujpot!mégislatives.  

 
Les contributions des partis peuvent être classées en deux catégories : 
 
1/ Les contributions des partis politiques au candidat qui ne peuvent donner lieu à 
remboursement : 

- les versements définitifs des formations politiques (compte 7031) ; 
- les dépenses payées directement par les formations politiques (compte 7032) ; 
- les concours en nature fournis par les formations politiques (compte 7051). 

 
Ces contributions sont comptabilisées pour vérifier le respect du plafond des dépenses, mais 

ne sont pas prises en compte pour le calcul du remboursement forfaitaire (Cf. 4.1.2.1. Les 

eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!opo!sfncpvstbcmft!qbsdf!rvǃfmmft!oǃpou!qbt!ˢuˢ!sˢhmˢft!tvs!mǃbqqpsu!

personnel du candidat). 

2/ Les contributions qui peuvent donner lieu à remboursement : 

La seule exception au caractère non remboursable des dépenses payées directement par un 

parti politique concerne les dépenses que le parti politique a engagées spécifiquement pour 

mǃˢmfdujpo!fu!rvǃjm!gbduvsf!pv!sfgbduvsf!bvy!dboejebut/! 

Deux cas peuvent se présenter : 

- soit le parti agit à la manière d'un prestataire de services privé ; 

- soit il n'intervient qu'en qualité d'intermédiaire, entre une entreprise et un candidat, en 

vue d'obtenir des conditions plus avantageuses. 

 

1er cas : Les formations politiques peuvent facturer au mandataire leurs presubujpot-!tǃjm!tǃbhju!

ef!qsftubujpot!tqˢdjgjrvfnfou!fohbhˢft!qpvs!mǃˢmfdujpo-!pv!ef!eˢqfotft!tvqqmˢnfoubjsft!mjˢft!

˙!mb!dbnqbhof!fu!fohbhˢft!˙!mb!efnboef!pv!bwfd!mǃbddpse!ev!dboejebu/!Tfvmft!dft!eˢqfotft!

qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!sfncpvstfnfou/ 

Les formations politiques sont astreintes aux mêmes contraintes que les autres prestataires et 

doivent fournir des factures spécifiques, indiquant avec précision la nature de la prestation, son 

prix et l'identité du bénéficiaire, comme il est de règle pour une facture commerciale. Dans ce 
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cas, le candidat doit joindre une telle facture, spécifiquement liée à l'élection et comportant ces 

éléments ; une simple évaluation ne peut suffire.  

Fo!sfwbodif-!mft!eˢqfotft!sfmfwbou!ev!gpodujpoofnfou!ibcjuvfm!eǃvof!gpsnbujpo!qpmjtique et que 

celle-ci aurait acquittées en dehors de toute circonstance électorale (dépenses liées aux locaux, 

bv!qfstpoofm!qfsnbofou!ef!dfuuf!gpsnbujpoǍ*!of!qfvwfou!pvwsjs!espju!bv!sfncpvstfnfou!

gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu-!nbjt!epjwfou!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!dbnpagne, si elles ont eu une incidence 

électorale, en concours en nature ou en dépenses réglées par ladite formation (cf. 4.1.2.1 Les 

dépenses électosbmft!opo!sfncpvstbcmft!qbsdf!rvǃfmmft!oǃpou!qbt!ˢuˢ!sˢhmˢft!tvs!mǃbqqpsu!

personnel du candidat). 

2nd cas : Les formations politiques peuvent également refacturer au mandataire les dépenses 

ˢmfdupsbmft!qpvs!mftrvfmmft!fmmft!oǃpou!kpvˢ!rvǃvo!sˬmf!eǃjoufsnˢeiaire entre un fournisseur, 

auprès duquel elles se sont approvisionnées, et un ou plusieurs candidats (en vue d'obtenir des 

conditions plus avantageuses) ; dans le cadre eǃvof!nvuvbmjtbujpo!cf.  4.1.3 : Les dépenses 

mutualisées. 

Le candidat doit fournir la copie des factures d'amont, provenant du fournisseur, et les factures 

d'aval, provenant de la formation politique, rendant compte avec précision de la nature et du 

coût de la prestation pour chacun des candidats concernés.  

 

 Les concours en nature 

3.1.4.1. Définition 

 
Jm!tǃbhju!ef!upvuft!mft!qsftubujpot!fu!bwboubhft!epou!mf!dboejebu!b!qv!cˢoˢgjdjfs-!rvj!oǃpou!qbt!
epooˢ!mjfv!˙!gbduvsbujpo!pv!˙!npvwfnfou!ef!gpoet-!nbjt!rvj!efwspou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!
évaluation. Toute dépense évaluée ou estimée, à l'exception des frais de transport et de 
téléphone sous certaines conditions (Cf. rubriques « frais de transport » et « frais de 
télécommunication »), est considérée comme un concours en nature, non susceptible 
eǃfousfs!ebot!mf!dbmdvm!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf/ 
 
Il en est ainsi : 

- de l'usage de biens personnels du candidat ou du suppléant pour la campagne 
(compte 7050) ; 

- de concours apportés par une formation politique dans le cadre de ses activités 
normales de soutien à ses candidats (compte 7051) ; 

- de tout concours gracieux apporté par une personne physique (compte 7052). 
 
Mǃˢrvjmjcsf!dpnqubcmf!wfvu!rvf!mft!dpodpvst!fo!obuvsf!tpjfou!jotdsjut!fo!sfdfuuft-!nbjt!bvttj!
en dépenses (Cf. 4.1.2.1/!Mft!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!opo!sfncpvstbcmft!qbsdf!rvǃfmmft!oǃpou!
pas été réglées sur mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu*/ 
 

3.1.4.2. Régime 

 
Les concours en nature oǃpvwsfou!qbt!espju!bv!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf ef!mǃˇubu!fu!of!
donnent pas lieu à délivrance de reçus-dons. 
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On appelle concours en nature de personne physique soit un don en nature soit une 
prestation de service de caractère significatif par son montant ou sa substance, valorisable 
monétairement et assurée gratuitement par une personne physique dans son domaine de 
compétence professionnelle. Ainsi, n'entrent pas dans cette catégorie les actions bénévoles 
mentionnées au § 3.1.4.4.a). 
 
Le montant du concours en nature doit être inscrit en recette et en dépense dans le compte 
de campagne du candidat pour son montant réel, la Commission étant susceptible de le 
sˢˢwbmvfs!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!M!63-17 du code électoral. 
 
Il résulte de cet article que le don en nature ou la prestation de service constituent un don 
ef!qfstpoof!qiztjrvf!bv!tfot!ef!mǃbsujdmf!M!63-8 du code électoral. Dès lors, le concours en 
nature ainsi valorisé est soumis au plafond de 4 600 euros mentionné dans ce dernier 
article. 

 
ATTENTION : Les concours en nature provenant de personnes morales (autres que les 
partis politiques qui se conforment à la législation sur la transparence financière de la vie 
politique) sont prohibés. 
 
Qbs!fyfnqmf-!mǃvujmjtbujpo!qbs!vo!ˢmv-!dboejebu!˙!mǃˢmfdujpo-!qpvs!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!eft!
moyens offerts par une collectivité publique (téléphone, courrier, secrétariat, véhicule de 
gpodujpo-!fud/*!dpotujuvf!vo!dpodpvst!eǃvof!qfstpoof!npsbmf-!qspijcˢ!fo!bqqmjdbujpo!ef!
mǃbsujdmf!L. 52-8 ev!dpef!ˢmfdupsbm-!fu!tvtdfqujcmf!eǃfousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!dpnquf!)wpjs!
dfqfoebou! ! ebot! mǃfodbesˢ! dj-bqsˡt! mf! qbsbhsbqif! sfmbujg! ˙! mǃvujmjtbujpo! eft! tbmmft!
municipales). 
 

ATTENTION : Mǃbuufoujpo!eft!ˢmvt!tpsubout!fu!eft!ˢmvt!eǃbvusft!dpmmfdujwjuˢt!rvf!dfmmf!gbjtbou!
mǃpckfu!ef!mǃˢmfdujpo!ftu!buujsˢf!tvs!mft!hsbwft!dpotˢrvfodft!rvf!qfvu!fousb˧ofs!vof!nbvwbjtf!
bqqsˢdjbujpo!ef!df!rvj!sfmˡwf!ef!mǃfyfsdjdf!opsnbm!eft!gpodujpot!ef!mǃˢmv!fu!ef!df!rvj!sfmˡwf!
de la campagne électorale. 
 
Les aides directes sont prohibées 
Dpotujuvfou!bjotj!eft!epot!pv!bwboubhft!qspijcˢt!fu!tvtdfqujcmft!eǃfousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!
compte : 
ƿ mǃvujmjtbujpo!qpvs!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!eft!npzfot!pggfsut!qbs!vof!dpmmfdujwjuˢ!qvcmjrvf!
qbs!vo!ˢmv-!dboejebu!˙!mǃˢmfduion (téléphone, courrier, secrétariat, véhicule de fonction, etc.) ; 
ƿ mb!njtf!˙!ejtqptjujpo!ev!gjdijfs!eft!bcpooˢt!ev!tfswjdf!nvojdjqbm!ef!mǃfbv!˙!eft!gjot!ef!
communication électorale (CE, 30 septembre 2002, Elections municipales de Seyssinet-
Pariset, n°239882) ; 
ƿ mb!dpogfdujpo!bv!qspgju!eǃvo!dboejebu!eǃvo!kfv!eǃˢujrvfuuft!sˢbmjtˢ!qbs!mf!tfdsˢubsjbu!ef!mb!
mairie à partir des renseignements figurant sur la liste électorale, dès lors que le prix de la 
qsftubujpo!oǃb!qbt!ˢuˢ!bdrvjuuˢ!fu!rvf!mft!bvusft!dboejebut!oǃpou!qbt!ˢuˢ!jogpsnˢt!ef!dfuuf!
facilité (CE, 30 janvier 2001, Elections municipales de Sainte-Geneviève des Bois, 
n° 236583) ; 
ƿ mǃvujmjtbujpo!˙!ujusf!hsbuvju!ef!dmjdiˢt!qipuphsbqijrvft!ev!dboejebu!bqqbsufobou!˙!mb!
commune (CE, 29 janvier 1997, Elections municipales de Caluire-et-Cuire, n° 176796) ; 
ƿ une aide apportée à des candidats aux élections cantonales par des agents rétribués par 
le département consistant à leur fournir des informations spécifiques sur leur canton, à 
élaborer au profit de chacuo!eǃfvy!vof!tusbuˢhjf!ef!dpnnvojdbujpo!rvj!mfvs!tpju!qspqsf-!˙!
assurer le suivi de leur candidature et la coordination des actions à mener et à leur apporter 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
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vo!tpvujfo!nbuˢsjfm!bv!tfswjdf!ef!mb!dpodfqujpo!fu!ef!mǃjnqsfttjpo!ef!mfvs!kpvsobm!ef!
campagne (CE, 8 novembre 1999, Election cantonale de Bruz, n° 201966). 
Fo! sfwbodif-! jm! oǃz! b! qbt! mjfv! eǃjodmvsf! ebot! mf! dpnquf! ef! dbnqbhof! mft! tpnnft!
dpssftqpoebou!˙!mǃvujmjtbujpo!ef!tbmmft!njtft!hsbuvjufnfou!˙!ejtqptjujpo!qbs!mft!dpnnvoft!
dès lors que les autres candidats ou listes ont pu disposer de facilités analogues (CE, ass., 
18 déc. 1992, n° 135650). 
 
Les aides indirectes sont également prohibées 
 
Ne constituent pas, en principe, des dons ou avantages prohibés : 
ƿ vof!usjcvof!mjcsf!vujmjtˢf!qbs!mǃpqqptjujpo!ebot le journal municipal en application de 
mǃbsujdmf!M/!3232-27-1 du code général des collectivités territoriales (CE, 7 mai 2012, Elections 
cantonales de Saint-Cloud, n° 353536) ; 
ƿ mb!ejggvtjpo!eǃvof!sfwvf!nvojdjqbmf!epou!oj!mf!gpsnbu-!oj!mb!qˢsjpejdjuˢ!oǃpnt été modifiés 
pendant la période électorale, dont les articles, éditoriaux du candidat élu, ne traitent que de 
mb!tjuvbujpo!ef!mb!dpnnvof!fu!eft!sˢbmjtbujpot!ef!mb!nvojdjqbmjuˢ!tbot!fydˢefs!mǃpckfu!
ibcjuvfm!eǃvof!ufmmf!qvcmjdbujpo!fu!tbot!gbjsf!sˢgˢsfodf aux élections cantonales (CE, 10 mai 
2005, Elections cantonales de Dijon V, n°274400) ; 
ƿ mb!qsˢtfoubujpo!eǃvo!cjmbo!ef!mb!hftujpo!eft!nboebut!rvf!mf!dboejebu!eˢujfou!pv!rvǃjm!b!
détenus dès lors que les dépenses afférentes sont inscrites dans le compte de campagne 
(article L. 52-1 du code électoral). 
 
En revanche, ont été regardés comme des dons ou avantages prohibés : 
ƿ une tribune libre rédigée par la majorité dans un journal municipal et appelant à voter pour 
le maire sortant ; 
ƿ mf!dp˱u!eft!qbhft!ef!qmvtjfvst!ovnˢspt!eǃvo!cvmmfujo!nvojdjqbm!ebot!mfrvfm!mf!dboejebu-!
maire sortant, a publié des éditoriaux se rattachant directement à la promotion de son 
action politique et aux termes de sa campagne électorale (CE 30 déc. 1996, Élections 
municipales de Fontenay-sous-Bois, n° 177437) ; 
ƿ un éditorial du maire dans un bulletin municipal présenté sur « la première page de trois 
numéros en raison de son caractère polémique relayant des thèmes de la campagne du 
candidat » (CC, 21 novembre 2002, AN Oise 5e circ., n° 2002-2672) 
ƿ un bulletin municipal se présentant comme une « édition spéciale », revêtant un caractère 
exceptionnel, tant par sa pagination que par son contenu consacrs -!˙!mb!tvjuf!eǃvo!ˢejupsjbm!
du maire soulignant le respect des engagements pris lors de la campagne précédente, à la 
qsˢtfoubujpo!eǃvo!cjmbo!gmbuufvs!eft!sˢbmjtbujpot!ef!mb!nvojdjqbmjuˢ!efqvjt!mft!qsˢdˢefouft!
élections, ainsi que des atouts de la ville et eft!qspkfut!epou!mǃbcpvujttfnfou!ˢubju!fowjtbhˢ!
au cours de la dernière année de la mandature, même si ce bulletin ne faisait aucune 
sˢgˢsfodf!fyqmjdjuf!bvy!gvuvsft!ˢmfdujpot!fu!bv!qsphsbnnf!ef!mǃˢrvjqf!nvojdjqbmf!tpsubouf!
(CE, 10 juin 2015, CNCCFP, n° 387896) ; 
ƿ mb!ejggvtjpo!eǃvo!ovnˢsp!ipst-série du bulletin municipal de la commune, exclusivement 
consacré à la présentation détaillée et flatteuse des différentes actions menées par le maire 
depuis le début de son mandat (CC, n° 2013-4874 AN du 12 avril 2013, A.N., La Réunion, 
5ème circ.) ; 
ƿ mǃbqqptjujpo!qbs!mb!dpmmfdujwjuˢ!fo!usfj{f!qpjout!ef!mb!wjmmf!eǃbggjdift!ef!rvbusf!nˡusft!tvs!
uspjt!gbjtbou!ˢubu!eǃvof!bctfodf!eǃbvhnfoubujpo!eft!ubvy!dpnnvobvy!eǃjnqptjujpo!qpvs!mb!
treizième année consécutive (CE, 13 novembre 2009, CNCCFP, n°325551) ; 
ƿ mb!ejtusjcvujpo-!qbs!mf!dfousf!dpnnvobm!eǃbdujpo!tpdjbmf!)DDBT*!eǃvof!dpnnvof-!epou!mf!
dpotfjm!eǃbenjojtusbujpo!ftu!qsˢtjeˢ!qbs!mf!nfncsf!ev!cjoˬnf!ˢmv-!ef!dpmjt!ef!Opˤm!˙!
mǃfotfncmf!eft!qfstpooft!˛hˢft!ef!tpjybnte-dix ans et plus de cette commune, alors que 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883001/
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ces colis étaient auparavant distribués sous condition de ressources (CE, 13 juin 2016, 
Elections départementales dans le canton du Livradais Lot-et-Garonne, n° 394675) ; 
ƿ une aide apportée à des candidats aux élections cantonales par des agents rétribués par 
le département consistant à leur fournir des informations spécifiques sur leur canton, à 
ˢmbcpsfs!bv!qspgju!ef!dibdvo!eǃfvy!vof!tusbuˢhjf!ef!dpnnvojdbujpo!rvj!mfvs!tpju!qspqsf-!˙!
assurer le suivi de leur candidature et la coordination des actions à mener et à leur apporter 
vo!tpvujfo!nbuˢsjfm!bv!tfswjdf!ef!mb!dpodfqujpo!fu!ef!mǃjnqsfttjpo!ef!mfvs!kpvsobm!ef!
campagne (CE, 8 novembre 1999, Election cantonale de Bruz, n° 201966) ; 
ƿ la publication par un conseil général dans un quotidien régional de trois encarts 
publicitaires présentant une photographie et une citation de son président, rappelant son 
fohbhfnfou! ebot! mf! tpvujfo! ef! qmvtjfvst! dbuˢhpsjft! eǃbdufvst! ˢdpopnjrvft! ev!
département et faisant la promotion de réalisations choisies dans des communes de la 
circonscription (CC, n° 2012-4603 AN du 29 novembre 2012, A.N., Loir-et-Cher, 3ème circ.). 

 
3.1.4.3. Inscription au compte des concours en nature 

 
Bqsˡt!bwpjs!gbju!mǃpckfu!eǃvof!ftujnbujpo!qpvs!mfvs!dpousfqbsujf!ginancière la plus exacte, les 
concours doivent être inscrits au compte en dépenses et en recettes pour le contrôle du 
respect de plafond des dépenses. 
 
Npef!eǃˢwbmvbujpo!eft!dpodpvst!ejsfdut!pv!joejsfdut!epou!b!cˢoˢgjdjˢ!mf!dboejebu!; 
Ces concours doivent être justifiés à l'appui du compte de campagne par une attestation 
établie par la personne physique ou par le parti politique, comportant une évaluation de leur 
montant. 
Toute indication sur le mode d'évaluation de ces concours doit être clairement fournie pour 
permettre de vérifier qu'il n'y a ni sous-estimation ni surévaluation. 
 
L'estimation doit se faire au prix du marché en tenant compte de paramètres comme la 
superficie, la période d'utilisation, le type de matériel, etc. 
 
Ces évaluations peuvent concerner, par exemple, des mises à disposition de matériel et de 
tbmmf!)ipsnjt!mb!njtf!˙!ejtqptjujpo!hsbuvjuf!ef!tbmmft!nvojdjqbmft!epou!mf!dp˱u!oǃb!qbt!˙!
figurer au compte dès lors que tous les candidats ont pu bénéficier de facilités analogues). 
 
Par ailleurs, si un candidat est lui-nˣnf!bvup!fousfqsfofvs!fu!rvǃjm!tpvibjuf!sˢbmjtfs!eft!
prestations pour sa campagne, ses prestations doivent être évaluées au compte de 
campagne au titre des concours en nature apportés par le candidat ; elles ne peuvent donc 
donner lieu à remboursement (cf.4.2.5.1 ƿ Candidats et suppléants). 
 
Mb!DODDGQ!b!mf!qpvwpjs!ef!sˢjouˢhsfs!eǃpggjdf!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof!eft!eˢqfoses 
minorées dans la rubrique « concours en nature ». Ainsi la CNCCFP vérifie : 

- que le candidat a ou non bénéficié de concours, prestations de service ou dons en 
nature ; 

- rvǃjm!mft!b!jouˢhsˢt!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof!bv!qsjy!ev!nbsdiˢ. 
 
À défaut, elle procède elle-même à leur évaluation et en réintègre la valeur au compte de 
campagne, selon les prix habituellement pratiqués.  
 
Fo!dbt!ef!dpodpvst!opo!eˢdmbsˢ-!jm!tfsb!wˢsjgjˢ!mǃfggfu!ef!mb!sˢjouˢhsbujpo!ebot!mf!dpnquf!qbs!
rapport au plafond des dépenses autorisé (dépassement du plafond). 
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3.1.4.4. Cas particuliers 

 

a) Travaux bénévoles des militants ou candidats 

 
Les services rendus traditionnellement, à titre gratuit, par les militants ou candidats, et 
mpstrvǃjmt!tpou!sans lien direct avec leur activité professionnelle-!oǃpou!qbt!˙!ˣusf!ˢwbmvˢt!oj!
intégrés au compte (ex ;!dpmmbhf!eǃbggjdift-!ejtusjcvujpo!ef!usbdut-!uravaux informatiques 
courants, animation sur les réseaux sociaux). 
 
Dfqfoebou-!eˡt!mpst!rvǃvo!njmjubou!ou un candidat réalise, à titre gratuit, des prestations 
)sˢbmjtbujpot!ef!usbdut-!ef!wjeˢpt-!eǃvo!tjuf!joufsofu-!ef!qsftubujpot!ef!dpotfjm!fud/*!dépassant 
ces services rendus traditionnellement et que ces prestations sont en lien direct avec son 
activité professionnelle, le coût de celles-ci devra être évalué et intégré au compte de 
campagne au titre des concours en nature. 
 
La mise à disposition de matériel (local, matériel informatique ou de bureau) par des 
militants doit être valorisée dans le compte de campagne à la rubrique concours en nature 
eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf/!Mf!njmjubou!epju!qbsujdjqfs!˙!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!fo!efipst!ef!
son temps de travail, et sans utiliser les moyens mis à sa disposition par son employeur. 
 
Mf!sfncpvstfnfou!ef!gsbjt!mjˢt!˙!mǃbdujwjuˢ!eft militants bénévoles, comme par exemple 
leurs frais de déplacement dans la circonscription, doit être porté au compte dans la 
rubrique appropriée.  
 

b) Mise à disposition gratuite de salles de réunion par les 
collectivités locales 

 
Cf. 4.2.13.14 Utilisation de salles municipales. 

 
 Les produits divers (Compte 7580) 

 
Le mandataire encaisse les recettes correspondantes, sans que celles-ci donnent lieu à 
délivrance de reçus-dons.  
 

3.1.5.1. Banquets républicains 

 
Sont ainsi dénommés les banquets pour lesquels les participants règlent leur repas. 
 
 
Toutes les recettes et dépenses liées à l'organisation de la manifestation (frais de 
restauration, location de la salle, sonorisation, animation, recettes des participations des 
convives par exemple) doivent être imputées pour leur totalité dans le compte de 
campagne. 
 
Les recettes et dépenses relatives à un banquet of! qfvwfou! qbt! gbjsf! mǃpckfu! eǃvof!
contraction. 
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Le mandataire doit produire toutes les pièces justificatives permettant de retracer tant les 
dépenses que les recettes relatives au banquet lui-même. 
 

ATTENTION : les fonds issus du banquet ne doivent pas figurer dans les dons mais être 
imputés au compte 7580. 

 
3.1.5.2. Vente de produits divers 

 
Il peut s'agir de la vente d'objets (maillots, stylos, briquets, épinglettes, etc) effectuée dans 
le cadre de la campagne électorale, comme du produit de manifestations ou tombolas. 
L'ensemble des recettes et dépenses correspondantes doit figurer au compte de 
campagne. 
Eˡt!mpst!rvǃvof!bdujwjuˢ!dpnnfsdjbmf!ftu!exercée dans le cadre de la campagne électorale, 
la comptabilité de celle-ci, jointe au compte, doit pouvoir être justifiée. 
 

3.2. Les pièces justificatives des recettes  

 
 Photocopie des chèques et bordereaux de remise en banque 

 
Mft!qipupdpqjft!eft!diˡrvft!eǃbqqpsu!qfstpoofm!eft!dboejebut-!bjotj!rvf!mft!qipupdpqjft!
des chèques supérieurs à 150 euros provenant des donateurs doivent être produites à 
mǃbqqvj!ev!dpnquf!fu!boofyˢft!bvy!cpsefsfbvy!ef!sfnjtf!fo!cborvf-!rvj!buuftufou!eft!
versements effectués sur le compte de dépôt du mandataire. 
 

 Justificatifs des versements par virement, prélèvement ou 
carte bancaire 

 
Pour les versements par virement ou prélèvement, les bordereaux émis à cette occasion 
devront être joints au compte de campagne. 
 
Qpvs!mft!wfstfnfout!qbs!dbsuf!cbodbjsf-!mf!dboejebu!efwsb!kvtujgjfs!rvǃjm!tǃftu!bttvsˢ!rvf!mft!
fonds qspwjfoofou!ev!dpnquf!cbodbjsf!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf!ef!obujpobmjuˢ!gsboˠbjtf!pv!
qui réside en France (cf. 4.2.10.3  Internet). 
 

 Liasses de reçus-dons  

 
Mf!nboebubjsf!ftu!ufov!ef!eˢmjwsfs!˙!dibrvf!epobufvs!vo!sfˠv!ujsˢ!eǃvof!gpsnvmf!ovnˢspuˢf!
éditée par la Commission et délivrée sur demande par la préfecture.  
 
Mft!mjbttft!dpoufobou!dft!gpsnvmft!epjwfou!ˣusf!sftujuvˢft!ebot!mǃfowfmpqqf!C!ev!dpnquf!
ef!dbnqbhof-!rvǃfmmft!tpjfou!opo!foubnˢft-!qbsujfmmfnfou!pv!upubmfnfou!vujmjtˢft/!Mf!
mandataire doit viser chaque liasse de reçus-dons comprenant la totalité des formules. 
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 Liste des donateurs et collectes 

 
Mǃannexe 1.1 « liste des donateurs » du compte de campagne doit être remplie en lettres 
capitales et doit être jointe au compte de campagne. Afin de faciliter le contrôle de la 
Commission, il est recommandé de dmbttfs!mft!epobufvst!ebot!mǃpsesf!ebot!mfrvfm!mft!sfˠvt-
epot!pou!ˢuˢ!eˢmjwsˢt/!Mft!dpmmfduft!tpou!˙!sfqpsufs!tvs!mǃboofyf!2/3!« liste des collectes » en 
précisant leur date et lieu. 
 
Dans le cadre eft!ˢmfdujpot!gbjtbou!mǃpckfu!eǃvo dépôt du compte sous format  papier, ces 
documents peuvent également être transmis sur support numérique (clé USB) de 
préférence dans un format permettant un retraitement des données (tableur par exemple). 
 

 Liste des contributions définitives des formations politiques 

 
Mǃannexe 2 du compte de campagne reprend la liste des contributions définitives des 
formations politiques. Elle doit être jointe au compte de campagne accompagnée des 
pièces justificatives attestant ces versements. 
 

 £l®ments de calcul de lôapport personnel 

 
Mǃannexe 3 « tzouiˡtf!ef!mǃbqqpsu!qfstpoofm » du compte de campagne, correspondant aux 
ˢmˢnfout!ef!dbmdvm!ef!mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu-!epju!ˢhbmfnfou!ˣusf!qspevjuf!˙!mǃbqqvj!
du compte.  
 
Mft!boofyft!dpnqmˢnfoubjsft!˙!mǃboofyf!4-!bjotj!rvf!mfvst!qjˡdfs justificatives (copies de 
diˡrvft-!qjˡdft!kvtujgjbou!mǃpsjhjof!ef!mǃbqqpsu!qfstpoofm-!dpousbut!ef!qsˣu-!ˢdiˢbodjfs!ev!
paiement des intérêts etc.), doivent être complétées :  
- annexe_3.1 Liste des versements personnels des candidats ; 
- annexe_3.2 Liste des emprunts bancaires des candidats ;  
- annexe_3.3 Liste des emprunts auprès des partis politiques ; 
- annexe_3.4 Liste des emprunts auprès des personnes physiques.  
 
 

 Liste des concours en nature fournis par les candidats, les 
formations politiques, les tiers 

 
L'annexe 4 « synthèse des concours en nature » du compte de campagne doit être 
renseignée, elle récapitule les concours en nature fournis par le candidat, son suppléant, les 
formations politiques et les tiers (personnes physiques). 
 
Le candidat doit également produire les attestations des personnes à l'origine desdits 
dpodpvst!qsˢdjtbou!mft!nˢuipeft!e(ˢwbmvbujpo-!bjotj!rvf!mǃboofyf!5/2!« liste des concours 
en nature » rvj!eˢubjmmf!mǃjefoujuˢ!ef!mb!qfstpoof!pv!ef!mb!gpsnbujpo!qpmjujrvf ayant fourni 
chaque concours.   
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3.3. Tableau récapitulatif des pièces justificatives des recettes à fournir 

  

Type de recettes Sous-type Poste 
comptable 

Pièces justificatives à fournir lors du dépôt du compte 

 
 
 
 

Dons 

Personnes  physiques  
 
 
 

7010 

- annexes 1 et 1.1 du compte de campagne complétées 

- copies des chèques supérieurs à 150  euros 

- bordereaux d'ordre pour les virements 

- justification de l'origine des fonds pour les versements par CB 

(compte bancaire d'une personne  physique) 

suppléant, avant la 

déclaration de 

candidature en 

préfecture 

Conjoint (e) d'un 

(e) candidat (e) 

 
Collectes 

- état détaillé joint à l'annexe 1.2 du compte de campagne précisant les 

dates des collectes, leurs modes d'organisation et les montants recueillis 

Versements 

personnels du 

candidat 

candidat  

7021 

- annexes 3 et 3.1 du compte de campagne complétée 

- copies des chèques 

- bordereaux d'ordre pour les virements 
colistiers ou suppléant, 

après la déclaration de 

candidature en 

préfecture 

 
 

Emprunts 

emprunt bancaire 7022 
- annexes 3 et 3.2 à 3.4 du compte de campagne complétées 

- contrat de prêt bancaire (ou autorisation de découvert bancaire), contrat 

sous seing privé ou reconnaissance de dette, le cas échéant 

- copie des chèques 

- échéancier des intérêts et des remboursements du  capital 

emprunt auprès des 

formations politiques 
7023 

emprunts auprès 

des personnes  

physiques 

7025 

Versements 

définitifs des 

formations 

politiques 

  

 
7031 

- annexe 2 du compte de campagne complétée 

- justification de l'origine des fonds : copies des chèques, bordereaux 

d'ordre de virement, relevés bancaires du parti faisant apparaître le débit 

Dépenses 

payées 

directement par 

les formations 

politiques 

 
 

7032 

- annexe 2 du compte de campagne complétée 

- factures correspondant à ces dépenses 

- preuve du paiement de ces dépenses par la formation politique : copies 

des chèques, bordereaux d'ordre de virement, relevés bancaires du parti 

faisant apparaître le débit 

 

Concours en 

nature 

(CN) 

CN fournis par les 
candidats 

7050 - annexes 4 et 4.1 du compte de campagne complétées 

- attestation produite par l'auteur du concours en nature comportant une 

évaluation de son montant  

- mode de calcul et pièces justificatives (le cas échéant) justifiant du 

montant de l'évaluation 

CN fournis par les 

formations politiques  
7051 

CN fournis par 

les personnes  

physiques 

7052 

 
 
Produits divers 

  
 
 

7580 

 

- en cas de vente de produits divers, comptabilité précisant le coût 

unitaire de vente des produits, ainsi que le nombre de ventes. en cas de 

vente de produits divers : comptabilité précisant le coût unitaire de vente 

des produits, ainsi que le nombre de  ventes 

Produits 

financiers 

 
7600 - documents bancaires correspondants 
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4. LES DÉPENSES 

Mft!eˢqfotft!ef!dbnqbhof!tpou!tpvnjtft!˙!vo!qmbgpoe!gjyˢ!fo!gpodujpo!ev!uzqf!eǃˢmfdujpo!
et, le cas échéant, de la population de la circonscription (cf. 1.2 Le respect du plafond légal 
des dépenses).  
 
Mǃfotfncmf!eft!eˢqfotft!fggfduvˢft!qpvs!vof!ˢlection, pendant la période de financement 
autorisée, doit figurer au compte de campagne hormis les dépenses de la campagne 
officielle. Ces dépenses doivent transiter par le compte de dépôt unique du mandataire, à 
mǃfydfqujpo!eft!dpodpvst!fo!obuvsf!epou!mf candidat a bénéficié et des dépenses payées 
directement par le parti ou groupement politique.  
 
Seules les dépenses réglées avant la date de dépôt du compte et exposées en vue de 
mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft!eft!ˢmfdufvst!qfvwfou!ˣusf!dpotjeˢsˢft!dpnnf!eft!eépenses 
remboursables.  
 

4.1. La notion de dépense électorale 

 
Les dispositions du code électoral relatives au financement et au plafonnement des 
dépenses électorales figurent aux chapitres V bis et VIII du titre Ier  du livre premier 
(dispositions communes aux différentes élections, dont certaines ont été rendues 
bqqmjdbcmft!˙!mǃˢmfdujpo!ev!Qsˢtjefou!ef!mb!Sˢqvcmjrvf!qbs!mǃbsujdmf!4-II de la loi n° 62-1292 du 
6 novembre 1962*/!Eft!ejtqptjujpot!tqˢdjbmft!tǃbqqmjrvfou-!fo!ubou!rvf!ef!cftpjo-!bvy!
ejggˢsfout!uzqft!eǃˢmfdujpot-!qbs!fyfnqmf!bv!ujusf!JJ!qpvs!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvuˢt!fu!bv!Mjwsf!JJJ!
pour celle des députés élus par les Français établis hors de France. 

Les dispositions principales qui régissent le compte de campagne et le contrôle exercé par 
la CNCCFP sont les articles L. 52-4 à L. 52-17 et les articles L. 118-2 et L. 118-3. 

Mf!qsjodjqf!qptˢ!qbs!mf!mˢhjtmbufvs!ftu!dfmvj!eǃvo!système déclaratif : chaque candidat à une 
ˢmfdujpo!jotdsju!ebot!tpo!dpnquf!ef!dbnqbhof!mft!eˢqfotft!rvǃjm!ftujnf!ef!obuvsf!
électorale et qui sont éligibles au sfncpvstfnfou!qbs!mǃˇubu/!Mb!qmvsbmjuˢ!eft!dbnqbhoft!fu!
des candidats engendre une diversité de comptes et de dépenses et la Commission, dans 
mf!sftqfdu!ef!mb!mjcfsuˢ!eft!bdujwjuˢt!eft!qbsujt!qpmjujrvft!fu!eft!dboejebut-!oǃfggfduvf!qbt!ef!
contrôle a priori des dépenses <!fmmf!oǃb!bvdvo!qpvwpjs!ef!dpousˬmf!pv!eǃjokpodujpo!˙!mǃˢhbse!
des candidats pendant la campagne électorale. 

La Commission b! sfmfwˢ! efqvjt! ef! opncsfvtft! booˢft! mǃbncjhv˨uˢ! ef! mb! eˢgjojujpo!
législative de la dépense électorale. En effet, le code électoral ne se réfère pas à une 
définition précise mais utilise indistinctement, dans des articles différents, les termes de 
dépenses « engagées », « effectuées », « exposées » ou « payées »/!Fo!mǃbctfodf!eǃvof!
eˢgjojujpo!mˢhbmf!qsˢdjtf-!mf!Dpotfjm!eǃˇubu!b!ˢuˢ!bnfoˢ!˙!qsˢdjtfs!mb!opujpo!ef!eˢqfotf!
électorale comme étant celle «!epou!mb!gjobmjuˢ!ftu!mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft!eft!ˢmfdufurs » 
(CE, 27 juin 2005, n°272551, GOURLOT). 

La Commission vujmjtf!epod!dfuuf!eˢgjojujpo!epooˢf!qbs!mf!Dpotfjm!eǃˇubu!qpvs!gpoefs!tft!
décisions et apprécier le caractère électoral des dépenses inscrites dans les comptes de 
campagne. Cependant, cette définition jurisprudentielle ne suffit pas toujours à caractériser 
une dépense électorale et la Commission a été conduite à en préciser les éléments 
constitutifs, sous le contrôle du juge. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006148459&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD358400921C1C03622E8C4B682753F6.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000038283715&cidTexte=JORFTEXT000000684037&categorieLien=id&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=FD358400921C1C03622E8C4B682753F6.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000038283715&cidTexte=JORFTEXT000000684037&categorieLien=id&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000032454501&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000006353151&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000023883105
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000027433837&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
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 Les crit¯res permettant dôappr®cier le caract¯re ®lectoral dôune 
dépense 

 
1) Mf!dsjuˡsf!ef!mǃpckfu : la jurisprudence considère comme électorales les dépenses 
fohbhˢft!fo!wvf!ef!mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft!eft!ˢmfdufvst-!ce qui conduit à exclure 
mft!eˢqfotft!rvj!of!tpou!rvǃjoejsfdufnfou!mjˢft!˙!dfuuf!gjobmjuˢ-!dpnnf!mft!dépenses 
˙!dbsbduˡsf!qfstpoofm!ev!dboejebu!fu!mft!eˢqfotft!˙!dbsbduˡsf!joufsof!ef!mǃˢrvjqf!ef!
dbnqbhof-!bmpst!nˣnf!rvǃfmmft!pou!qv!ˣusf!fyqptˢft!˙!mǃpddbtjpo!ef!mǃˢmfdujpo/ 

 
2) Le critère de la date : les dépenses inscrites dans le compte de campagne doivent 

avoir été engagées ou effectuées pendant la période de financement autorisée-!dǃftu-
à-ejsf! kvtrvǃ˙! mb! ebuf! ev! tdsvujo! p˯! mǃˢmfdujpo! b! ˢuˢ! bdrvjtf. Les dépenses 
dpssftqpoebou!˙!eft!qsftubujpot!fyˢdvuˢft!mf!kpvs!ef!mǃˢmfdujpo!pv!qptuˢsjfvsfnfou!
au tour du scrutin auquel le candidat a participé ne sont pas électorales.  

  
3) Le critère du lieu : pour constituer des dépenses électorales, les prestations doivent, 

en principe, avoir été exécutées dans la circonscription dans laquelle se présente le 
candidat ; en effet, elles sont destinées à obtenir les suffrages des seuls électeurs 
inscrits sur les listes électorales de cette circonscription. 

 
4) Le critère de la qualité de la personne : pour être électorale, la dépense doit avoir été 

engagée par le (ou les) candidat(s) ou par un tiers pour le compte du candidat-!dǃftu-
à-dire avec son accord. Les suppléants sont considérés comme candidats à part 
foujˡsf!fu!oǃpou!qbt!cftpjo!ef!kvtujgjfs!ef!mǃbddpse!ev!dboejebu!uˣuf!ef!mjtuf!qpvs!
effectuer des dépenses.  

 

LES CRITÈRES DE LA DÉPENSE ÉLECTORALE 
 

Critères Objet Lieu Date  Personne 

Définition  Les dépenses 
électorales sont 
celles dont la 
finalité est 
mǃpcufoujpo!eft!
suffrages des 
électeurs 

Les dépenses 
électorales sont 
celles engagées 
dans la 
circonscription 
électorale où se 
présente le candidat 
(L.52-12) 

Les dépenses 
inscrites dans le 
compte de campagne 
doivent avoir été 
engagées ou 
effectuées pendant la 
période de 
financement 
bvupsjtˢf-!dǃftu-à-dire 
kvtrvǃ˙!mb!ebuf!ev!
tdsvujo!p˯!mǃˢmfdujpo!
est acquise (L.52-4) 

Les dépenses 
électorales sont celles 
exposées directement 
au profit du candidat, 
avec son accord et en 
vue de son élection 
(L.52-12) 

Jurisprudence CE, 27 juin 2005 n° 
272551, GOURLOT 

CE, 3 décembre 
2010, n° 336853, LE 
PEN 

CE, 10 août 2005, n° 
275734, LE DRIAN 

CE, 27 juin 2005 n° 
272551, GOURLOT  
CE, 10 août 2005, n° 
275734, LE DRIAN 

 
 

Les postes comptables arrêtés dans le compte de campagne retracent les types de 

dépenses devant respecter les critères ci-dessus pour être considérées comme électorales. 

Si une dépense ne respecte pas un ou plusieurs de ces critères, la Commission sera 

susceptible, selon le cas d'espèce, et en fonction des éléments d'information produits, de 

ne pas retenir la dépense. 
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Toutefois, la jurisprudence et la pratique de la Commission ont dû faire place à des 
exceptions de portée limitée, qui conduisent à admettre en fonction des circonstances de 
mǃftqˡdf!eft!eˢqfotft!of!sftqfdubou!qbt!foujˡsfnfou!mft!dsjuˡsft ; le tableau qui suit donne 
eft!fyfnqmft!dpodsfut!eǃfyufotjpo!pv!eǃbqqmjdbujpo!dpodsˡuf!ef!mb!opujpo!ef!eˢqfotf!
ˢmfdupsbmf-!fu!qbs!dpnqbsbjtpo-!eǃfydmvtjpo!ef ce caractère. 

Mf!gbju!rvǃvof!eˢqfotf!tpju!benjtf!dpnnf!ˢubou!ef!dbsbduˡsf!ˢmfdupsbm!of!tvggju!qbt!qpvs!
rvǃfmmf!tpju!benjtf!bv!sfncpvstfnfou!qbs!mǃˇubu ; la loi et la jurisprudence ont en effet 
eˢufsnjoˢ!mft!dpoejujpot!eǃbenjttjpo!bv!sfncpvstfnfou/ 
 
Par ailleurs, une dépense intrinsèquement électorale et devant à ce titre figurer au compte 
de campagne, peut ne pas être éligible au remboursement du fait de son caractère irrégulier 
bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot!ev!dpef!ˢmfdupsbm!)Dg/!5.3.4 ƿ Diminution du remboursement 
qpvs!eˢqfotft!jssˢhvmjˡsft!bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!fu!sˢhmfnfoubjsft!
(réduction)). 
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MǃBQQMJDBUJPO!CONCRÈTE DES CRITÈRES 
 

Critères Objet Lieu Date Personne 

   
- frais de 

- eˢqfotft!ef!mpdbujpo!eǃvo  

 - honoraires de l'expert- déplacement hors local de campagne avec les  

Par 

extension, 

à titre 

d'exemple, 

constituent 

des 

dépenses 

électorales 

(sous 

réserve des 

justificatifs 

produits) 

comptable ; 

- achats de presse pour 

l'information de l'équipe de 

campagne (CE, 30 

novembre 2005, n° 273319) ; 

- dépenses de personnels de 

sécurité lors des réunions 

publiques CE, 6 janvier 2006, 

n° 

274025 ; 

- frais de restauration d'un 

montant  modeste  (17  euros) 

lors d'opérations de distribution 

de documents électoraux par 

des militants bénévoles. 

circonscription  pour 

se rendre chez 

l'expert-comptable, à 

la préfecture, à la 

Commission de 

propagande, à 

l'établissement 

bancaire, à des 

rendez-vous média ; 

- frais liés à des 

réunions publiques 

communes à 

plusieurs candidats 

(CE, 23 avril 2009, 

n°315581). 

charges annexes 

(électricité, gaz, eau et 

assurance) prises en 

dpnquf!kvtrvǃ˙!mb!gjo!ev!

mois de l'élection ; 

- intérêts payés pris en 

dpnquf!kvtrvǃbv!dernier 

jour du mois du dépôt du 

compte, ainsi que les 

intérêts payés  par 

anticipation au prêteur pour 

une période de 9 mois 

postérieure à mǃˢmfdujpo!et 

tenant compte de la date 

prévisible de 

remboursement (avis du 

Conseil d'État, 30 avril 

2004). 

 
 

 
- dépenses 

engagées par un tiers 

en faveur du 

candidat, si son 

accord ressort de 

l'instruction 

(CC, 11 octobre 1995, 

n° 95-90 PDR) . 

 
 
 
 
 
 
 

À titre 

d'exemple, 

et sans 

caractère 

exhaustif, 

ne 

constituent 

pas des 

dépenses 

électorales 

(sous 

réserve 

des 

justificatifs 

produits) 

- dépenses  à  caractère 

personnel : frais de restauration 

personnels, frais liés à la 

formation du candidat et de 

l'équipe de campagne, frais 

d'habillement du candidat  (CC, 

26 septembre 2002, n° 2002-116 

PDR) ; 

- dépenses occasionnées par 

l'élection : frais de restauration  

et  d'hébergement  de  l'équipe 

de campagne, dépenses de 

sécurité personnelles, 

sondages de notoriété (CC, 24 

novembre 1993, n° 93-

1374/1494 AN), frais 

de  réparation de  véhicules 

(CE, 3 décembre  2010,  

n°336853), frais d'action en 

justice engagés  à l'occasion 

du scrutin (CC, 15 mars 1994, 

n° 93-1919 AN) ; 

- documents/matériels 

non utilisés dans le cadre 

de la campagne 

(CC, 26 septembre 2002, n° 
2002- 

117 PDR) ; 

- remerciements aux électeurs. 

 
 
 
 
 
 
 

- frais de 

restauration liés à 

des réunions 

politiques organisées 

en dehors de la 

circonscription (CE, 5 

juin 2013, n°363936) ; 

- permanence 

électorale louée en 

dehors de la 

circonscription  ; 

- frais de 

déplacement hors 

de la circonscription. 

 
 
 
 
 

- dépenses  engagées  les 

jours de scrutin ou 

postérieurement au tour de 

scrutin auquel le candidat 

est présent ; 

- dépenses exposées en 

vue d'une  réception  le  soir 

du 2nd tour (CC, 26 

septembre 2002, n° 2002-

118 PDR) ; 

- dépenses liées à des 

prestations entre les 

deux tours pour un 

candidat présent au seul 

1er tour ; 

- dépenses de matériels 

durables dont seule la valeur 

d'usage pendant la 

campagne peut figurer au 

compte (CC 26 septembre 

2002,  2002-117 PDR). 

- dépenses 

engagées par un tiers 

en faveur du candidat 

sans que ce dernier 

ait donné son accord 

(CE, 19 juin 1998, 

n°189567) ; 

- dépenses 

habituelles d'un parti 

non engagées 

spécifiquement en 

vue de l'élection du 

candidat 

(manifestation  :  CC, 

26 septembre 2002, 

2002-128 PDR ; 

impressions : CC, 11 

octobre 1995, n° 95-

90 PDR) ; 

- frais  de 

déplacement de 

représentants de 

formations 

politiques venus 

soutenir le candidat 

(CC, 14 

octobre 2009, n°2009- 

4533). 
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 Les conditions dôadmission au remboursement dôune d®pense 
électorale   

 
Le remboursement sur fonds publics « ne peut excéder le montant des dépenses réglées 
tvs!mǃbqqpsu!qfstpoofm!eft!dboejebut!fu!sfusbdˢft!ebot!mfvs!dpnquf!ef!dbnqbhof » (article 
L. 52-11-1 du code électoral). Cependant, la notion de dépense remboursable est 
actuellement absente du code électoral et aucune disposition législative ne précise quelles 
tpnnft!pv!rvfmmft!qsftubujpot!qpvssbjfou!ˣusf!fydmvft!ev!sfncpvstfnfou-!˙!mǃfydfqujpo!ef!
dfmmft!ef!mb!dbnqbhof!pggjdjfmmf!rvj!gpou!mǃpckfu!eǃvo!sfncpvstfnfou!ejtujodu!)bsujdmf!R. 39 
du code électoral). 

Il y a donc lieu de distinguer, parmi les dépenses électorales, celles qui ne sont pas 
remboursables du fait de leur financement (concours en nature, dépenses payées 
directement par un parti politique), de celles insuffisamment justifiées ou dont la preuve du 
qbjfnfou!oǃb!qbt!ˢuˢ!bqqpsuˢe et qui de ce fait ne peuvent donner lieu au remboursement 
gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/! 

 

4.1.2.1. Les d®penses ®lectorales non remboursables parce quôelles nôont 
pas ®t® r®gl®es sur lôapport personnel du candidat 

 
- les concours en nature (voir aussi 0 Mft!dpodpvst!fo!obuvsf*!;!jm!tǃbhju!ef!upvuft!mft!
qsftubujpot!epou!mf!dboejebu!b!qv!cˢoˢgjdjfs-!rvj!oǃpou!qbt!epooˢ!mjfv!˙!vof!gbduvsf!
ou à un trbotgfsu!gjobodjfs-!pv!bzbou!gbju!mǃpckfu!eǃvof!ˢwbmvbujpo/!Jm!fo!ftu!bjotj de 
l'usage de biens personnels du candidat pour sa campagne (appartement, 
nbuˢsjfmǍ*-!ef!dpodpvst!bqqpsuˢt!qbs!vof!gpsnbujpo!qpmjujrvf!ebot!mf!dbesf!ef!tft!
activités normales de soutien à ses candidats, de tout concours gratuit apporté par 
vof!qfstpoof!qiztjrvf!)njtf!˙!ejtqptjujpo!eǃvo!mpdbm-!ef!nbuˢsjfmǍ*!<! 
 

- les dépenses payées directement par un parti politique relevant du champ 
eǃbqqmjdbujpo!ef!mb!loi du 11 mars 1988, oǃfousfou!qbt!ebot!mb!cbtf!ef!dbmdvm!ev!
remboursement des dépenses électorales. Ainsi, les dépenses relevant du 
gpodujpoofnfou!ibcjuvfm!eǃvof!gpsnbujpo!qpmjujrvf!fu!rvf!dfmmf-ci aurait acquittées 
en dehors de toute circonstance électorale (dépenses liées aux locaux, au personnel 
qfsnbofou! ef! dfuuf! gpsnbujpoǍ*! of! qfvwfou! pvwsjs! espju! bv! sfncpvstfnfou!
forfbjubjsf!ef!mǃˇubu-!nbjt!doivent figurer au compte de campagne, si elles ont eu une 
incidence électorale, en concours en nature ou en dépenses réglées par ladite 
formation. 

 
Ces deux catégories de dépenses doivent cependant figurer au compte de campagne pour 
la vérification du respect du plafond des dépenses et il appartient au candidat de fournir 
upvt!mft!kvtujgjdbujgt!qspcbout!qfsnfuubou!eǃbqqsˢdjfs!mb!sˢbmjuˢ!eft!qsftubujpot-!mfvs!gjobmjuˢ!
ˢmfdupsbmf-!mf!qbjfnfou!qbs!mb!gpsnbujpo!qpmjujrvf!fu!mǃpsjhjof!efs concours en nature. 

 
4.1.2.2. Les d®penses ®lectorales non remboursables en raison de lôabsence 

de paiement  

 
Mft!ufsnft!ef!mǃbmjoˢb!3!ef!mǃbsujdmf!L. 52- 12  à savoir « dépenses engagées ou effectuées » 
et « dépenses payées ou engagées º!qpvwbjfou!mbjttfs!foufoesf!rvǃ˙!mb!ebuf!ef!eˢqˬu!ev!

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000028112268&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
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compte, certaines dépenses auraient pu figurer au compte, sans pour autant avoir été 
effectivement qbzˢft-!fo!dpousbejdujpo!bwfd!mǃpcmjhbujpo!ef!qsˢtfoufs!vo!dpnquf!ˢrvjmjcsˢ!
ou excédentaire, et avec la notion de remboursement puisque, par définition, il ne peut être 
remboursé que ce qui a été payé. 

La jurisprudence et la Commission ont donc été amenées à préciser que la dépense 
fohbhˢf!qpvs!mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft!epju!ˣusf!qbzˢf!˙!mb!ebuf!ef!eˢqˬu!ev!dpnquf!fu!
justifiée par la preuve de son paiement effectif à partir du compte de dépôt du mandataire 
pour être comprise dans le montant du remboursement. Il en va de même pour les 
dépenses payées directement par le candidat. 

 
4.1.2.3. Les d®penses ®lectorales non remboursables en raison de lôabsence 

ou de lôinsuffisance des pi¯ces justificatives 

 
Povs!qpvwpjs!cˢoˢgjdjfs!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu-!mft!eˢqfotft!epjwfou!ˣusf!
justifiées par la production des factures originales et détaillées mentionnant : la nature de 
mb!eˢqfotf-!mǃjefoujuˢ!ev!cˢoˢgjdjbjsf-!mf!npoubou!ef!mb!eˢqfotf-!mb!ebuf!de la prestation 
fournie ou de la livraison des matériels et marchandises. 

Mǃbctfodf!eǃvof!qjˡdf!kvtujgjdbujwf!fait obstacle au remboursement de la dépense. Le 
mˢhjtmbufvs!b!qsˢdjtˢ!rvǃjm!bqqbsujfou!˙!mǃfyqfsu-comptable désigné par le candidat de 
tǃbttvsfs de la présence dans le compte de campagne des pièces justificatives. 

Lorsque les factures fournies sont des factures globales portant sur un ensemble de 
prestations (factures de sociétés de communication, campagnes « clefs en main », etc.), 
elles doivent comporter un descriptif détaillé des différentes prestations (nature, montant, 
date), distinguer les prestations intellectuelles des prestations matérielles, et être assorties 
de justificatifs suffisants  : nombre des intervenants, mode de rémunération, nature de leurs 
joufswfoujpot-!dp˱u!fu!dbmfoesjfs!eǃfyˢdvujpo/! 

Fo!dbt!eǃbctfodf!eǃˢmˢnfout!kvtujgjdbujgt!ef!mb!eˢqfotf-!dfmmf-dj!of!qpvssb!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!
remboursement. Il en va de même lorsque les justificatifs présentés ne permettent pas de 
tǃbttvsfs!ev!dbsbduˡsf!ˢmfdupsbm!ef!mb!eˢqfotf!tfmpo!mft!dsjuˡsft!ef principe précédemment 
énoncés. 

 

 Les dépenses mutualisées 

 
Qpvs!mft!ˢmfdujpot!mˢhjtmbujwft!3135-!tfvmf!mǃizqpuiˡtf!tvjwbouf!epju!ˣusf!fowjtbhˢf :  
 

- Une dépense est commune à plusieurs candidats pour une même élection.  
 
Dans la mesure où toute mutualisation suppose un accord préalable des candidats 
concernés, il est demandé la fourniture, lors du dépôt du compte, en plus des factures 
bnpou!mpstrvf!mf!qbsuj!sfgbduvsf!eft!qsftubujpot-!eǃvof!dlé de répartition.  
 
Cette clé de répartition devra être établie à la date d'engagement de la dépense sous forme 
d'un document signé des mandataires des candidats concernés, le cas échéant du 
mandataire du parti, et elle précisera les critères objectifs et rationnels acquis à cette date 
et retenus pour son établissement. 
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Mǃbctfodf! eǃˢubcmjttfnfou! ef! dmˢ! ef! sˢqbsujujpo-! ˙! dfuuf! ebuf-! qpvssbju! dpoevjsf! mb!
Commission à modifier les imputations de dépenses présentées dans les comptes de 
campagne et, le cas échs bou-!mf!npoubou!ev!sfncpvstfnfou!e˱!qbs!mǃˇubu/! 
 
Exemple de critères pour établir une clé de répartition ;!sfufojs!mf!opncsf!eǃibcjubout!ebot!
mb!djsdpotdsjqujpo-!mf!qmbgpoe!ef!eˢqfotft!gjyˢ!qpvs!mb!djsdpotdsjqujpo-!mf!opncsf!eǃˢmfdufvst-!
etc. mais en aucun cas le pourcentage de suffrages obtenus. 
 

ATTENTION : En aucun cas les fonds restants ou disponibles de la campagne électorale 
qpvs!mǃˢmfdujpo!au Parlement européens, recueillis sur un compte de dépôt unique, ne 
peuvent être utilisés pour financer la dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!eǃvo!dboejebu!bvy!ˢmfdujpot!
législatives.  

 

4.2. Les différentes catégories de dépenses 

 Matériel (Compte 6051) 

 
a) En cas d'achat de matériels destinés à la campagne, seule leur valeur d'utilisation est 
imputable au compte de campagne. 
Si la durée de vie de ces matériels dépasse la période électorale, le montant total de la 
facture d'achat ne doit pas figurer au compte de campagne : en effet, seule la valeur 
eǃvujmjtbujpo!ef!dft!nbuˢsjfmt!epju!ˣusf!dpnqubcjmjtˢf/! 
 
Mb!wbmfvs!eǃvujmjtbujpo!ftu!ˢhbmf!˙!m(bnpsujttfnfou!ev!nbuˢsjfm!qfoebou!tb!evsˢf!eǃvujmjtbujpo!
bv!dpvst!ef!mb!qˢsjpef!ˢmfdupsbmf/!Ebot!mǃizqpuiˡtf!p˯!mf!nbuˢsjfm!tfsbju!sfwfoev-!jm!
dpowjfoesbju!eǃjotdsjsf!ebot!mf!dpnquf!mb!ejggˢsfodf!fousf!mf!qsjy!eǃbdibu!et le prix de revente. 
La Commission apprécie le cas échéant si le prix de revente allégué n'est pas 
excessivement minoré. 
 

ATTENTION : Lb!nˢuipef!ef!dbmdvm!ef!mǃbnpsujttfnfou!epju!dpssftqpoesf!bvy!cbsˡnft!dj-
dessous et viser à limiter strictement la valorisation des matériels acquis à leur utilisation 
pendant la période de financement électoral. 

 
Exemples :  
5 ans pour : 
- un véhicule ;  
- un appareil photographique ;  
- du matériel de sonorisation ; 
- du mobilier (tables, chaises, matériel pour l'aménagement des locaux, etc.). 
 
3 ans pour : 
- un ordinateur ;  
- un smartphone ou une tablette ;  
- du matériel de bureau ;  
- un logiciel ou progiciel spécialisé. 
 
1 an pour : 
- un téléphone portable. 
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b) En cas d'utilisation d'un matériel personnel ou mis à disposition par une personne 
physique, il y a lieu d'imputer le concours en nature correspondant en dépenses et en 
recettes, au prorata de la durée d'utilisation rapportée à la durée de vie du matériel telle que 
retenue au a) ci-dessus. 
 
Toutefois l'ordinateur, l'imprimante et le smartphone personnels font aujourd'hui partie des 
équipements usuels de toute personne. Mb!wbmfvs!eǃvtbhf de l'ordinateur, de l'imprimante et 
du smartphone personnels du candidat ou du suppléant n'a donc pas à faire l'objet d'une 
évaluation en concours en nature (cf. 4.2.16.2). 
 
En cas de location de matériel : cf.4.2.4 ƿ Location ou mise à disposition de matériel 
(compte 6135). 
 
Pour le coût des communications, cf.4.2.16.2 ƿ Utilisation du téléphone fixe ou portable du 
candidat. 
 

ATTENTION : Les frais de remise en état de matériel utilisé pour la campagne ne constituent 
qbt!eft!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft-!rvfm!rvǃfo!tpju!mf!npujg!)sˢqbsbujpo!bqsˡt!bddjefou!pv!
déprédations, etc.).  

 
 Achat de fournitures et marchandises (Compte 6060) 

 
Il tǃbhju!hˢoˢsbmfnfou!ef!mǃbdibu!ef!qfujuft!gpvsojuvsft-!uzqf!bsujdmft!ef!cvsfbv-!ef!qfuju!
matériel et de marchandises consommables. 
 
Mǃbdibu!ef!kpvsobvy!mpdbvy!ftu!benjt!dpnnf!eˢqfotf!ˢmfdupsbmf!eˡt!mpst!rvǃjm!b!qpvs!pckfu!
ef!sfotfjhofs!mf!dboejebu!tvs!mǃˢubu!ef!mǃpqjojpo!ebot!mb!djsdpotdsjqujpo/!Qbs!bjmmfvst-!mf!dp˱u!
ef!mǃbdibu!eǃpvwsbhft!qpvs!mft!ejtusjcvfs!bvy!ˢmfdufvst-!rvf!mf!dboejebu!fo!tpju!pv!opo!
mǃbvufvs-!gjhvsf!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof!tj!mf!dboejebu!kvtujgjf!ef!mǃvujmjtbujpo!ef!mǃpvwsbhf!
dans un but électoral.  

 

Fo!sfwbodif-!mǃbdibu!eǃpvwsbhft!)dpeft!˙!mǃfydfqujpo!ev!dpef!ˢmfdupsbm-!boovbjsftǍ*!qpvs!
mǃjogpsnbujpo!hˢoˢsbmf!ev!dboejebu!of!qfvu!ˣusf!dpotjeˢsˢ!dpnnf!vof!eˢqfotf!ˢlectorale. 

 
Précision : Mǃbdibu!eǃbddfttpjsft!wftujnfoubjsft!dpnnf!mft!écharpes, casquettes, coupe-
vent, tee-tijsut!fud/!rvj!tpou!qpsuˢt!qbs!mft!nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!˙!eft!gjot!
eǃjefoujgjdbujpo!pv!ejtusjcvˢt!˙!eft!njmjubout!pv!cˢoˢwpmft!peuvent constituer une dépense 
ˢmfdupsbmf! eˡt! mpst! rvf! mǃjouˢsˣu!ˢmfdupsbm! ef! dft!bddfttpjsft (cf. 4.2.21) est justifié, 
opubnnfou!qbs!mf!nbsrvbhf!eǃvof!sˢgˢsfodf!˙!mǃˢmfdujpo!pv!tǃjmt!tpou!qfstpoobmjtˢt!ef!
mentions liées à la candidature. 
 

 Location ou mise à disposition immobilière (Compte 6132) et 
cas particulier de la permanence mobile 

 
Jm!tǃbhju!mf!qmvt!tpvwfou!ef!mpdbvy!mpvˢt!qpvs!tfswjs!ef!qfsnbofodf!ˢmfdupsbme pendant la 
campagne. 
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Mb!mpdbujpo!eǃvo!mpdbm!ef!qfsnbofodf!of!qfvu!ˣusf!qsjtf!fo!dpnquf!rvf!qpvs!mb!evsˢf!ef!mb!
dbnqbhof-!kvtrvǃau 31 juillet 2024. 
 
Mft!dibshft!boofyft!mjˢft!˙!mb!mpdbujpo!eǃvo!mpdbm!ef!dbnqbhof!)ˢmfdusjdjuˢ-!fbv-!hb{-!
bttvsbodfǍ*!qfvwfou!bvttj!ˣusf!jotdsjuft!ebot!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof!kvtrvǃ˙!mb!gjo!ev!
mois du scrutin.  
 
Mft!gsbjt!dpvsbout!eǃfousfujfo!ef!mb!qfsnbofodf!ˢmfdupsbmf!qfvwfou!ˣusf!qsjt!fo!dpnquf-!tǃjmt!
correspondent à des charges incombant normalement au locataire. 
 
Les frais de mise en état du local pour son utilisation dans le cadre de la campagne 
ˢmfdupsbmf!of!qfvwfou!ˣusf!qsjt!fo!dpnquf!rvf!tǃjmt!pou!ˢuˢ!qsˢwvt!bv!dpousbu!ef!cbjm!
moyennant une diminution correspondante du loyer et pour une valeur raisonnable par 
rapport à la durée de son utilisation. 
 
Mft!usbwbvy!eǃbnˢobhfnfou!jouˢsjfvst!fu!fyuˢsjfvst!ef!mb!qfsnbofodf!bgjo!ef!epoofs!˙!dfuuf!
efsojˡsf!vo!dbsbduˡsf!ˢmfdupsbm!qfvwfou!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof-!tpvt!sˢtfswf!rvǃjmt!
présentent un caractère temporaire, lié à la campagne électorale. 
 
En règle générale, la Commission ne considère pas comme électorales les dépenses 
engagées pour la seule décoration du local de campagne, hormis les affiches électorales. 
 
Les réparations consécutives à des déprédations de locaux ne constituent pas des 
dépenses électorales. Elles sont prises en charge par les assurances souscrites par le 
candidat ou le candidat tête de liste et inscrites dans le compte de campagne.  
 
Ebot!mf!dbt!eǃvof!qfsnbofodf!npcjmf!)dg/!4.2.3.7 ƿ Cas particulier de la permanence 
npcjmf*-!mft!gsbjt!ef!sˢqbsbujpo!ev!wˢijdvmf!of!qfvwfou!ˣusf!bttjnjmˢt!˙!mb!sfnjtf!fo!ˢubu!eǃvo!
local de permanence. 
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ATTENTION : 
 

Interdiction des vitrophanies et affichages à caractère de propagande électorale sur les permanences 
 
Mǃbggjdibhf!sur les permanences électorales par un quelconque moyen est prohibé au titre des 
dispositions ef!mǃbsujdmf!M/!62!du code électoral. 
 
Le caractère irrégulier df!ufmt!bggjdibhft!ftu!sfufov!qbs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo-!opubnnfou!fo!présence : 

ƿ eǃbggjdift!tvs!mb!efwbouvsf!eǃvof!qfsnbofodf!)DF-!41!eˢdfncsf!3132-!o¯!561921*!< 
ƿ eǃbggjdift!tvs!mb!wjusjof!eǃvo!mpdbm!ef!campagne (CE, 30 mars 2021, n° 445841; CE, 5 mai 

2021, n° 449668). 
 
Pour les conséquences sur le compte de campagne, cf. 5.3.4 -  Diminution du remboursement pour 
eˢqfotft!jssˢhvmjˡsft!bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!pv!sˢhmfnfoubires (réduction). 
 
Le non-respect de cette interdiction etu!qvoj!eǃvof!bnfoef!ef!:!111!fvspt!fo!bqqmjdbujpo!ev!efsojfs!
alinéa de mǃbsujcle L. 90 du code électoral. De mˣnf-!mǃbsujdmf!M/!224-1 du même code qvoju!eǃvo!bo!
eǃfnqsjtpoofnfou!et de 26!111!Ǜ!eǃbnfoef!upvu!dboejebu!rvj!bvsb!cˢoˢgjdjˢ-!tvs!tb!efnboef!pv!avec 
tpo!bddpse!fyqsˡt-!eǃbggjdibhft!of!sftqfdubou!qbt!mǃbsujdmf!M/!62/ 
 
Seules, les enseignes apposées sus!mb!efwbouvsf!eǃvof!qfsnbofodf!ˢmfdupsbmf!fu!présentant un 
caractère strictement informatif  sont autorisées.  
 
Mentions autorisées sur une enseigne purement informative : 

V Nom et prénom du candidat ou nom de la liste de candidats ; 
V Noms et prénoms des suppléants ou remplaçants ;   
V Nature du local (exemples : permanence électorale, local de campagne, etc.) ; 
V Nature et date du scrutin (exemple : élections législatives des 30 juin et 7 juillet 2024) ; 
V Nom du parti politique soutenant le candidat ou la liste. 

 
Fyfnqmft!eft!dsjuˡsft!fu!nfoujpot!qfsnfuubou!ef!sfmfwfs!mf!dbsbduˡsf!jssˢhvmjfs!eǃvo!bggjdibhf!ˢmfdupsbm!
apposé sur une permanence de campagne : 

U Slogan de la campagne électorale ; 
U Logo de la campagne ; 
U Logo du parti politique soutenant le candidat ou la liste ; 
U Photographie des candidats ou de leurs soutiens ; 
U Nom et prénom des soutiens ; 
U Besfttf!eǃvo!tjuf!joufsofu!ˢmfdupsbm!pv!RS!dpef!sfowpzbou!˙!dfmvj-ci ; 
U Programme électoral ou des mesures proposées ; 
U Affiche de la campagne ; 
U Reproduction du bulletin de vote du candidat ou de la liste ; 
U Vitrophanie de grande taille ; 
U Messages reproduits sur toutes les vitrines du local. 
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4.2.3.1. Permanence habituelle de lô®lu 

 
Upvuf!vujmjtbujpo!qbs!mf!dboejebu!eǃvof!qfsnbofodf!ibcjuvfmmf!financée par une collectivité 
qvcmjrvf!ftu!joufsejuf/!Fmmf!tfsbju!bttjnjmˢf!˙!vo!dpodpvst!fo!obuvsf!eǃvof!qfstpoof!npsbmf/ 
 
Tj!mf!dboejebu!b!sˢhmˢ!ejsfdufnfou!mft!gsbjt!ef!tpo!mpdbm!eǃˢmv!tvs!tft!gpoet!qfstpoofmt!jm!qfvu!
dpoujovfs!˙!mǃvujmjtfs!qpvs!tb!dbnqagne et doit déclarer le coût correspondant à son 
utilisation à des fins électorales sous la rubrique concours en nature.  
 
Tj!mf!dboejebu!sˡhmf!mft!gsbjt!ef!tpo!mpdbm!eǃˢmv!bwfd!mǃbwbodf!ef!gsbjt!ef!nboebu-!jm!of!qfvu!
vujmjtfs!df!mpdbm!ebot!mf!dbesf!eǃvof campagne électorale, à moins de procéder à son 
sfncpvstfnfou!bvqsˡt!ev!tfswjdf!eft!Bttfncmˢft!fu!eǃfo!bqqpsufs!mb!qsfvwf/!Dfuuf!
vujmjtbujpo!oǃftu!qpttjcmf!rvf!ebot!mf!dbesf!eǃvof!mpdbujpo/!Fo!sfwbodif-!tj!mf!mpdbm!b!ˢuˢ!
acquis à titre définitif, ou est en dpvst!eǃbdrvjtjujpo-!bv!npzfo!eft!bwbodft!ef!gsbjt!ef!
mandat, son utilisation est proscrite. (cf 3.1.2.2ƿ Cas particulier des avances de frais de 
mandat et autres facilités fournies par les Assemblées parlementaires). 
 

4.2.3.2. Utilisation dôun local du parti 

 
Mb!njtf!˙!ejtqptjujpo!hsbuvjuf!eǃvo!mpdbm!qbs!mf!qbsuj!fousf!ebot!mb!dbuˢhpsjf!eft!dpodpvst!fo!
nature à évaluer (cf. 4.1.2.1 Mft!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!opo!sfncpvstbcmft!qbsdf!rvǃfmmft!
oǃpou!qbt!ˢuˢ!sˢhmˢft!tvs!mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu*/ 
 
Mf!qbsuj!qfvu!ˢhbmfnfou!gbduvsfs!bvy!dboejebut!eft!mpdbvy!rvǃjm!mpvf!tqˢdjgjrvfnfou!qpvs!
mǃˢmfdujpo/! Dpnnf! qpvs! upvuf! qsftubujpo! ef! tfswjdf! ˙! ujusf! poˢsfvy-! jm! tfsb! fyjhˢ!
mǃˢubcmjttfnfou!eǃvo!dpousbu!tqˢdjgjrvf!fousf!mf!dboejebu!fu!mf!qbsuj!rvj!efwsb!ˣusf!annexé au 
compte de campagne, accompagné des quittances de loyer.  
 

4.2.3.3. Permanence lou®e sp®cifiquement pour lô®lection 

 
Le candidat doit joindre au compte de campagne : le contrat de bail et les justificatifs de 
paiement (quittances et relevés bancaires correspondants). Le loyer doit être fixé en 
fonction du prix du marché locatif dans le secteur considéré. La dépense pourra être prise 
en compte jusqu'au dernier jour du mois de l'élection. 
 

4.2.3.4. Utilisation dôun local personnel du candidat 

 
Elle est considérée comme un concours en nature à évaluer. 
 

4.2.3.5. Permanences multiples ou permanence commune à plusieurs 
candidats 

 
Mb! qmvsbmjuˢ! ef! qfsnbofodft! qpvs! vo! nˣnf! dboejebu-! kvtujgjˢf! qbs! mǃˢufoevf! ef! mb!
circonscription, est admise au titre des dépenses électorbmft!ef!nˣnf!rvǃvof!qfsnbofodf!
unique commune à plusieurs candidats. Dans ce dernier cas, une clé de répartition doit avoir 
été fixée avant la date du scrutin sur des critères objectifs qui devront être précisés.  
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4.2.3.6. Location de salles pour des réunions à caractère interne 

 
Les locations de salles destinées à la tenue de rs vojpot!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof sont 
benjtft!dpnnf!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!pvwsbou!espju!bv!sfncpvstfnfou!ef!mǃˇubu/ 
 

4.2.3.7. Cas particulier de la permanence mobile 

 
Le recours à une permanence mobile est possible mais lôutilisation de celle-ci ne doit pas 
contrevenir aux r¯gles relatives ¨ lôaffichage ®lectoral (cf. 5.3.4 -  Diminution du 
rembovstfnfou!qpvs!eˢqfotft!jssˢhvmjˡsft!bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!pv!
réglementaires (réduction)). (Dans ce cas, les dépense doivent être imputées au poste 6240 
ƿ frais de transport et de déplacement). 
 

 Location ou mise à disposition de matériel (Compte 6135) 

 
Ce poste doit retracer les locations de matériels effectuées pour la campagne électorale 
(téléphones, ordinateurs, imprimantes, etc.). 
 

 Personnel salarié recruté spécifiquement pour la campagne 
(Compte 6400) 

4.2.5.1. Candidats et suppléants 

 
Le candidat ou le suppléant ne peuvent en aucun cas percevoir de rémunération au titre de 
leur candidature. Ils ne peuvent être salariés pour la campagne nˣnf!tǃjmt!fyfsdfou!qpvs!
celle-ci des fonctions spécifiques. Si un tiers salarié devient colistier, le montant de son 
salaire et des charges sociales afférentes résultant du contrat de travail ne constitue une 
eˢqfotf!ˢmfdupsbmf!rvf!kvtrvǃ˙!mb!ebuf!˙!mbrvfmmf!mf!tbmbsjˢ!ftu!efwfov!dpmjtujfs/ 
 
Si le candidat est lui-nˣnf!bvup!fousfqsfofvs!fu!rvǃjm!tpvibjuf!sˢbmjtfs!eft!qsftubujpot!qpur 
sa campagne, sa prestation doit être évaluée au compte de campagne au titre des concours 
en nature apportés par le candidat ; elle ne peut donc donner lieu à remboursement. 
 

4.2.5.2. Salariés 

 
Le candidat peut employer des salariés pour sa campagne. Le coût du salaire et des charges 
sociales doit figurer dans le compte de campagne. Le contrat à durée déterminée conclu 
entre le salarié et le candidat doit être annexé aux pièces jointes du compte de campagne 
ainsi que le bulletin de salaire faisant apparaître les charges sociales. 
 
Les frais professionnels de ces salariés ne peuvent être imputés au compte de campagne 
rvf! tǃjmt! pou! ˢuˢ! fyqsfttˢnfou! qsˢwvt! fu! eˢubjmmˢt! bv! dpousbu! ef! usbwbjm! )usbotqpsu-!
restauration, prime, etc.). Pour bénéficier du remboursement forfajubjsf!ef!mǃˇubu-!dft!
dépenses doivent respecter les règles applicables aux dépenses électorales, tant au regard 
ef!mb!ebuf!ef!mfvs!fohbhfnfou!pv!eǃfyˢdvujpo-!ef!mfvs!mjfv!eǃfyˢdvujpo!rvf!ef!mfvs!pckfu/! 
 
Tǃbhjttbou!ef!mb!evsˢf!eft!dpousbut!ef!usbwbjm!eft!qfstpooft!fohbhˢft!ebot!mf!dbesf!eǃvof!
campagne électorale, le principe est que celles-ci ne le sont que pour la durée de ladite 
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campagne, et que, par conséquent, leurs contrats doivent prendre fin en même temps que 
celle-ci.  
 
La Commission a cependant admis, par exception, que les contrats de travail de personnes 
chargées de la mise en état du compte de campagne soient prolongés au-efm˙!ef!mǃˢmfdujpo-!
fu!kvtrvǃ˙!26!kpvst!tvjwbou!mf!upvs!ef!tdsvujo!p˯!ftu!qsˢtfou!mf!dboejebu!bv!qmvt!ubse-!˙!mb!
double condiujpo!rvf!mb!evsˢf!ef!mb!qspmpohbujpo!tpju!sbjtpoobcmf-!fu!rvǃfmmf!tpju!kvtujgjˢf!qbs!
le volume dudit compte de campagne. 
 
Pour rappel, aux termes des articles L. 52-6 et L. 52-12 du code électoral, la mise en état 
d'examen des comptes et la vérification de la présence des pièces justificatives relèvent de 
la compétence du mandataire et de l'expert-comptable désignés par le candidat. 
 
En tout état de cause, il y aura lieu de produire : 

- copie des contrats de travail et avenants ; 
- copie des bulletins de salaire ; 
- opncsf! eǃifvsft! ef! usbwbjm! fggfduvˢft! qpvs! mb! qsˢqbsbujpo! ev! dpnquf!

postérieurement au tour de scrutin auquel la liste a été présente ; 
- taux horaire (salaires et charges, hors éventuelles primes de fin de contrat). 

 
En ce qui concerne les honoraires de présentation du compte de campagne ou de missions 
connexes accomplies par un expert-comptable (cf. 4.2.9 Ipopsbjsft!eǃfyqfsu-comptable ƿ
compte 6229). 
 
Le candidat ne peut recourir au chèque emploi service ou à tout autre dispositif impliquant 
vof!bjef!ef!mǃˇubu qui ne soit pas de portée générale et impersonnelle.  
 

ATTENTION : Les rétributions non prévues au contrat de travail ne peuvent donner lieu à 
remboursement (primes exceptionnelles, eǃpckfdujg- de précarité, etc.) ; cependant, même si 
lesdites rétributions sont prévues dans une clause du contrat de travail, la Commission est 
amenée à examiner si les conditions sont réunies pour que cette clause soit appliquée et à 
apprécier son caractère électoral. 
 
En tout état de cause, l'indemnité de précarité n'est pas due lorsque le parti politique met à 
disposition un de ses salariés, ou lorsqu'un salarié recruté en CDD pour la campagne est 
ensuite embauché par le parti politique. 
Par ailleurs, une prime exceptionnelle fixée discrétionnairement par l'employeur ne répond 
pas aux critères cumulatifs de fixité, de généralité et de constance. 
Fo!sfwbodif-!mb!Dpnnjttjpo!benfu!mǃjnqvubujpo!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof!ef!mb!ubyf!tvs!mft!
tbmbjsft!eft!qfstpooft!fnqmpzˢft!˙!mǃpddbtjpo!ef!dbnqbhoft!ˢmfdupsbmft-!tpvt!sˢtfswf!rvf!
cette taxe ait été effectivement réglée à la date de dépôt du compte de campagne. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446135/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446161/
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4.2.5.3. Travailleurs indépendants 

 
Qpvs!mǃfyˢdvujpo!ef!u˛dift!qpoduvfmmft!qfoebou!vof!evsˢf!mjnjuˢf-!mf!dboejebu-!tpvt!sˢtfswf!
du respect de la législation en vigueur, peut faire appel à des travailleurs indépendants qui 
qsˢtfoufspou!eft!opuft!eǃipopsbjsfs. Celles-dj-!˙!mǃjotubs!eft!gbduvsft!dpnnfsdjbmft!)˙!
mǃfydfqujpo!ev!npoubou!ef!mb!UWB!fo!dbt!ef!opo!bttvkfuujttfnfou*-!epjwfou!joejrvfs!
précisément le nom du prestataire de service, la nature et la date de la prestation fournie 
ainsi que leur coût réel qui doit correspondre au prix du marché.  
 
Le montant correspondant devra figurer au compte de campagne. Il devra comporter les 
charges sociales : en effet, en application du droit du travail, le bénéficiaire de ces honoraires 
epju!tǃbggjmjfs!˙!mǃVsttbg/ 
 

4.2.5.4. Agents de sécurité 

 
Mft!gsbjt!bggˢsfout!˙!mǃfnqmpj!eǃbhfout!ef!tˢdvsjuˢ!tpou!benjt!bv!ujusf!eft!eˢqfotft!
électorales remboursables dans le cadre des réunions publiques, des déplacements des 
candidats sur la voie publique ainsi que pour leurs accompagnements dans un moyen de 
transport pour se rendre dans une localité où est organisée un tel évènement, que ces 
bhfout!tpjfou!tbmbsjˢt!pv!gbttfou!mǃpckfu!eǃvof!gbduvsbujpo!qbs!eft!qsftububjsft!ef!tfswjdft!
agréés. 
 

4.2.5.5. Militants 

 
Cf. 3.1.4.4 Cas particuliers a) Travaux des bénévoles 
 

4.2.5.6. Personnels mis à disposition par un parti politique 

 
Quatre cas peuvent se présenter : 
 

a) Le recours au personnel permanent dǃvo!qbsuj!tbot!joufssvqujpo!ef!
contrat  

 
Ef!gbˠpo!hˢoˢsbmf-!mb!njtf!˙!ejtqptjujpo!ef!qfstpoofmt!qfsnbofout!eǃvo!qbsuj!qpmjujrvf!
tǃbobmztf!fo!vof!eˢqfotf!sfmfwbou!ev!gpodujpoofnfou!ibcjuvfm!eǃvof!gpsnbujpo!qpmjujrvf-!
que celle-ci aurait acquittée en dehors de toute circonstance électorale. Par conséquent, ce 
personnel ne doit pas être rémunéré sur les recettes de campagne. Mais, si le recours au 
qfstpoofm!qfsnbofou!eǃvo!qbsuj!b!fv!vof!jodjefodf!ˢmfdupsbmf-!mf!dp˱u!ef!dfuuf!qbsujdjqbujpo!
doit être évalué selon une clef de répartition que le candidat doit justifier et qui doit 
correspondre à la part consacrée par le salarié du parti à la campagne électorale. Le 
candidat doit notamment fournir les copies des bulletins de salaires. Cette évaluation doit 
figurer au compte de campagne, en concours en nature ou en dépenses réglées par ladite 
formation (cf. 4.2.7 Personnel mis à disposition).  
 
En revanche, si lf!dpousbu!ef!usbwbjm!gbju!mǃpckfu!eǃvo!bwfobou!qpvs!nfuusf!mf!tbmbsjˢ!˙!mb!
ejtqptjujpo!fydmvtjwf!ef!mb!dbnqbhof-!mǃfnqmpzfvs!efnfvsf-!fo!espju-!mb!gpsnbujpo!qpmjujrvf-!
mais la refacturation du salaire et des cotisations sociales par la formation politique au 
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mandataire est admise (sous réserve que le salarié travaille exclusivement pour le ou les 
candidats concernés).  
 

b) Mf!sfdpvst!bv!qfstpoofm!qfsnbofou!eǃvo!qbsuj!bwfd!joufssvqujpo!ef!
contrat 

 
Il est également possible que le contrat de travail du salarié du parti soit suspendu pour 
conclure, avec le candidat, un autre contrat de travail, à durée déterminée, spécifiquement 
mjˢ!˙!mǃˢmfdujpo/!Mb!tvtqfotjpo!ef!dpousbu!benjtf!fo!espju!qvcmjd!)dpohˢt!tbot!tpmef-!njtf!fo!
ejtqpojcjmjuˢ*!oǃftu!qbt!tqˢdjgjrvfnfou!qsbtiquée en droit privé. Toutefois, par analogie, la 
Commission admet cette possibilité. 
 
Le contrat de travail, ainsi que les bulletins de salaire correspondants, comportant 
mǃjoejdbujpo!ef!mb!obuvsf!ef!mǃfnqmpj!pddvqˢ!)rvj!epju!ˣusf!kvtujgjˢf!qbs!mft!cftpjot!ev!dboejebu!
pour la conduite de sa campagne), le montant de la rémunération et celui des cotisations 
sociales, doivent être produits dans le compte au titre des pièces justificatives ; les frais de 
personnels, réglés obligatoirement par le mandataire constituent, dans ce cas, une dépense 
électorale ouvrant droit au remboursement. 
 

c) Le recours à du personnel spécifiquement engagé par le parti 
qpvs!mǃˢmfdujpo! 

 
Les formations politiques peuvent facturer au mandataire la mise à disposition de 
qfstpoofm-!tǃjm!tǃbhju!ef!tbmbsjˢt!tqˢdjgjrvfnfou!sfdsvuˢt!qpvs!mǃˢmfdujpo-!fu!fohbhˢt!˙!mb!
demande ou bwfd!mǃbddpse!ev!dboejebu/!Tfvmft!dft!eˢqfotft!qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!
remboursement. 
 
Le parti doit conclure préalablement avec le candidat un contrat précisant la mission de 
mǃbhfou-!tpo!ufnqt!ef!usbwbjm-!mf!npoubou!ev!tbmbjsf!dpssftqpoebou!fu!ˢubcmjs une facturation 
spécifique indiquant avec précision la nature de la prestation, son prix et l'identité du 
bénéficiaire. Le candidat doit joindre la facture spécifiquement liée à l'élection comportant 
ces éléments. Une simple « évaluation » ne peut suffire.  
 

d) Le recours au personnel du parti en dehors de son temps de 
travail  

 
Mf!tbmbsjˢ!ev!qbsuj!qfvu!bvttj!qbsujdjqfs!cˢoˢwpmfnfou!˙!mb!dbnqbhof!eǃvo!dboejebu-!fo!
dehors de son temps de travail (soir, week-end ou congés payés). Il ne percevra donc pas 
de rémunération spécifique. La Commission dpotjeˡsf!rvǃvof!ufmmf!qsftubujpo!oǃb!qbt!˙!ˣusf!
ˢwbmvˢf!fu!oǃb!epod!qbt!˙!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof/! 
 

4.2.5.7. Collaborateurs parlementaires 

 
Les collaborateurs des parlementaires nationaux doivent travailler uniquement pour ces 
qbsmfnfoubjsft!ebot!mf!dbesf!ef!mǃfyfsdice de leur mandat et leur participation à une 
campagne électorale pendant les heures de travail est proscrite. Si un collaborateur entend 
qbsujdjqfs!˙!mb!dbnqbhof!eǃvo!dboejebu-!efvy!tpmvujpot!tpou!fowjtbhfbcmft!;! 
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- Tpju!jm!qfvu!Òvwsfs!qpvr la campagne pendant ses congés payés et en dehors des 
heures de service. Dans cette hypothèse, le collaborateur percevra sa rémunération 
habituelle versée par l'assemblée parlementaire concernée, mais il devra agir 
bénévolement pour le candidat et ne perdfwsb!epod!qbt!eǃbvusf!sˢnvoˢsbujpo/!Vof!
buuftubujpo!fo!df!tfot!efwsb!ˣusf!kpjouf!qbs!mǃfnqmpzfvs/!Jm!sˢtvmuf!eft!kvsjtqsvefodft!
du Conseil constitutionnel11 fu!ev!Dpotfjm!eǃˇubu12 que pendant leurs congés, les 
collaborateurs peuvent agir pour le candidat, à titre bénévole, sans que cela ne 
constitue un concours en nature de personne physique devant être inscrit au compte 
ef!dbnqbhof/!Tj!tb!qbsujdjqbujpo!fydˡef!mb!evsˢf!ef!tft!dpohˢt!qbzˢt-!dǃftu!mb!
tpmvujpo!tvjwbouf!rvj!tǃbqqmjrvf/ 

 
- Soit il peut également suspendre son contrat de travail, se mettre en congé sans 

solde, et conclure un nouveau contrat, à durée déterminée, spécifiquement lié à 
mǃˢmfdujpo!<!jm!qfvu!tǃbhjs!bvttj!eǃvo!dpousbu!dpnqmˢnfoubjsf!tj!mǃfnqmpj!oǃftu!qbt!˙!qmfjo!
temps. Le nouveau contrat, ainsi que les bulletins de salaire correspondants, 
dpnqpsubou!mǃjoejdbujpo!ef!mb!obuvsf!ef!mǃfnqmpj!pddvqˢ!)rvj!epju!ˣusf!kvtujgjˢf!qbs!mft!
besoins du candidat pour la conduite de sa campagne), le montant de la 
rémunération et celui des charges sociales, doivent être produits dans le compte au 
titre des pièces justificatives. Les frais de personnels réglés obligatoirement par le 
mandataire constituent, dans ce cas, une dépense électorale ouvrant droit au 
remboursement. 

 
Mft!nˣnft!sˡhmft!tǃbqqmjrvfou-!mutat is mutandis, aux collaborateurs des cabinets des 
exécutifs locaux et aux agents publics. 
 
Tǃbhjttbou!eft!dpmmbcpsbufvst!qbsmfnfoubjsft!des députés sortants  

 
- du 10 juin 2024 à la date de la notification  de la rupture du contrat de travail, les règles 
ibcjuvfmmft! tǃbqqmjrvfou (activités de campagne possibles pour le collaborateur à 
dpoejujpo!rvǃjm!qsfoof!eft!dpohˢt-!pv!bdujwjuˢ!fo!efipst!eft!ifvsft!ef!tfswjdf-!pv!
suspension de son  contrat de travail) ; 

 
- à compter la date de la notification de la rupture du contrat de travail, deux situations 

sont possibles : 
 

o en cas de préavis de licenciement non exécuté mais payé :    
Á un collaborateur peut faire campagne bénévolement, sans renoncer au 

paiement de son préavis non exécuté. Il se trouve alors dans une situation 
bobmphvf!bvy!bdujpot!cˢoˢwpmft!rvǃjm!qfvu!nfofs!fo!gbwfvs!eǃvo!dboejebu!
pendant ses congés payés ; 

Á les dispositions des articles L. 52-8 et L. 52-8-1 du code électoral 
joufsejtfou!bvy!dboejebut!tpsubout!eǃvujmjtfs!upvu!npzfo!pv!bwboubhf!ef!
mǃBttfncmˢf!obujpobmf!bv!cˢoˢgjdf!ef!mfvs!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf/!Mf!gbju!
pour un candidat de recruter un collaborateur parlementaire qui bénéficie 
eǃvof! joefnojuˢ! dpnqfotbusjdf! ef! qsˢbwjt-! qbzˢf! tvs! eft! gpoet!
qspwfobou!ef!mǃBttfncmˢf!obujpobmf-!fu!rvj!tpmmjdjuf!mf!sfncpvstfnfou!bv!
titre du compte de campagne pour un salaire couvrant la même période 

 
11 Cons. Const. n° 97-2198 du 16 décembre 1997 AN Loire 4e circonscription 
12 CE, 21 novembre 2021, Election des conseillers municipaux, commune de Villemomble, n° 450484 
CE, 30 juillet 1997, n° 176652 et 177217, M. Monthieux et autres 
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ftu!tvtdfqujcmf!ef!dpotujuvfs!vo!bwboubhf!joev!eǃvof!qfstpoof!npsbmf/!
Pour autant, ces dispositions ne concernent que le candidat responsable 
du financement de sa campagne et ne limitent pas la liberté contractuelle 
des anciens collaborateurs ;   

 
o en cas de licenciement sans préavis : 

Á mǃbodjfo!dpmmbcpsbufvs!qbsmfnfoubjsf!qfvu!bhjs!qpvs!mf!dboejebu-!˙!ujusf!
bénévole, sans que cela ne constitue un concours en nature de personne 
physique devant être inscrit au compte de campagne ; 

Á le candidat peut conclure un contrat de travail avec un ancien 
collaborateur parlementaire pour sa campagne. Le coût du salaire et des 
cotisations sociales (payé par le mandataire) doit figurer dans le compte 
de campagne ; 

Á le candidat peut recourir à des prestations réalisées par un ancien 
collaborateur parlementaire sous forme de prestation de service. Le coût 
de cette prestation doit figurer dans le compte de campagne. 

 
 
 

 Personnel intérimaire (Compte 6210) 

 
Dans le cadre de sa dbnqbhof-!mf!dboejebu!qfvu!sfdpvsjs!bvy!tfswjdft!eǃvof!tpdjˢuˢ!ef!usbwbjm!
temporaire dont la facture doit être jointe au compte de campagne ainsi que le contrat de 
mission. 
 

 Personnel mis à disposition (Compte 6211) 

 
La mise à disposition de personnels pernbofout!eǃvo!qbsuj!qpmjujrvf-!sans interruption de 
contrat-!tǃbobmztf!fo!vof!eˢqfotf!sfmfwbou!ev!gpodujpoofnfou!ibcjuvfm!eǃvof!gpsnbujpo!
politique, que celle-ci aurait acquittée en dehors de toute circonstance électorale. Par 
conséquent, ce personnel ne doit pas être rémunéré sur les recettes de campagne. Mais, si 
mf!sfdpvst!bv!qfstpoofm!qfsnbofou!eǃvo!qbsuj!b!fv!vof!jodjefodf!ˢmfdupsbmf-!mf!dp˱u!ef!dfuuf!
participation doit être évalué selon une clef de répartition que le candidat doit justifier et qui 
doit correspondre à la part consacrée par le salarié du parti à la campagne électorale. Le 
candidat doit notamment fournir les copies des bulletins de salaires. Cette évaluation doit 
figurer au compte de campagne, en concours en nature ou en dépenses réglées par ladite 
formation  (cf. 4.2.5.5, a). 
 

 Honoraires et conseils en communication (Compte 6226) 

4.2.8.1. Conseils en communication 

 
Le candidat peut faire appel à des sociétés de communication pour élaborer la stratégie de 
sa campagne. Les factures relatives à ces prestations doivent comporter le détail des 
honoraires (cf. 4.3.1 Justificatifs des dépenses) : nombre de participants, qualité, taux 
horaire, temps passé, etc. En outre, comme justificatifs peuvent être joints le compte rendu 
des réunions et le cahier des charges. 
 
Lorsque l'équipe de campagne comprend des membres ou fait appel à la collaboration de 
personnes appartenant ou ayant des liens avec des cabinets de conseil, la Commission est 
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tvtdfqujcmf!eǃjoufssphfs!mf!dboejebu!tvs!df!qpjou bgjo!ef!tǃbttvsfs!rvf mǃbdujwjuˢ!sfmˡwf!cjfo!
du bénévolat fu!opo!qbt!eǃvo!dpodpvst!fo!obuvsf!eˢgjoj!bv!qpjou!3.1.4 (une attestation pourra 
être demandée en ce sens). Il en est de même en cas de collaboration bénévole ponctuelle, 
mb!Dpnnjttjpo!tǃbttvsant par tout moyen que cette collaboration ne constitue pas une 
prestation pro bono. 
 

4.2.8.2. Autres activités de conseil 

 
Les frais dits de « coaching » ou de formation personnelle du candidat, de membres de 
mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!pv!ef!njmjubout!)opubnnfou!˙!mb!qsjtf!ef!qbspmf!fo!qvcmjd*!dpotujuvfou!
des dépenses personnelles, dont le bénéfice leur reste acquis, et non des dépenses 
directement destinées à pspnpvwpjs!mǃjnbhf!ev!dboejebu!bvqsˡt!eft!ˢmfdufvst/!Dft!gsbjt!
sfmˡwfou!mf!dbt!ˢdiˢbou!eǃvof!qsjtf!fo!dibshf!qbs!mft!qbsujt!qpmjujrvft!pv!qbs!mf!cˢoˢgjdjbjsf-!
nbjt!of!tpou!qbt!jnqvubcmft!bv!dpnquf!ef!dbnqbhof!bv!sfhbse!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!
L. 52-12 du code électoral. 
 
Fo!sfwbodif-!mft!gsbjt!ef!gpsnbujpo!mjˢt!˙!mǃvujmjtbujpo!qbs!mf!dboejebu!fu!tft!ˢrvjqft!ef!
logiciels dédiét!˙!mb!hftujpo!pv!˙!mǃpshbojtbujpo!ef!mb!dbnqbhof!dpotujuvfou!eft!eˢqfotft!
électorales.  
 

4.2.8.3. Honoraires  

 
Mft!ipopsbjsft!eft!cvsfbvy!eǃˢuveft-!mft!ˢuveft!ejwfstft!)˙!dpoejujpo!ef!kvtujgjfs!ef!mfvs!
finalité électorale), les animations des manifestations, les cbdifut!eǃbsujtuft!epjwfou!gjhvsfs!
au compte de campagne. 
 
Tj!mft!ipopsbjsft!e(bwpdbu!pv!eǃivjttjfs!ef!kvtujdf!of!tpou!qbt-!qbs!obuvsf-!fydmvt!eft!
dépenses de campagne, au sens de l'article L. 52-4 du code électoral, ils ne peuvent y figurer 
rvf!ebot!mb!nftvsf!p˯!mǃpckfu!qpvs!mfrvfm!jmt!pou!ˢuˢ!fyqptˢt!ftu!mǃpcufoujpo!ef!tvggsbhft-!df!
rvǃjm!bqqbsujfou!bv!dboejebu!eǃˢubcmjs/  
 

ATTENTION : Les frais de justice ne constituent pas des dépenses électorales et ne doivent 
donc pas figurer au compte.  

 
 Honoraires dôexpert-comptable (Compte 6229) 

4.2.9.1. Mission légale 

 
Mb!njttjpo!mˢhbmf!ef!mǃfyqfsu-comptable consiste à mettre le compte en état d'examen et 
s'assurer de la présence des pièces justificatives requises. 
 
La loi n'a pas prévu l'inscription des honoraires correspondants dans les comptes de 
campagne, mais la Commission, considérant qu'il s'agit d'une mission rendue obligatoire 
par la loi, a admis de longue date cette inscription.  
 
La non imputation de cette dépense ne constitue donc qbt!mǃpnjttjpo!eǃvof!eˢqfotf!
pouvant entraîner le rejet du compte.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035588912/
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Toutefois, pour pouvoir être inscrite au compte, cette dépense doit être effectivement payée 
au plus tard à la date de dépôt du compte. Par ailleurs, elle ne peut figurer au titre des 
concours en nature dans le compte de campagne (risque de concours en nature de 
personne morale prohibé par le code électoral). 
 
Jm!oǃfyjtuf!qbt!ef!cbsˡnf!gjybou!mft!ipopsbjsft!ef!mǃfyqfsu-comptable pour la présentation 
eǃvo! dpnquf! ef! dbnqbhof/! Mfvs! npoubou! ftu! gjyˢ! mjcsfnfou-! tfmpo! mft! sˡhmft!
professjpoofmmft-!fo!gpodujpo!eft!ejmjhfodft!njtft!fo!Òvwsf!fu!eft!ejggjdvmuˢt!qbsujdvmjˡsft!
de la mission.  
 

ATTENTION : Cependant, si les honoraires inscrits au compte pour rémunérer la mission 
légale sont disproportionnés par rapport à la réalité des opérations figurant au compte, sans 
rvf!eft!ejggjdvmuˢt!qbsujdvmjˡsft!tpjfou!ˢubcmjft-!mb!Dpnnjttjpo!qpvssb!oǃbenfuusf!bv!
sfncpvstfnfou!rvǃvo!npoubou!qbsujfm!ef!dft!ipopsbjsft/ 

 
4.2.9.2. Missions connexes 

 
Tj!mf!dboejebu!b!dpogjˢ!˙!mǃfyqfsu-comptable des missions connexes (distinctes de la mission 
de présentation du compte de campagne), telles que la tenue de la comptabilité (en principe 
assurée par le mandataire) ou des conseils budgétaires, financiers et juridiques, pour que 
ces missions connexes puissent être inscrites au compte et le cas échéant remboursables 
(sous réserve de l'appréciation collégiale de la CNCCFP), il y aura lieu de produire : 
- la lettre de mission ou le contrat détaillant ces missions connexes ; 
- tout justificatif établissant le contenu des prestations réalisées. 
 
Les honoraires relatifs à ces missions connexes devront être distingués de ceux afférents 
à la mission légale de présentation du compte de campagne. 
 
En revanche, ne peuvent en aucun cas être imputables au compte de campagne des 
honoraires relatifs à : 

- l'aide à la réponse à la procédure contradictoire de la CNCCFP ; 
- l'aide à la déclaration de situation patrimoniale ; 
- l'« optimisation du remboursement forfaitaire  » (préparation des différents 

scénarios concernant les possibilités de remboursement par l'État des dépenses de 
campagne et examen avec le candidat des meilleures conditions d'obtention de 
cette aide) ; 

- l'aide aux opérations de clôture du compte de dépôt, de dissolution de l'association 
de financement et de dévolution de l'actif net, financier et/ou matériel. 

 

ATTENTION : il y a lieu de bien dissocier, dans les contrats ou lettres de mission et dans la 
facturation des honoraires, les travaux accessoires et/ou connexes de ceux relatifs à la 
mission légale de présentation tels quǃjmt!tpou!!qsˢwvt!qbs!m(bsujdmf!L. 52-12 du code électoral.  
Ne peuvent être imputés au compte des honoraires afférents à des missions prévues dans 
la lettre de mission mais qui n'ont pas donné matière à réalisation d'une prestation. 

 
En ce qui concerne les frais de préparation du compte de campagne : cf.4.2.5.2 Salariés. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446161/
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 Productions audiovisuelles (films, DVD), internet, services 
télématiques (Compte 6230) 

4.2.10.1. Communication audiovisuelle 

 
En principe, aucune disposition législative ou réglementaire (hors publicité) ne limite les 
prises de position politiques des radios et chaînes de télévision. Dans ses 
recommandations, mǃAutorité de régulation de la communication audiovisuelle et numérique 
(ARCOM) demande que les services de télévision et de radio veillent à ce que les candidats 
pv!mjtuft!ef!dboejebut-!mft!qfstpoobmjuˢt!rvj!mft!tpvujfoofou-!cˢoˢgjdjfou!eǃvof!qsˢtfoubujpo!
fu!eǃvo!bddˡt!ˢrvjubcmft!˙!mǃboufoof-!fo!sfoebou!dpnquf!ef!upvuft!mft!dboejebuvsft/ 
 
En ce qui concerne la campagne officielle, le supplément de frais relatifs aux clips, spots et 
gjmnt! qbs! sbqqpsu! bv! npoubou! qsjt! fo! dibshf! qbs! mǃˇubu-! bv! ujusf! ef! mb! qspqbhboef!
audiovisuelle, doit être intégré au compte. 
 
Fo!efipst!ef!mb!dbnqbhof!pggjdjfmmf-!fu!tǃbhjttbou!eǃˢnjttjpo!ef!radio ou de télévision à 
caractère qpmjujrvf!fu!tj!mǃˢrvjmjcsf!fousf!mft!dboejebut!oǃftu!qbt!sftqfduˢ-!mf!dp˱u!eǃˢnjttjpot!
de radio locale privée ou de chaîne privée, ayant le caractère de propagande politique en 
gbwfvs!eǃvo!dboejebu!epju!ˣusf!jouˢhsˢ!ebot son compte de campagne. Il est toutefois 
nécessaire que la dépense en cause ait bien été exposée directement au profit du candidat, 
et avec son accord, en vue de son élection.  
 

ATTENTION : Kvtrvǃ˙!mb!ebuf!ev!upvs!ef!tdsvujo!˙!mbrvfmmf!mǃˢmfdujpo!b!ˢuˢ!bdrvjtf- l'utilisation 
à des fins de propagande électorale de tout procédé de publicité commerciale par la voie de 
la presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle est interdite. La seule publicité 
bvupsjtˢf!kvtrvǃbv!tdsvujo!dpoderne la sollicitation par voie de presse de dons de personnes 
physiques.  
(cf. 5.3.4 Ejnjovujpo!ev!sfncpvstfnfou!qpvs!eˢqfotft!jssˢhvmjˡsft!bv!sfhbse!eǃbvusft!
dispositions législatives ou réglementaires (réduction)) 
Mb!nˢdpoobjttbodf!ef!dfuuf!ejtqptjujpo!ftu!ef!obuvsf!˙!fousb˧ofs!mǃboovmbujpo!ev!tdsvujo!qbs!
mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo/!Tj!ef!ufmmft!eˢqfotft-!fohbhˢft!qpvs!mǃˢmfdujpo-!epjwfou!gjhvsfs!bv!
compte, leur caractère irrégulier fait obstacle à leur remboursement (CC, 25 mai 2018, 
n°2018-5486 AN et n°2018-5487 AN, LG 2017, Oise 3, CC, 8 juin 2018, n°2018-5554 AN, LG 
2017, Martinique 1).   

 
4.2.10.2. Numéro vert  

Aucun numéro d'appel téléphonique ou télématique gratuit ne peut être porté à la 
connaissance du public par un candidat, une liste de candidats ou à leur profit (article L. 50-
1 du code électoral). 
 
Mft!dpmmfdujwjuˢt!qvcmjrvft!qfvwfou!nbjoufojs!vo!ovnˢsp!wfsu!˙!mb!dpoejujpo!rvǃjm!tpju!
strictement utilisé à des fins institutionnelles.  
 
Les procédés dits « web call back » ou « click and call » mettant en relation un électeur 
potenujfm!bwfd!vof!qfstpoof!dibshˢf!eǃbttvsfs!mb!qspnpujpo!eǃvo!dboejebu!tpou!bttjnjmˢt!˙!
vo!tztuˡnf!uˢmˢqipojrvf!pv!uˢmˢnbujrvf!hsbuvju!eˢejˢ!˙!mb!qspqbhboef!ˢmfdupsbmf!eǃvo!
dboejebu-!eǃvof!mjtuf!pv!bv!qspgju!eǃvo!dboejebu!fu!tpou!qspijcˢt!qbs!mǃbsujdmf!L. 50-1 du code 
électoral. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006353098&cidTexte=LEGITEXT000006070239
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006353098&cidTexte=LEGITEXT000006070239
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006353098&cidTexte=LEGITEXT000006070239
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4.2.10.3. Internet 

 
Upvuf!vujmjtbujpo!eǃvo!tjuf!Joufsofu!bvusf!rvǃvo!tjuf!jotujuvujpoofm13 pendant la période 
électorale est autorisée. Le coût du site et des frais afférents à ce dernier constitue 
une  dépense électorale qui doit être intégrée au compte de campagne et relève des mêmes 
sˡhmft!rvf!mft!tvqqpsut!ˢdsjut/!Jm!tǃbhju : 

- des frais de conception du site interneu!pv!ev!cmph!ev!dboejebu!tǃjm!b!ˢuˢ!dsˢˢ!
tqˢdjgjrvfnfou!qpvs!mǃˢmfdujpo ; 

- des frais de maintenance du site internet ou du blog du candidat, si sa mise à 
jour est confiée à un prestataire de service ; 

- eft!gsbjt!ˢwfouvfmt!eǃiˢcfshfnfou!pv!gsbjt!eǃbdrvjtjujpo!eǃvo!opn!ef!epnbjof ; 

- des frais de mise en place de paiement sécurisé si le candidat envisage la 
collecte de dons en ligne ; 

- mǃbdibu!ef!gjdijfst!ef!epooˢft!)« mailing list »). 

Mb!gpvsojuvsf!˙!vo!dboejebu!qbs!vo!qbsuj!qpmjujrvf!eǃjogpsnbujpot!via son site relève de 
mǃbdujwjuˢ!opsnbmf!eft!gpsnbujpot!qpmjujrvft!fu!mf!dp˱u!dpssftqpoebou!oǃb!epod!qbt!˙!gjhvsfs!
au compte de campagne. 
 

Les candidats peuvent utiliser leur site pour solliciter et obtenir un financement de la part 
de personnes physiques.  
Le décret no 2020-1397 du 17 novembre 2020 tire les conséquences des évolutions 
apportées par la loi no 2019-1269 du 2 décembre 2019 et comporte des dispositions 
importantes qui concernent le financement de la vie politique : le mandataire peut recourir 
à des prestataires de services de paiement tels que définis à l'article L. 521-1 du code 
monétaire et financier pour recueillir des fonds. Mǃbsujdmf!S/!4:-1-1 du code électoral fixe les 
conditions que doivent respecter ces prestataires.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dbt!ef!mǃiˢcfshfnfou!hsbuvju!e(vo!tjuf!Joufsofu! 
 
La Commission a admis la possibilité pour un candidat de faire héberger gratuitement son 
site ou son blog, à une double condition : 

- que cette possibilité soit ouverte, de manière indifférenciée, à toute personne qui 
en fait la demande, 

- et que la seule publicité sur le site soit celle du prestataire de service hébergeant 
gratuitement ce site. Le candidat doit veiller à ce que cette gratuité ne soit pas 
consentie en échange de bannières publicitaires <!mǃiˢcfshfnfou!hsbuvju!qpvssbju!
alors être assimilé à un avantage en nature de personne morale, prohibé par 
mǃbsujdmf!L. 52-8 du Code électoral. 

Un tel concours en nature n'a pas à figurer au compte de campagne. 

 
13 Dpmmfdujwjuˢ-!qfstpoof!npsbmf!oǃbzbou!qbt la qualité de parti politique. 

ATTENTION ;!Mǃjoufsejdujpo!ef!mb!qvcmjdjuˢ!dpnnfsdjbmf!ˢejduˢf!qbs!mǃbsujdmf!L. 52-1 du 
Dpef!ˢmfdupsbm!ftu!bqqmjdbcmf!bvy!tjuft!joufsofu/!Jm!tǃbhju notamment : 

- des bandeaux et bannières publicitaires ; 

- des liens commerciaux ou sponsorisés ; 

- du référencement commercial pv!ef!mǃbdibu!ef!nput!dmfgt/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6A8EE28BCCE63DA76441B93B36256040.tplgfr27s_3?idArticle=LEGIARTI000035588835&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20171231
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353102&dateTexte&categorieLien=cid
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Les publications à caractère de propagande électorale financées en totalité ou même 
qbsujfmmfnfou!qbs!mǃbdibu!eǃftqbdft!qvcmjdjubjsft!)sˢhjft*!dpotujuuent des concours en nature 
jssˢhvmjfst!tvtdfqujcmft!eǃfousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!dpnquf!dbs!dpotfoujt!qbs!eft!qfstpooft!
morales. 
 
A fortiori, le candidat ne peut pas faire figurer sur son site (ou son blog) de la publicité 
dpnnfsdjbmf!rvǃjm!bvsbju!mvj-même sollicitée. 
 
Mf!gbju!ef!sfdpvsjs!˙!vo!tjuf!jotujuvujpoofm!)qbs!fyfnqmf!eǃvof!dpmmfdujwjuˢ!mpdbmf!pv!eǃvof!
administration publique) pour promouvoir la campagne d'un candidat est assimilé à un don 
de personne morale, prohibé par la loi. 
 
 

4.2.10.4. Réseaux sociaux 

 
¶ Mǃvujmjtbujpo!hsbuvjuf!eft!sˢtfbvy!tpdjbvy!ftu!bvupsjtˢf 

 
Mǃvujmjtbujpo!hsbuvjuf!ebot!mf!dbesf!ef!dbnqbhoft!ˢmfdupsbmft!eft!sˢtfbvy!tpdjbvy-!ufmt!rvf!
Facebook ou X (ex-Twitter*-!epou!mǃfyjtufodf!nˣnf!oǃftu!qpttjcmf!rvf!hs˛df!˙!mb!qvcmjdjuˢ-!
est autorisée. 
 
Les prestations de communication digitale (prestation de « social media manager », 
habillage des réseaux sociaux, production de contenus ou de visuels, salarié en chargé de 
mǃbojnbujpo!eft!sˢtfbvy!tpdjbvy-!fud/*!epjwfou!gjhvsfs!ebot!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof/  
 
Pour sa communication électorale, un candidat peut utiliser : 
V un compte créé spécifiquement pour la campagne électorale ; 
V mf!dpnquf!eǃvof!gpsnbujpo!qpmjujrvf!sfmfwbou!ef!mb!mpj!ef!2:99 ; 
V un compte personnel, en son nom propre, sous les réserves ci-après.  

 
¶ Vo!dpnquf!ef!sˢtfbv!tpdjbm!eǃvof!qfstpoof!npsbmf!of!qfvu!qbt!ˣusf!vujmjtˢ!qpvs!mb!

campagne 
 
Vo!dboejebu!of!qfvu!qbt!vujmjtfs!vo!dpnquf!ef!sˢtfbv!tpdjbm!eǃvof!qfstpoof!npsbmf!qpvs!
diffuser des messages de propagande électorale. Il lui est notammfou!joufseju!eǃvujmjtfs!vo!
compte de réseau social : 
U eǃvof!dpmmfdujwjuˢ!ufssjupsjbmf ; 
U eǃvof!tpdjˢuˢ!dpnnfsdjbmf ;  
U eǃvof!bttpdjbujpo ;  
U un compte institutionnel (notamment lié à une fonction ou à un mandat spécifique). 
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¶ La publicité électorale sur les réseaux sociaux est interdite  

 
Sur les réseaux sociaux, il faut distinguer la visibilité (portée) des publications obtenues de 
manière « organique » ou naturelle (sans payer), et la visibilité des publications associée à 
vo!qspdˢeˢ!qbzbou!)qspnpujpo!e(vo!tubuvu-!eǃvof!qvcmjdbujpo-!eǃvo!live, etc.) 
 
Fo!fggfu-!mb!wjtjcjmjuˢ!eft!dpoufovt!qbsubhˢt!ebot!mf!gjm!e(bduvbmjuˢ!eft!vujmjtbufvst!sfmˡwf!eǃvo!
système gratuit et ne constitue pas un avantage spécifique au candidat qui pourrait être 
sfhbseˢf!dpnnf!vof!wjpmbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 52-1 du code électoral. 
 
En revanche, les principaux réseaux sociaux intègrent aussi diverses solutions de publicité 
qbzbouf/!Fmmft!qfsnfuufou!eǃbnˢmjpsfs!mb!opupsjˢuˢ!eǃvof!qbhf!pv!eǃvo!dpnquf!fu!eǃbddspjusf!
mǃbvejfodf!eft!dpoufovt!qvcmjˢt/ 
  
En principe, les contenus boostés par un moyen publicitaire indiquent une mention du type 
« sponsorisée ». 
 
ATTENTION : Ces publicités sont payantes et sont donc prohibées par les articles L. 48-1 et 
L. 52-1 du code électoral. Cette interdiction a été confirmée dans une décision du Conseil 
eǃˇubu/!)DF-!5e SS, 25 février 2015, n° 382904, élections municipales de Palavas-les-Flots). 
Les candidats ne peuvent pas mettre en avant leur candidature en optant pour ces publicités 
payantes. 
 
Toutes les formes de publicité à des fins de propagande électorale sur les réseaux sociaux 
sont interdites jusqu'à la date du tour de scrutin p˯!mǃˢmfdujpo!b!ˢuˢ!bdrvjtf. 
 
 
  

ATTENTION : Cas des comptes de réseaux sociaux « personnels » mais utilisés de 
mpohvf!ebuf!fu!ef!gbˠpo!qsˢqpoeˢsbouf!qpvs!sfmbzfs!eft!nfttbhft!bggˢsfout!˙!mǃfyfsdjdf!
eǃvo!nboebu. 

Mǃvujmjtbujpo!qbs!vo!dboejebu!ujuvmbjsf!eǃvo!nboebu!ˢmfdujg!ef!tft!dpnquft!ef!sˢtfbvy!
sociaux « personnels » (souvent sous la forme @PrénomNom) pour relayer 
quotidiennement eft!jogpsnbujpot!jotujuvujpoofmmft!qfoebou!mǃfyfsdjdf!ef!tpo!nboebu-!
est de nature à créer une ambiguïté sur leur caractère personnel et privé.  

Au regard des circonstances, mǃvujmjtbujpo! ef! ufmt! dpnquft pourrait constituer un 
dpodpvst!qspijcˢ!eǃvof!qfstpoof!npsbmf-!dpousbjsf!˙!mǃbsujdmf!M/!63-8 du code électoral.  

Il en serait notamment ainsi si mǃbvejfodf!de ces comptes résulte de communications 
institutionnelles financées par des moyens publics pv!tǃjmt!tpou!habituellement promus 
et animés aux moyens de fonds publics (social média manager rémunéré par une 
collectivité, prestation de communication digitale financée par une entité publique, etc.). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353102&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353102&dateTexte&categorieLien=cid
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Les procédés suivants sont notamment prohibés : 
U Mb!tqpotpsjtbujpo!eǃvof!qbhf!Facebook-!eǃvo!dpnquf!Jotubhsbn!pv!X (ex-Twitter) ; 
U Mb!ejggvtjpo!eǃvof!qvcmjdjuˢ!bwbou!mb!mfduvsf!eǃvof!wjeˢp!pv!eǃvo!ejsfdu!Youtube ; 
U La sponsorisation de stories ou reels sur Instagram ou de live et vidéos sur TikTok ; 
U La diffusion de message publicitaire sur LinkedIn ; 
U Le fait contre rémunération ou avantages en nature de demander à une personne de 

mobiliser sa notoriété auprès de son audience pour communiquer en ligne des 
contenus relevant de la propagande électorale.  

 
Mf!sfdpvst!˙!mǃbcpoofnfou!bv!tfswjdf!X Premium (ex-Twitter blue). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.10.5. Vidéos et visuels de tout type 

 
Les vidéos et visuels, acquis ou mis à disposition, à titre de propagande électorale, 
constituent une dépense électorale et doivent dès lors être l'objet d'une évaluation dans les 
conditions suivantes : 
 - si le candidat utilise des documents personnels ou bénéficie de concours 
bqqpsuˢt!qbs!vof!gpsnbujpo!qpmjujrvf!pv!qbs!vof!qfstpoof!qiztjrvf!)nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!
de campagne ou bénévoles), ces prestations doivent figurer au compte en « concours en 
nature ».  Il lui appartient de fournir les justificatifs probants permettant d'apprécier l'origine 
du concours, la réalité des prestations, leur finalité électorale et leur valeur ; 
 
 - si mf!dboejebu!tǃftu!qspdvsˢ!eft!wjeˢpt!pv!wjtvfmt!bvqsˡt!eǃbvusft!ujfst-!qmvtjeurs 
cas de figure sont à envisager : 
 

ATTENTION : Mǃbcpoofnfou X Premium (ex-Twitter blue) 

Lǃbcpoofnfou!X Premium permet eǃbqsˡt!mf!sˢtfbv!tpdjbm : « le classement des posts avec 
lesquels vous interagissez sera légèrement boosté. Par ailleurs, vos réponses seront 
également boostées et figureront plus près du post d'origine. Les abonnés apparaîtront 
sur l'onglet Certifié au sein de l'onglet Notifications d'autres utilisateurs, qui met en avant 
les réponses, les mentions et l'engagement des abonnés à Premium ». 

Bjotj-!dfu!bcpoofnfou!qbzbou!bddsp˧u!mb!wjtjcjmjuˢ!eǃvo!dpnquf!fu!mb!qpsuˢf!eft!nfttbhft!
diffusés par celui-ci. En ce sens, un abonnement X Premium, par son fonctionnement et 
sa finalité, est une nouvelle modalité de sponsorisation publicitaire proposée par ce réseau 
social.  

Eˡt!mpst-!mǃvujmjtbujpo!˙!eft!gjot!ˢmfdupsbmf!eǃvo!dpnquf!tvs!mf!sˢtfbv!X (anciennement 
Twitter) avec un abonnement X Premium kvtrvǃ˙!mb!ebuf!ev!upvs!ef!tdsvujo!p˯!mǃˢmfdujpo!b!
été acquise est dpousbjsf!bvy!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!M/!63-1 du code électoral. 

Tǃbhjttbou!eǃvof!eˢqfotf!rvj!tfsbju!jousjotˡrvfnfou!jssˢhvmjˡsf!bv!sfhbse!ef!mǃbsujdmf!M/ 52-
1 du code électoral, la Commission pourrait procéder à la réduction du remboursement à 
la hauteur du montant de la dépense correspondante (cf. 5.3.4 dépenses irrégulières). En 
outre, le candidat encpvsu!mft!qfjoft!qsˢwvft!˙!mǃbsujdmf!M/!224-1 du code électoral. 
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 a) si le candidat utilise des documents cédés à titre onéreux, la dépense doit être 
inscrite au compte et la facture justifiant notamment de la cession des droits doit être 
produite ; 
 
 b) si le candidat utilise des documents mis à disposition gratuitement par une 
personne morale, cette prestation sera assimilée à un concours en nature d'une personne 
morale, prohibs  par l'article L.52-8 du code électoral, et sera susceptible d'entraîner le rejet 
ev!dpnquf!pv-!˙!upvu!mf!npjot-!mb!sˢevdujpo!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/ 
 
Le candidat qui utilise pour sa campagne électorale des visuels ou vidéos, partagés sur les 
réseaux sociaux, doit être en mesure de justifier du droit de les reproduire si leur utilisation 
venait à être contestée. 
 

 Publications, impressions hors dépenses de la campagne 
officielle (Compte 6237) 

 
Dfuuf! svcsjrvf! wjtf! mǃjnqsfttjpo! fu! mǃˢejujpo! eft! qvcmjcations (livres, tracts, journaux, 
cspdivsft-!cjmbot!ef!nboebu!eft!ˢmvt!tpsubout!fud/*-!mǃbdibu!eǃftqbdft!sˢebdujpoofmt!pv!
publicitaires (cf. ci-dessous). 
 
Vo!fyfnqmbjsf!ef!dibrvf!epdvnfou!jnqsjnˢ!pv!qvcmjˢ!epju!ˣusf!gpvsoj!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!
de campagne. Pour les affiches de grande dimension, à défaut d'un exemplaire, une 
photographie en situation peut être fournie. 
 

ATTENTION : Toute publication présentant un caractère électoral doit voir son coût figurer 
au compte de campagne. Mais elle ne peut contenir des encarts publicitaires. En effet, si tel 
était le cas, la publication serait considérée comme ayant été financée partiellement par des 
personnes morales, ce qui est formellement prohibé par la loi. À défaut, le coût 
correspondant doit être remboursé par le mandataire. 

 
 

4.2.11.1. Presse  

 
Mft!kpvsobvy!ˢmfdupsbvy!epjwfou!bwpjs!ˢuˢ!jnqsjnˢt!tqˢdjbmfnfou!fo!wvf!ef!mǃˢmfdujpo/!ʾ!
défaut, seul le coût des pages se rattachant directement à la promotion du candidat ou à 
celle de son programme électoral est imputable au compte de campagne. 
Il en va différemment des organes de presse qui sont libres de rendre compte de la 
dbnqbhof!eft!ejggˢsfout!dboejebut!dpnnf!ef!qsfoesf!qptjujpo!fo!gbwfvs!ef!mǃvo!eǃfousf!
eux : la diffusion de ces articles ne constitue donc pas une dépense électorale. 
 
Mǃbdibu!ef!kpvsobvy!mpdbvy!ftu!benjt!dpnnf!eˢqfotf!ˢmfdupsbmf!eˡt!mpst!rvǃjm!b!qpvs!pckfu!
ef!sfotfjhofs!mf!dboejebu!tvs!mǃˢubu!ef!mǃpqjojpo!ebot!mb!djsdpotdsjqujpo/!Jm!fo!ftu!ef!nˣnf!
pour les dépenses de veille électronique. 
 
Mǃbdibu!eǃpvwsbhft!)dpeft!˙!mǃfydfqujpo!ev!dpef!ˢmfdupsbm-!boovbjsft, etc.) qpvs!mǃjogpsnbujpo!
générale du candidat ne peut être considéré comme une dépense électorale.  
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
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ATTENTION : Jusqu'à la date du tour de scrutin p˯!mǃˢmfdujpo!ftu!bdrvjtf, l'utilisation à des 
fins de propagande électorale de tout procédé de publicité commerciale par la voie de la 
presse ou par tout moyen de communication audiovisuelle est interdite. La seule publicité 
bvupsjtˢf!kvtrvǃbv!tdsvujo!dpodfsof!mb!tpmmjdjubujpo!qbs!wpjf!ef!qsfttf de dons de personnes 
physiques. (cf. 5.3.4 Diminution du remboursement pour dépenses irrégulières au regard 
eǃbvusft!ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!pv!sˢhmfnfoubjsft!)sˢeuction)). 
Mb!nˢdpoobjttbodf!ef!dfuuf!ejtqptjujpo!ftu!ef!obuvsf!˙!fousb˧ofs!mǃboovmbujpo!ev!tdsvujo!qbs!
mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo/!Tj!ef!ufmmft!eˢqfotft-!fohbhˢft!qpvs!mǃˢmfdujpo-!epjwfou!gjhvsfs!bv!
compte, leur caractère irrégulier fait obstacle à leur remboursement (CC, 25 mai 2018, 
n°2018-5486 AN et n°2018-5487 AN, LG 2017, Oise 3, CC, 8 juin 2018, n°2018-5554 AN, LG 
2017, Martinique 1).   

 
4.2.11.2. Journaux ou magazines dôun parti politique 

 
Mǃbdibu!ef!kpvsobvy!)ou magazines) du parti politique à fin de distribution ne peut être pris 
en compte au titre des dépenses électorales que pour la part du journal effectivement 
dpotbdsˢf!bvy!dboejebut!fu!˙!mǃˢmfdujpo!ebot!mb!djsdpotdsjqujpo!dpodfsoˢf/ 
 

4.2.11.3. Journal de lô®lu, bilan de mandat 

 
Mf!kpvsobm!eǃvo!ˢmv-!tǃjm!qsˢtfouf!vo!dbsbduˡsf!ˢmfdupsbm-!epju!wpjs!tpo!dp˱u!gjhvsfs!ebot!mf!
compte de campagne. Il ne peut contenir des encarts publicitaires : si tel était le cas, le 
journal serait considéré comme ayant été financé par des personnes morales ce qui est 
formellement prohibé par la loi. 
 
Les journaux électoraux epjwfou!bwpjs!ˢuˢ!jnqsjnˢt!tqˢdjbmfnfou!fo!wvf!ef!mǃˢmfdujpo/!ʾ!
défaut, seul le coût des pages se rattachant directement à la promotion du candidat ou à 
celle de son programme électoral est imputable au compte de campagne. 
 
Lft!dboejebut!bvy!ˢmfdujpot!eˢk˙!eˢufoufvst!eǃvo!nboebu!obujpobm!pv!mpdbm!ne peuvent pas 
utiliser le cadre institutionnel pour réaliser des opérations de propagande électorale. 
 
Fo!fggfu-!mǃbsujdmf!M/!63-1 du code électoral dispose que : « À compter du premier jour du 
sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit être procédé à des élections 
générales, aucune campagne de promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion 
d'une collectivité ne peut être organisée sur le territoire des collectivités intéressées par le 
scrutin. Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, cette interdiction ne s'applique 
pas à la présentation, par un candidat ou pour son compte, dans le cadre de l'organisation 
de sa campagne, du bilan de la gestion des mandats qu'il détient ou qu'il a détenus. Les 
dépenses afférentes sont soumises aux dispositions relatives au financement et au 
plafonnement des dépenses électorales contenues au chapitre V bis du présent titre ». 
 
Qbs!dpotˢrvfou-!mf!dp˱u!ev!cjmbo!ef!nboebu!ef!mǃˢmv!tpsubou!epju!ˣusf!jnqvuˢ!˙!tpo!dpnquf!
de campagne. 
 
Tǃbhjttbou!ev!eˢqvuˢ-!mb!qvcmjdbujpo!eft!mfuusft!ev!eˢqvuˢ!pv!eft!comptes rendus eǃbdujwjuˢ!
qui présentent un caractèsf!ibcjuvfm!qfvu!ˣusf!qsjtf!fo!dibshf!qbs!mǃBGN-!tpvt!sˢtfswf!rvf!
dft!epdvnfout!of!dpnqpsufou!bvdvof!nfoujpo!eft!ˢmfdujpot!pv!eǃvof!dboejebuvsf!bvy!
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élections, ne puissent apparaître comme une forme de soutien à un candidat ou à son 
programme, ni être regardés, notamment par leur propos particulièrement élogieux ou leur 
mode de diffusion, comme une promotipo!jnqmjdjuf!eǃvof!dboejebuvsf (décisions du Conseil 
constitutionnel n° 2018-5533 AN du 8 juin 2018 et n° 2018-5532 AN du 4 mai 2018). 
 

4.2.11.4. Journal dôune collectivit® territoriale 

 
Mf!kpvsobm!eǃvof!dpmmfdujwjuˢ!of!sfwˣu!qbt!mf!dbsbduˡsf!eǃvof!eˢqfotf!ˢmfdupsbmf!eˡt!mpst!rvǃjm!
ne contient qvf!eft!jogpsnbujpot!jotujuvujpoofmmft!fu!rvǃjm!of!gbju!qbt!bmmvtjpo!˙!mb!dbnqbhof!
eǃvo!dboejebu!pv!˙!tpo!qsphsbnnf/!Ebot!mf!nˣnf!tfot-!mf!kpvsobm!qfvu!dpoujovfs!˙!
comporter une rubrique « éditorial » ˙!dpoejujpo!rvf!tpo!dpoufov!oǃbju!bvdvof!dpoopubujpo!
électorale. Si le journal contient des articles à connotation électorale, le mandataire doit 
rembourser à la collectivité le coût des dépenses liées à la publication de ces pages et les 
inscrire au compte de campagne 
 
Jusqu'à la date du tour de scrutin p˯!mǃˢlection est acquise, aucune campagne de promotion 
qvcmjdjubjsf!eft!sˢbmjtbujpot!pv!ef!mb!hftujpo!eǃvof!dpmmfdujwjuˢ!of!qfvu!ˣusf!pshbojtˢf!tvs!mf!
territoire des collectivités intéressées par le scrutin. 
 

4.2.11.5. Tribunes libres 

 
En période électorale le contenu de mb!usjcvof!mjcsf!eǃvo!kpvsobm!eǃvof!dpmmfdujwjuˢ!of!epju!bwpjs!
rvǃvo!dbsbduˡsf!tusjdufnfou!jogpsnbujg!fu!of!sfusbotdsjsf!rvf!mft!qptjujpot!qsjtft!qbs!mft!
groupes politiques sur les décisions institutionnelles adoptées par leur collectivité. 
 
Tj!mǃvujmjtbujpo!qbs!mǃpqqptjujpo!nvojdjqbmf!eft!ftqbdft!eǃfyqsfttjpo!rvj!mvj!tpou!sˢtfswˢt!
ebot!vo!cvmmfujo!eǃjogpsnbujpo!nvojdjqbmf!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!M/!3232-27-1 du code 
général des collectivités territoriales ftu!tvtdfqujcmf!eǃˣusf!sfhbseˢf!qbs!mf!kvhf!ˢmfdupsbm!
comme un élément de propagande électorale, elle ne saurait être assimilée à un don 
ˢnbobou!ef!mb!dpnnvof-!qfstpoof!npsbmf-!bv!tfot!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!L. 52-8 du 
code électoral (CE, 7 mai 2012, n° 353536, Élections cantonales de Saint-Cloud). 
 
En revanche, une telle qualification de don pourrait être retenue eo!dbt!eǃvujmjtbujpo!ef!dft!
ftqbdft!eǃfyqsfttjpo!qbs!mb!nbkpsjuˢ!nvojdjqbmf!ebot!vo!cvu!ef!qspqbhboef!ˢmfdupsbmf/ 
 

4.2.11.6. Tracts et affiches ne relevant pas de la campagne officielle 

 
Jm!tǃbhju!ef!upvt!mft!epdvnfout-!bggjdift-!usbdut-!cspdivsft!fud/-!ˢejuˢt!pv!ˢnjs pour 
promouvoir le candidat ou la liste en dehors des moyens de propagande de la campagne 
pggjdjfmmf/!Mf!dp˱u!ef!dft!epdvnfout!epju!ˣusf!jouˢhsˢ!ebot!mf!dpnquf/!Mǃjouˢsˣu!ˢmfdupsbm!ef!
ces documents pour la campagne en cours doit être justifié, notamment, par exemple, par 
mb!nfoujpo!ev!opn!ev!dboejebu!fu!ef!mǃˢmfdujpo/ 
 
Fo! dbt! eǃjnqsfttjpo! ef! epdvnfout! dpnnvot! ˙! qmvtjfvst! dboejebut! pv! ˙! qmvtjfvst!
ˢmfdujpot-!jm!bqqbsujfou!bvy!dboejebut!dpodfsoˢt!ef!kvtujgjfs!qsˢdjtˢnfou-!˙!mǃbqqvj!ef!mfvs!
compte de campagne et sous le contrôle a posteriori de la CNCCFP, du caractère électoral 
des dépenses concernées, de la clef de répartition adoptée sur des critères objectifs définis 
préalablement au scrutin, et donc du montant de la quote-part imputée au compte de 
campagne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031038644/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031038644/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883022/2017-12-31/
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Les factures des documents correspondants devront présenter les indications suivantes :  

- présenter de manière séparée les différents postes (tract, affiches, livret, etc.) et 
mentionner pour chacun le titre du document ; 

- préciser pour chaque poste les mentions relatives au format du document ; 
- préciser pour chaque poste les mentions relatives au support (matière si textile, 

grammage pour le papier et indication de la nature recyclée ou non du papier) ; 
- pour chaque poste les mentions relatives à la couleur et à la technique employée 

(offset, impression numérique, sérigraphie, etc.) ; 
- qpvs! dibrvf! qptuf! mft! nfoujpot! sfmbujwft! bvy! ˢubqft! eǃjnqsfttjpo! )dbmbhf-!

façonnage, etc.) qui peuvent justifier une différence de tarif ; 
- la mention des éventuels supplénfout!bqqmjrvˢt!qbs!mǃjnqsjnfvs!qpvs!dbvtf!ef!

retards (de livraison du texte, de règlement etc.) imputables au candidat ; 
- les frais annexes (conditionnement, livraison) et leurs modalités ; 
- les causes de remises commerciales (geste commercial habituel, geste unique à la 
tvjuf!eǃvof!eˢgbjmmbodf!evf!˙!mǃjnqsjnfvs-!eˢhsfttjwjuˢ!tǃfyqmjrvbou!qbs!vo!wpmvnf!
eǃbggbjsft!jnqpsubou-!etc.). 

 
4.2.11.7. Photographies 

 
Les photographies acquises ou mises à disposition, dans un document de propagande, 
constituent une dépense électorale et doivent dès lors être l'objet d'une évaluation dans les 
conditions suivantes : 
 - si le candidat utilise des documents personnels ou bénéficie de concours 
apportés par une formation qpmjujrvf!pv!qbs!vof!qfstpoof!qiztjrvf!)nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!
de campagne ou bénévoles), ces prestations doivent figurer au compte en « concours en 
nature ». Il lui appartient de fournir les justificatifs probants permettant d'apprécier l'origine 
du concours, la réalité des prestations, leur finalité électorale et leur valeur ; 
 
 - si mf!dboejebu!tǃftu!qspdvsˢ!eft!qipuphsbqijft!bvqsˡt!eǃbvusft!ujfst-!qmvtjfvst!
cas de figure sont à envisager : 
 
a) si le candidat utilise des documents cédés à titre onéreux, la dépense doit être inscrite au 
compte et la facture justifiant notamment de la cession des droits doit être produite ; 
 
b) si le candidat utilise des documents mis à disposition gratuitement par une personne 
morale, cette prestation sera assimilée à un concours en nature d'une personne morale, 
prohib  s par l'article L.52-8 du code électoral, et sera susceptible d'entraîner le rejet du 
dpnquf!pv-!˙!upvu!mf!npjot-!mb!sˢevdujpo!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/ 
 
Le candidat qui utilise pour sa campagne électorale des photographies partagées sur les 
réseaux sociaux, doit être en mesure de justifier du droit de les reproduire si leur utilisation 
venait à être contestée. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446180/2020-06-30#:~:text=Une%20personne%20physique%20peut%20verser,si%20elle%20r%C3%A9side%20en%20France.&text=Tout%20don%20de%20plus%20de,pr%C3%A9l%C3%A8vement%20automatique%20ou%20carte%20bancaire.
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 Enquêtes et sondages (Compte 6235) 

 
Conformément à la jurisprudence du juge de l'élection, pour être regardées comme 
dépenses électorales, les enquêtes et sondages doivent, soit avoir servi à définir et orienter 
fggfdujwfnfou! mft! uiˡnft! ef! mb! dbnqbhof! ev! dboejebu-! tpju! bwpjs! gbju! mǃpckfu! eǃvne 
exploitation à des fins de propagande électorale. 
 
Upvt!epdvnfout!sfmbujgt!bv!tpoebhf!epjwfou!ˣusf!gpvsojt!˙!mǃbqqvj!eft!qjˡdft!kvtujgjdbujwft!
du compte de campagne (questionnaire du sondage, documents livrés justifiant de son 
exploitation à des fins électorales). 
 
La Commission se réserve la possibilité de tenir compte des réserves ou sanctions 
prononcées par la commission des sondages pour apprécier le caractère irrégulier de ces 
dépenses (cf. 5.3.4 dépenses irrégulières) 
 

4.2.12.1. Sondages de notori®t® (ou dôintention de vote) et sondages dôopinion  

 
Fggfduvˢt!qpvs!ˢwbmvfs!mft!dibodft!ef!tvddˡt!eǃvo!dboejebu-!mft!tpoebhft!ef!opupsjˢuˢ!
eǃjoufoujpo!ef!wpuf!pv!eǃpqjojpo-!dpnmandés par un parti ou un candidat, ne constituent 
pas, en tant que tels, une dépense électorale et ne sont pas admis comme dépenses 
remboursables. 
 
Cependant, si le candidat est en mesure de démontrer que le sondage de notoriété, 
eǃjoufoujpo!ef!wpuf!pv!eǃopinion, a été utilisé comme moyen de promotion de sa candidature 
bvqsˡt!eft!ˢmfdufvst-!pv!rvf!mfeju!tpoebhf!b!cˢoˢgjdjˢ!eǃvo!sfufoujttfnfou!nˢejbujrvf!fu!
rvǃjm!b!tfswj!˙!psjfoufs!mb!dbnqbhof-!mb!DODDGQ!ftu!tvtdfqujcmf!ef!mǃbenfuusf!pour partie 
comme dépense remboursable. 
 
À dfu!fggfu-!jm!bqqbsujfou!bv!dboejebu!ef!eˢnpousfs!mǃvujmjtbujpo!eveju!tpoebhf!tpju!qbs!tb!
reprise dans un article de presse, ou dans un document de propagande diffusé par ce 
dernier, tpju!˙!mǃpddbtjpo!eǃvof!joufswfoujpo!mpst!eǃvof!sˢvojon publique. 
 

4.2.12.2. Sondages dôorientation des th¯mes de la campagne. 

 
Tfvmt!mft!tpoebhft!bzbou!tfswj!˙!eˢgjojs!fu!˙!psjfoufs!mft!uiˡnft!ef!mb!dbnqbhof!eǃvo!
candidat constituent des dépenses électorales et doivent être imputés au compte de 
campagne du candidat. 
 

4.2.12.3. Sondages mixtes 

 
Ebot!mf!dbt!eǃvo!tpoebhf!njyuf-!jm!ftu!sfdpnnboeˢ!bvy!dboejebut!eǃjotdsjsf!bv!dpnquf!mb!
totalité du coût ;!mb!Dpnnjttjpo!bqqsˢdjfsb!tǃjm!z!b!mjfv!ef!sˢgpsnfs!upvu!pv!qbsujf!ef!mb!
dépense, en fonction des justificatifs présentés ̇ !mǃbqqvj!ef!mb!eˢqfotf/ 
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 Transports et déplacements (Compte 6240) 

4.2.13.1. Généralités 

 
Sont pris en compte, au titre des dépenses électorales, les frais de transport et 
déplacements fggfduvˢt!qpvs!mǃpcufoujpo!ef!tvggsbhft-!fohbhˢt!fydmvtjwfnfou!ebot!mb!
circonscription électorale et ce, antérieurement au jour de scrutin où le candidat est présent. 
Les dépenses de déplacement les jours de scrutin ne sont pas considérées comme des 
dépenses électorales ouvrant droit à remboursement.  
 
Peuvent être admis les frais de déplacement effectués par le candidat, le suppléant, le 
nboebubjsf-!mft!nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!(collaborateurs du candidat) et les 
militants, y compris pour des réunioot!joufsoft!eǃpshbojtbujpo!ef!mb!dbnqbhof-!˙!dpoejujpo!
que soit justifiée leur finalité électorale. 
 
Les dépenses de déplacement le jour de scrutin ne sont pas considérées comme des 
dépenses électorales ouvrant droit à remboursement. 
 
Les frais de transport engagés hors de la circonscription ne sont pas pris en compte, y 
compris les déplacements du candidat ou de son équipe de campagne pour se rendre de 
leur domicile (hors circonscription) à la circonscription. 
 

Toutefois, la Commission admet, par exception à cette règle, sous réserve des justifications 
suffisantes, les déplacements hors circonscription liés expressément à la campagne pour 

se rendre ¨ la pr®fecture, chez lôimprimeur, lôexpert-comptable ou à la banque, ainsi que 
ceux effectués pour participer à une émission de radio ou de télévision dont le siège est 
en dehors de la circonscription sont admis au compte de campagne. 

Les frais de déplacement du candidat et de son équipe de campagne qui vont assister à une 
réunion commune à plusieurs candidats, et donc en dehors de leur circonscription, 
constituent des dépenses électorales devant figurer au compte.  

 
Comme précisé ci-aprˡt-! rvfm! rvf! tpju! mǃbvufvs! eft! eˢqmbdfnfout-!les frais doivent 
obligatoirement être justifiés par un état détaillé de ceux-ci, qui doit indiquer la date de 
dibrvf!eˢqmbdfnfou-!mft!mjfvy!ef!eˢqbsu!fu!eǃbssjwˢf-!mǃjujoˢsbjsf-!mf!opncsf!ef!ljmpnˡusft!
effectuét-!mǃbvufvs!fu!mǃjouˢsˣu!ˢmfdupsbm!ev!eˢqmbdfnfou (le candidat doit joindre une copie de 
la carte grise du ou des véhicules utilisés). 
 
Le montant de ces frais doit être justifié soit sur la base des barèmes fiscaux, soit sur 
production des factures de carburant. En cas de double imputation pour les mêmes 
déplacements )qspevdujpo!ef!gbduvsfuuft!eǃfttfodf!fu!dbmdvm!tfmpo!cbsˡnf*-!mb!Dpnnjttjpo!
qspdˡefsb!˙!mb!sˢgpsnbujpo!ef!mǃvof!eft!efvy!eˢqfotft/! 
 
En outre, le barème fiscal ne peut pas être utilisé pour les véhicules de location. 

Le mandataire doit avoir procédé au défraiement de la dépense gbjtbou!mǃpckfu!ef!gbduvsft!
ef!dbscvsbou!pv!eǃvof!ˢwbmvbujpo!tvs!mb!cbtf!eft!cbsˡnft!gjtdbvy-!fu!dfmmf-ci doit être 
inscrite dans les « dépenses payées par le mandataire » qpvs!qpvwpjs!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!
sfncpvstfnfou! ef! mǃˇubu/!Fo! mǃbctfodf! eǃvo! ufm! eˢgsbjfnfou-! dft! eˢqfotft! tfspou!
considérées comme des concours en nature.  
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Fo!dbt!eǃbctfodf!pv!eǃjotvggjtbodf!ef!qspevdujpo!eft!kvtujgjdbujgt!qsˢdjuˢt-!mft!gsbjt!ef!
transport sont considérés comme des dépenses non électorales. 
 

ATTENTION : la Commission est susceptible de réformer les frais de déplacements dont la 
sˢbmjuˢ!nbuˢsjfmmf!oǃftu!qbt!tvggjtbnnfou!eˢnpousˢf. 
En cas de soupçon de fraude, le président de la Commission peut informer Tracfin 
)opubnnfou!mpstrvǃfyjtuf!mf!sjtrvf!eǃvof!epvcmf!eˢdmbsbujpo!eft!nˣnft!gsbjt!ef!usbotqpsu!
ebot!mf!dpnquf!ef!dbnqbhof!bwfd!vo!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu!fu!ebot!mb!
déclaration de revenus au titre des frais réels). 

 

ATTENTION : les amendes de toutes sortes sont considérées comme des frais à caractère 
personnel et ne doivent pas être inscrites dans le compte de campagne.  

 
4.2.13.2. Déplacements du candidat dans la circonscription 

 
Le candidat doit calculer ses frais de déplacements à partir du barème fiscal ou produire 
des factures de carburant et joindre dans tous les cas, au titre des justificatifs, la photocopie 
ef!mb!dbsuf!hsjtf!ev!wˢijdvmf!vujmjtˢ!bjotj!rvǃvo!ˢubu!eˢubjmmˢ!eft!ejggˢsfout!eˢqmbdfnfout!
indiquant objet, jour, lieu et distance parcourue. 
 

4.2.13.3. Déplacements du suppléant et du mandataire  

 
Les frais de déplacement effectués par le suppléant et le mandataire sont à retenir au même 
titre et dans les mêmes conditions que les déplacements du candidat ou candidat tête de 
liste. 
 

4.2.13.4. Déplacements des militants 

 
Mf!nboebubjsf!qfvu!sfncpvstfs!bvy!njmjubout!mfvst!gsbjt!ef!eˢqmbdfnfou!˙!mǃjouˢsjfvs!ef!mb!
circonscription. Leur rôle doit être clairement précisé (directeur de campagne, militants 
dibshˢt!ef!mǃbggjdibhf!fu!ev!usbdubhf-!fud.). Les autres conditions pour pouvoir bénéficier du 
sfncpvstfnfou! ef! mǃˇubu! tpou! jefoujrvft! ˙! dfmmft! qsˢdjtˢft! qpvs! mf! dboejebu!
(Cf.4.2.13.2. Déplacements du candidat dans la circonscription). 
 
Mft!gsbjt!ef!usbotqpsu!ef!njmjubout!wfst!mb!djsdpotdsjqujpo!ev!dboejebu!qpvs!wfojs!mǃbttjtufs!
de façon individuelle à une réunion publique ou participer à sa campagne ne peuvent figurer 
dans les dépenses électorales.  
 
Le coût des déplacements des militants ou sympathisants se rendant à un meeting du 
candidat (ou commun à plusieurs candidats et donc le cas échéant en dehors de la 
circonscription), sont à inscrire dans le compte de campagne, uniquement si ces 
déplacements ont été organisés par le candidat ou son parti politique, en louant par exemple 
des autocars ou en affrétant des trains.  
 
Si le candidat ou son parti demande une participation financière aux personnes 
transportées, la Commission benfu!rvf!tfvm!mf!dp˱u!ofu!ef!mǃpqˢsbujpo!)upubm!eft!eˢqfotft!
de transport ƿ total des recettes perçues) figure au compte de campagne : en recettes si le 
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solde est bénéficiaire ou en dépenses si le solde est déficitaire. Le candidat devra joindre à 
son compte de campagne une comptabilité annexe permettant de retracer mǃfotfncmf!ef!
mǃpqˢsbujpo/ 
 
Il est rappelé que les opérations de transport organisées par un parti ou ses entités locales 
dpnnf!mft!gˢeˢsbujpot-!sˢbmjtˢft!bwfd!mǃbddpse!ev!dboejebu-!epjwfou!ˣusf!eˢdmbsˢft!ebot!tpo!
dpnquf! ef! dbnqbhof-! rvǃfmmft! tpjfou! gbduvrées, prises en charge directement ou 
présentées en concours en nature.  
 

4.2.13.5. Déplacements des salariés 

 

  Mb!qbsujdjqbujpo!pcmjhbupjsf!ef!mǃfnqmpzfvs!bvy!gsbjt!ef!usbotqpsut!qvcmjdt!eft!tbmbsjˢt!
engagés spécifiquement pour la campagne pour se rendre sur leur lieu de travail habituel, 
prévue aux articles L. 3261-1 et suivants du code du travail, doit figurer au compte. La prise 
en charge des autres frais de transport des salariés pour se rendre de leur domicile à leur 
lieu de travail habituel peut figurer au conquf!tpvt!sˢtfswf!rvǃfmmf!tpju!qsˢwvf!qbs!mf!dpousbu!
ef!usbwbjm!fu!rvǃfmmf!efnfvsf!sbjtpoobcmf!fu!kvtujgjˢf-!opubnnfou!bv!sfhbse!ev!dpoufyuf!mpdbm/ 

 

  Les frais de déplacements remboursés aux salariés en tant que frais professionnels liés à 
leurs missions ne peuvent être imputés au compte de campagne que si ce remboursement 
a été expressément prévu au contrat de travail (cf. 4.2.15.4) et que le caractère électoral des 
déplacements correspondants est justifié au même titre que ceux des candidats, 
suppléants, eft!nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!fu!eft!njmjubout!)dg/!5/3/24*/ 

 

4.2.13.6. Personnalités politiques venues soutenir un candidat 

 
Dans sa décision n° 2009-4533 du 14 octobre 2009, le Conseil constitutionnel a confirmé 
sa jurisprudence antérieure visant à reconnaître que « les frais liés au déplacement et à 
mǃiˢcfshfnfou! ef! sfqsˢtfoubout! ef! gpsnbujpot! qpmjujrvft! tf! sfoebou! ebot! vof!
circonscription ne constituent pas, pour le candidat que ces représentants viennent 
soutenir, une dépense électorale devant figurer dans son compte de campagne ». 
 
Mf!Dpotfjm!eǃˇubt, dans une décision N° 338296 en date du 24 septembre 2010, adopte une 
position similaire : « les frais liés au déplacement de personnalités politiques venues dans 
la circonscription soutenir une liste candidate n'ont pas à figurer dans le compte de 
campagne de cette liste ». 
 
En revanche, les frais de déplacement des autres personnalités (conférencier, expert, etc.) 
constituent des dépenses électorales et doivent être intégrées au compte de campagne. 
 
 

4.2.13.7. Location de véhicule 

 
Le candidat peut louer un ou plusieurs véhicules pour sa campagne électorale. Il doit alors 
justifier la dépense par la présentation du contrat de location et joindre à son compte la 
facture. 
 
 

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/les-decisions/acces-par-date/decisions-depuis-1959/2009/2009-4533-an/decision-n-2009-4533-an-du-14-octobre-2009.108191.html
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4.2.13.8. Véhicule de fonction 

 
Le candidat ne peut utiliser un véhicule de fonction prêté par une société commerciale ou 
vof!dpmmfdujwjuˢ!qvcmjrvf/!Dfuuf!vujmjtbujpo!qpvssbju-!fo!fggfu-!tǃbttjnjmfs!˙!vo!epo!ef!qfstpoof!
npsbmf/!Upvufgpjt!mf!nboebubjsf!qfvu!upvkpvst!sfncpvstfs!mf!dp˱u!eǃvujmjtbujpo!eǃvo!wˢijdvmf!
à la société ou collectivité propriétaire. 
 

4.2.13.9. Frais annexes au véhicule (entretien/réparation) 

 
Ebot!mb!nftvsf!p˯!fmmft!oǃpou!qbt!ˢuˢ!fohbhˢft!pv!fggfduvˢft!fo!wvf!ef!tpmmjdjufs!mf!tvggsbhf!
des électeurs, les dépenses suivantes ne constituent pas des dépenses électorales admises 
à figurer au compte :  

- mft!eˢqfotft!ef!mbwbhf-!eǃfousfujfo!fu!ef!sˢqbsbujpo!eft!wˢijdvmft!vujmjtˢt!qpvs!
mb!dbnqbhof-!z!dpnqsjt!ef!dfvy!vujmjtˢt!dpnnf!qfsnbofodf!ˢmfdupsbmf-!rvǃfmmft!
dpodfsofou!eft!qjˡdft!bdifuˢft!pv!rvǃfmmft!tpjfou!dpotˢdvujwft!˙!vo!bddjefou!
ou à des déprédations ; 

- les frais de franchise contractuelle suite à un accident ; 

- les amendes. 

 

4.2.13.10. Cas particulier des frais de transport en outre-mer 

 
Mf!qsfnjfs!bmjoˢb!ev!W!ef!mǃbsujdmf!L. 52-12 du code électoral dispose que « pour l'application 
de l'article L. 52-11, les frais de transport aérien, maritime et fluvial dûment justifiés, exposés 
par les candidats aux élections législatives, aux élections sénatoriales à l'intérieur de chacun 
des départements d'outre-mer, ne sont pas inclus dans le plafond des dépenses ». 
 
Mf!tfqujˡnf!bmjoˢb!ef!mǃbsujdmf!L. 392 du code électoral dispose que « les frais de transport 
aérien et maritime dûment justifiés, exposés à l'intérieur de la collectivité intéressée par les 
candidats aux élections législatives et aux élections sénatoriales en Nouvelle-Calédonie, en 
Polynésie française et aux îles Wallis-et-Futuna et aux élections au congrès et aux 
assemblées de province de Nouvelle-Calédonie ou à l'assemblée de la Polynésie française 
ou à l'assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna, ne sont pas inclus dans le plafond des 
dépenses électorales fixé par l'article L. 52-11 ». 
 
Mǃbsujdmf!L. 415-2 du code électoral dispose que « dans les sections composant la 
circonscription électorale unique mentionnée à l'article 104 de la loi organique n° 2004-192 
du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française, à l'exception des 
première, deuxième et troisième sections des îles du Vent, les frais de transport aérien 
dûment justifiés, exposés à l'intérieur de la section intéressée par les candidats à l'élection 
des membres de l'assemblée de la Polynésie française, sont remboursés aux listes ayant 
obtenu au moins 3 % des suffrages exprimés au premier tour de scrutin dans la section 
concernée, dans la limite d'un plafond fixé par arrêté du ministre chargé de l'Outre-mer ». 
 
Mǃbsujdmf!L. 535 du code électoral dispose que « pour l'application de l'article L. 52-11, les 
frais de transport aérien et maritime dûment justifiés, exposés par les candidats à l'élection 
législative à l'intérieur de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, ne sont pas 
inclus dans le plafond des dépenses ». 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1A96DC4737E9779597E4082572A54D15.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000031325083&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354080&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1A96DC4737E9779597E4082572A54D15.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000031325083&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000024438476
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000024438468&cidTexte=LEGITEXT000005765456&dateTexte=20160922
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006354280
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=1A96DC4737E9779597E4082572A54D15.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000031325083&cidTexte=LEGITEXT000006070239&dateTexte=20160922&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle
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S'agissant des frais de déplacement des candidats aux élections des députés représentant 
les Français établis hors de France, se reporter au Guide spécifique édité par la Commission 
pour ces élections. 
 
 

4.2.13.11. Manifestations, meetings, réunions publiques (Compte 6254) 

 
Dans cette rubrique du compte, doivent être imputées toutes les dépenses relatives à 
mǃpshbojtbujpo!ef!sˢvojpot!qvcmjrvft!rvj!of!qfvwfou!qbt!ˣusf!wfoujmˢft!ebot!mft!bvusft!
rubriques (par ex. : location de salle, de matériel, etc.). 
 
Jm!ftu!efnboeˢ!ef!gpvsojs!vof!mjtuf!eft!sˢvojpot!qvcmjrvft-!rvfm!rvǃfo!tpju!mǃbojnbufvs-!
indiquant, le cas échéant, les ventilations effectuées sur les différents postes comptables. 
 
 

4.2.13.12. Frais de réunions sp®cifiques ¨ lô®lection 

 
Les frais liés à la tenue de réunions, meetings ou manifestations publiques pour la 
campagne électorale (location, sonorisation, buffet) doivent figurer dans le compte du 
candidat.  
 

ATTENTION : Les dépenses de restauration liées à la tenue de réunions à caractère interne 
ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!)dpmmbcpsbufvst!eft!dboejebut*!qpvs!mb!qsˢqbsbujpo!ef!mǃˢmfdujpo-!mb!
définition de la stratégie des actions de campagne calendrier des opérations de tractage ou 
de collage, etc/!oǃpou!qbt!˙!gjhvsfs!bv!dpnquf/ 

 
4.2.13.13. Frais de réunions non li®s ¨ lô®lection 

 
La qbsujdjqbujpo!eǃvo!dboejebu!ˢmv!tpsubou!˙!vof!nbojgftubujpo!pshbojtˢf!qbs!vof!dpmmfduivité 
ufssjupsjbmf!ebot!mf!dbesf!opsnbm!ef!tpo!bdujwjuˢ!oǃftu!qbt!jnqvubcmf!bv!dpnquf!ef!
dbnqbhof!ebot!mb!nftvsf!p˯!jm!oǃftu!gbju!bvdvofnfou!sˢgˢsfodf!˙!mǃˢmfdujpo!pv!˙!vo!uiˡnf!
de campagne.  
 

4.2.13.14. Utilisation de salles municipales et du domaine public 

 
La mise à disposition gratuite de salles par une municipalité pour tenir des réunions ne 
constitue pas une dépense électorale si tous les candidats ont disposé des mêmes facilités. 
Dans ce cas, le candidat doit produire dans le compte de campagne soit une attestation de 
la municipalité, certifiant que tous les candidats ont pu bénéficier de cette mise à disposition 
ebot!mft!nˣnft!dpoejujpot-!tpju!mb!dpqjf!eǃvof!eˢmjcˢsbujpo!ev!dpotfjm!nvojdjqbm!qsˢwpzbou!
la mise à disposition de salles pendant les périodes électorales pour toutes les élections. 
 
Fo!sfwbodif-!mǃvujmjtbujpo!eǃvo!mpdbm!dpnnvobm!gbduvsˢf!qbs!mb!nvojdjqbmjuˢ!epju!gjhvsfs!ebot!
les dépenses du compte. 
 
Mf!nˣnf!qsjodjqf!tǃbqqmjrvf!fo!dbt!eǃvujmjtbujpo!eǃvof!tbmmf!bqqbsufobou!˙!upvuf!qfstpoof!
morale de droit public (par exemple, universités).  
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Mpstrvǃvo!mjfv!qvcmjd!ftu!vujmjtˢ!)qmbhf-!qmbdf!fud/*-!mf!dboejebu!epju!gpvsojs!mǃbvupsjtbujpo!
ufnqpsbjsf!ef!mǃpddupation du domaine public, possibilité qui doit avoir été offerte à tous les 
candidats.  
 

 Frais de r®ception et dôh®bergement (Compte 6257) 

4.2.14.1. Frais de réception 

 
Mft!gsbjt!ef!sˢdfqujpo!)cvggfut-!dpdlubjmt-!sfqbtǍ*!fohbhˢt!qfoebou!mb!qˢsjpef!ef!
financement auupsjtˢf-!fu!ebot!mb!djsdpotdsjqujpo!ˢmfdupsbmf!fyqptˢt!˙!mǃjoufoujpo!eft!
électeurs ou des «!sfmbjt!eǃpqjojpo!º (journalistes, responsables de la société civile, 
notabilités locales, etc.), constituent des dépenses électorales remboursables. Seuls les 
frais ef!sˢdfqujpo!fohbhˢt!qbs!mf!dboejebu-!ebot!mb!djsdpotdsjqujpo!ˢmfdupsbmf-!kvtrvǃ˙!mb!
veille du jour de scrutin à 0 heure (soit vendredi inclus) auquel il est présent, en vue de 
mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft sont à inscrire au compte de campagne.  
En conséquence, ne constituent pas des dépenses électorales et doivent ainsi être 
exclus du compte : 

- mft!gsbjt!ef!sˢdfqujpo!fohbhˢt!˙!mǃpddbtjpo!eft!sˢvojpot!joufsoft!˙!mǃˢrvjqf!ef!

campagne ; 

- mft!gsbjt!ef!sˢdfqujpo!fohbhˢt!qbs!mf!dboejebu!rvj!tvjwfou!mǃˢopodé des résultats 

le soir des 1er (hors élections sénatoriales au scrutin majoritaire) et 2d tours du 

scrutin ; 

- les frais engagés pour les réceptions pré et post électorales, à titre de 

sfnfsdjfnfou!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof/ 

4.2.14.2. Frais de restauration 

 
Le candidat peut, dans un but électoral, inviter des personnalités considérées comme des 
sfmbjt!eǃpqjojpo/!Mft!gsbjt!dpssftqpoebout!fousfou!ebot!mft!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft-!tpvt!
sˢtfswf!rvf!mf!dboejebu!fyqptf!mǃjouˢsˣu!ˢmfdupsbm!eftejut!sfqbt!fu!qsˢdjtf!mb!rvbmjuˢ!eft!
participants (et notamment, en cas de repas avec des journalistes, le nom des journaux pour 
lesquels ces derniers travaillent, et en cas de repas avec des élus, le détail des mandats 
exercés par ces derniers). Il convient de joindre au compte de campagne tout justificatif 
utile : article de presse, invitation, etc. 
 

ATTENTION : Mft!gsbjt!ef!sftubvsbujpo!qfstpoofmt!ev!dboejebu!fu!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!
tpou!dpotjeˢsˢt!dpnnf!eft!eˢqfotft!qfstpoofmmft-!opo!ˢmfdupsbmft/!Fo!fggfu-!eǃvof!qbsu!mf!
candidat et son équipe se seraient restaurés en dehors de toute circonstance électorale et 
eǃbvusf!qbsu-!mf!sfqbt!of!qfvu!ˣusf!kvtujgjˢ!qbs!mb!wpmpouˢ!ef!dpowbjodsf!mft!jowjuˢt!eǃbqqpsufs!
leur soutien au candidat, ce soutien étant, par définition, déjà acquis. 
 
Néanmoins les frais de restauration des bénévoles peuvent être imputables au compte de 
campagne si le candidat précise les circonstances électorales qui les justifient (tractage, 
collage, etc.), et sous réserve que ces repas aient un coût modique pour ne pas être 
assimilés à des repas de remerciement, ne présentant pas le caractère de réception. Ainsi, 
les repas offerts à l'occasion d'opérations de distribution de tracts et de collage d'affiches 
peuvent être considérés comme éligibles au remboursement forfaitaire de l'État à condition 
qu'ils aient un coût raisonnable que la Commission estime au maximum à 20 euros par 
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personne. La part supérieure à ce montant sera réformée du compte et restera à la charge 
du candidat.  

 
Par ailleurs, les frais de restauration des militants tenant une permanence habituelle ne 
constituent pas des dépenses électorales. 
 
Il est à noter que chaque facture de restauration doit être appuyée de précisions quant à 
son caractère électoral. À cette fin, la qualité et les fonctions des convives devront être 
précisées. 
 

4.2.14.3. Banquets républicains 

 
Sont ainsi dénommés les banquets pour lesquels les participants règlent leur repas. 
 
Toutes les recettes et dépenses liées à l'organisation de la manifestation (frais de 
restauration, location de la salle, sonorisation, animation, recettes des participations des 
convives par exemple) doivent être imputées pour leur totalité dans le compte de 
campagne. 
 
Les recettes et dépenses relatives à un banquet of! qfvwfou! qbt! gbjsf! mǃpckfu! eǃvof!
contraction. 
 
Le mandataire doit produire toutes les pièces justificatives permettant de retracer tant les 
dépenses que les recettes relatives au banquet lui-même. 
 

ATTENTION : les fonds issus du banquet ne doivent pas figurer dans les dons mais être 
imputés au compte 7580. 

 
4.2.14.4. Hébergement 

 
Mft!gsbjt!eǃiˢcfshfnfou!ev!dboejebu!fu!ef!tpo!ˢrvjqf!ef!campagne, militants ou salariés, 
ne sont pas admis en principe au titre des dépenses électorales sous les réserves suivantes. 
ʾ!ujusf!fydfqujpoofm-!fo!gpodujpo!eft!kvtujgjdbujpot!qspevjuft!fu!dpnquf!ufov!ef!mǃpshbojtbujpo!
de la campagne et des caractéristirvft!qbsujdvmjˡsft!ef!mb!djsdpotdsjqujpo-!mǃiˢcfshfnfou!ev!
dboejebu-!ef!nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof!pv!ef!tbmbsjˢt-!sfoev!oˢdfttbjsf!qbs!mft!
djsdpotubodft!ef!mb!dbnqbhof-!qfvu!ˣusf!benjt/!Tǃbhjttbou!eft!tbmbsjˢt-!mǃˢwfouvbmjuˢ!ev!
remboursement de ces frais devra expressément être prévue au contrat de travail.  
  
Fo! sfwbodif-! mf! dp˱u! ef! mǃiˢcfshfnfou! ef! qfstpoobmjuˢt! fyuˢsjfvsft-! bvusft! rvf! mft!
représentants de partis politiques ou personnalités politiques venues soutenir le candidat, 
doit figurer au compte de campagne. La Commission considère que ces frais sont 
remboursables si leur caractère électoral et leur coût raisonnable, compte tenu du contexte 
local, sont démontrés. 
 

 Frais postaux et de distribution (Compte 6260) 

 
Jm!tǃbhju!ef!upvt!mft!gsbjt!postaux, de routage, de publipostage, de distribution quelle que soit 
leur forme. Ces dépenses doivent figurer au compte. 
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Si le candidat a recours à une machine à affranchir appartenant aux partis politiques ou 
louée par ces derniers,  cette dépense peut être considérée comme électorale à condition 
rvf! tpjfou! qspevjut! mft! sfmfwˢt! eft! dpotpnnbujpot! dpssftqpoebouft! bjotj! rvǃvof!
buuftubujpo!ev!qbsuj!dfsujgjbou!mf!ufnqt!eǃvujmjtbujpo!ef!mb!nbdijof!qbs!mf!dboejebu-!mǃpckfu!ef!
cette utilisation (nature et quantité des documents envoyés), de manière à établir la 
distinction entre les envois concernant la campagne électorale du candidat et ceux propres 
au parti. 
Lft!gsbjt!qptubvy!eǃfowpj!ev!dpnquf!˙!mb!Commission ne constituent pas des dépenses 
électorales dont le coût peut figurer au compte. 
 

ATTENTION : Mǃvujmjtbujpo!eǃvof!nbdijof!˙!ujncsfs!eǃvof!bttfncmˢf!qbsmfnfoubjsf!pv!eǃvof!
collectivité publique est prohibée (cf. 3.1.1.2). 

 

 Téléphone et télécommunications (Compte 6262) 

4.2.16.1. Ouverture dôune ligne sp®cifique ¨ lô®lection 

Mft!gsbjt!eǃpvwfsuvsf!fu!ef!gfsnfuvsf!eǃvof!ufmmf!mjhof!bjotj!rvf!mf!dp˱u!eft!dpnnvojdbujpot!
doivent intégralement figurer en dépenses électorales. 
 
Mf!dp˱u!e(bdibu!eǃvo!uˢmˢqipof!)gjyf!pv!qpsubcmf*!ftu!jnqvuˢ!dpnnf!qpvs!upvu!bdibu!ef!
matériel à hauteur de sa valeur d'utilisation (Cf. 4.2.1 Matériel). 
 
Les frais afférents à un forfait souscrit pour la campagne ou le coût des recharges 
téléphoniques utilisées dans le même cadre doivent figurer au compte. 
 

4.2.16.2. Utilisation du téléphone fixe ou portable personnel du candidat 

Si le candidat uujmjtf!tpo!uˢmˢqipof!qfstpoofm!˙!eft!gjot!ˢmfdupsbmft!fu!ejtqptf!eǃvo!gpsgbju!
illimité, les frais correspondants doivent être intégrés au compte à la rubrique concours en 
nature nˣnf!tǃjm!oǃb!qbt!˙!gbjsf!gjhvsfs!mb!wbmfvs!eǃvtbhf!bv!dpnquf!)dg/!5/3/2*. 
 

4.2.16.3. Numéro vert 

Pour mémoire, question traitée en détail au point 4.2.10.2 Numéro vert. 
 

 Frais divers (Compte 6280) 

Le candidat peut inscrire dans cette rubrique les dépenses non incluses dans les rubriques 
qsˢdˢefouft-!tpvt!sˢtfswf!rvǃfmmft!tpjfou!assorties des justifications nécessaires et aient 
qpvs!gjobmjuˢ!mǃpcufoujpo!eft!tvggsbhft/ 
 
 

 Frais financiers et int®r°ts dôemprunt (Compte 6600) 

Tj!mf!dboejebu!oǃb!fohbhˢ!bvdvof!bvusf!eˢqfotf!rvf!dfmmf!sfmbujwf!˙!mǃpvwfsuvsf!ev!compte 
de dépôt du mandataisf-!mft!gsbjt!eǃpvwfsuvsf!ev!dpnquf!oǃpou!qbt!˙!gjhvsfs!bv!dpnquf!ef!
campagne. Ce dernier ne présente alors ni dépense ni recette. 
 
Sont imputables à cette rubrique : 

- les frais de dossier (ouverture ou clôture de compte) ; 
- mft!qsjnft!eǃbttvsbodf!< 
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- les frait!ef!epttjfs!fu!eǃbttvsbodf!mjˢt!˙!mb!dpodmvtjpo!ev!dpousbu!ef!qsˣu!bjotj!rvf!
les frais de découvert bancaire ; 

- les commission s liées au fonctionnement du compte de dépôt du mandataire 
)eˢmjwsbodf!ef!diˢrvjfs)t*-!pqqptjujpo-!sfdifsdif!ef!diˡrvftǍ*!< 

- les frais de découvert bancaire autorisé (agios de découvert bancaire) ; 
- mft!jouˢsˣut!eǃfnqsvou!sfncpvstˢt!qbs!mf!nboebubjsf!bv!dboejebu/ 

 
Ces dépenses constituent des dépenses électorales ouvrant droit à remboursement.  
 
Modaliuˢt!eǃjnqvubujpo!eft!jouˢsˣut!; 

Quelles que soient les modalités du contrat, seuls peuvent ouvrir droit au remboursement 
gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu!mft!jouˢsˣut!eǃfnqsvou!fggfdujwfnfou!qbzˢt!bv!qsˣufvs!)pshbojtnf!
bancaire, parti politique ou personne physique) par le candidat au dernier jour du mois du 
eˢqˬu!ev!dpnquf!rvǃjmt!tpjfou!ˢdivt!pv!qbzˢt!qbs!boujdjqbujpo/! 
 
Le seul fait pour le mandataire de rembourser au candidat le montant des intérêts dus ne 
suffit pas à considérer la dépense comme remboursable. Une simple provision versée par 
le mandataire au candidat en vue de régler les intérêts à échoir ne constitue pas un 
qbjfnfou!fggfdujg!ef!dft!jouˢsˣut!˙!mǃpshbojtnf!qsˣufvs/!La preuve du paiement par le 
dboejebu! ˙! mǃpshbojtnf! qsˣufvs! epju! ˣusf! bqqpsuˢf (production des relevés bancaires 
personnfmt!ev!dboejebu-!buuftubujpo!ef!mǃpshbojtnf!qsˣufvs- etc.). 
 
Mf!qbjfnfou!qbs!boujdjqbujpo!eft!jouˢsˣut!eǃfnqsvou!ftu!benjt!qpvs!eft!ˢdiˢbodft!
bouˢsjfvsft!˙!mb!ebuf!ef!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu/!Dfuuf!ebuf!of!qpvwbou!ˣusf!
dpoovf!eǃbwbodf!qbs!mf!dbndidat, la Commission accepte que ce dernier intègre dans son 
compte de campagne le montant des intérêts pour une période postérieure à la date de 
mǃˢmfdujpo/!Mb!qsfvwf!ev!qbjfnfou!˙!mǃpshbojtnf!qsˣufvs!efwsb!ˣusf!jouˢhsˢf!ebot!mf!dpnquf!
de campagne. Un sinqmf!ˢdiˢbodjfs!ef!qbjfnfou!oǃftu!qbt!tvggjtbou/ 
 
Ebot!upvt!mft!dbt-!mb!qˢsjpef!nbyjnbmf!ef!dbmdvm!eft!jouˢsˣut!tvtdfqujcmft!eǃˣusf!jotdsjut!bv!
dpnquf!ftu!ef!ofvg!npjt!bqsˡt!mb!ebuf!ef!mǃˢmfdujpo/ 
 
Tj!mǃfnqsvou!dpousbduˢ!qpvs!mb!dbnqbhof!ˢmfdupsbmf!oǃb!ˢuˢ!vujmjtˢ!rvf!qbsujfmmfnfou-!mb!qbsu!
du montant des intérêts payés pouvant figurer au compte de campagne ne peut excéder la 
qspqpsujpo!ef!mǃfnqsvou!fggfdujwfnfou!vujmjtˢe. 
 
Fo!pvusf-!opubnnfou!mpstrvf!mǃˢmfdujpo!gbju!mǃpckfu!eǃvo!dpoufoujfux et que les décisions de 
la Commission sont prises au plus tard deux mois après la date limite de dépôt des comptes 
de campagne, la Commission peut être amenée à réduire le montant des intérêts pris en 
compte en fonction de la date prévisible de remboursfnfou-!bgjo!eǃˢwjufs!upvu!sjtrvf!
eǃfosjdijttfnfou!jokvtujgjˢ!ev!dboejebu/ 
 
A noter : jm!oǃz!b!qbt!mjfv!ef!qspsbujtfs!mft!gsbjt!ef!epttjfs!fu!mft!gsbjt!eǃbttvsbodf forfaitaires. 
Ils sont donc pris en compte dans leur totalité. 
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 Frais financiers payés directement par le candidat 
(Compte 6613) 

 
Le montant de la rubrique 6613 en dépenses doit correspondre à celui de la rubrique 7026 
des recettes. Les emprunts sont souscrits par le candidat sur son compte bancaire 
personnel. Par dérogation au principe du paiement des dépenses par le mandataire ou par 
les formations politiques, les frais financiers peuvent être prélevés directement sur le 
compte du candidat. 
 
Mf!dboejebu!epju!gpvsojs!˙!mǃbqqvj!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!upvt!mft!kvtujgjdbujgt!sfmatifs à ces 
emprunts et à ces frais financiers, en fournissant notamment : 

- le contrat de prêt (ou eǃbvupsjtbujpo!ef!eˢdpvwfsu-!mf!dbt!ˢdiˢbou*!tpvtdsju : 
o auprès de l'établissement prêteur avec ses conditions financières 

contractuelles (échéancier, etc.)  ; 
o bvqsˡt!eǃvo!qbsuj!qpmjujrvf ; 
o bvqsˡt!eǃvof!qfstpoof!qiztjrvf/ 

- mf!dpousbu!ef!qsˣu!tpvtdsju!fousf!mf!qbsuj!fu!mǃˢubcmjttfnfou!cbodbjsf!ou la personne 
physique tǃjm!tǃbhju!eǃvo!« prêt miroir » ; 

- les relevés bancaires du compte du mandataire, ou du candidat suivant le cas, 
faisant apparaître les frais et commission s dus à la tenue du compte de dépôt 
unique, le règlement des échéances, les agios dus à un découvert bancaire ; 

- mǃbuuftubujpo!ef!mb!cborvf!dfsujgjbou!mf!npoubou!eft!jouˢsˣut!qbzˢt!fo!dbt!ef!qbjfnfou!
des intérêts par anticipation. 

 

 Menues dépenses payées directement par le candidat 
(Compte 6789) 

 
Le montant figurant dans cette rubrique comptable doit obligatoirement être reporté dans 

la rubrique correspondante en recettes (7027 ƿ montant des menues dépenses payées 

directement par le candidat). 

4.2.20.1. La règle 

 
Dès la déclaration du mandataire, le candidat ne peut plus régler directement les dépenses 
ˢmfdupsbmft-!nˣnf!tǃjm!tf!gbju!sfncpvstfs!qbs!mb!tvjuf!qbs!mf!nboebubjsf/ 
 

ATTENTION : Le Conseil constitutionnel a précisé la date à partir de laquelle il convenait de 
prendre en compte les paiements directs. Ainsi, les dépenses engagées par le candidat en 
wvf!ef!mǃˢmfdujpo!epjwfou!ˣusf!sˢhmˢft!qbs!tpo!nboebubjsf!à compter du jour où la déclaration 
a été faite par écrit à la préfecture et non à compter du jour où celle-ci a délivré le récépissé 
de cette déclaration au candidat. (CC 18 juin 2015, Sen. Aveyron n° 2015-4921) 

 
Les dépenses électorales payées par le candidat ou par un tiers à son profit antérieurement 
à la déclaration du mandataire doivent être remboursées par celui-dj/!Gbvuf!eǃvo!ufm!
remboursement, elles constituent des dépenses directes. Les factures des dépenses et la 
preuve de leur paiement par le candidat ou par un tiers doivent être fournies. Les justificatifs 
de leur remboursement au candidat ou au tiers par le mandataire doivent être joints au 
compte de campagne.   
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4.2.20.2. Lôexception 

 
Le règlement direct de menues dépenses par le candidat ou par un tiers ne peut être admis, 
à titre exceptionnel fu!qpvs!eft!sbjtpot!qsbujrvft-!rvǃ˙!mb!epvcmf!dpoejujpo!rvf!mfvs!npoubou!
soit faible par rapport au total des dépenses du compte et négligeable au regard du plafond 
eft!eˢqfotft!eˢgjoj!qbs!mǃbsujdmf!L. 52-11 du code électoral. Sous réserve de son pouvoir 
eǃbqqsˢdjbujpo-!mb!Commission considère en général que sont acceptables des paiements 
directs représentant un montant total inférieur à 10 % du montant total des dépenses et 3 % 
du plafond susmentionné. Cependant, dans le cas où un seul de ces deux seuils a été 
dépassé, la Commission tient compte également du montant unitaire des dépenses en 
cause : 

- tǃjm!tǃbhju!eǃvof!beejujpo!ef!nfovft!eˢqfotft-!fmmf!qfvu!of!qbt!qspopodfs!me rejet du 
compte ; 

- fo!sfwbodif-!tǃjm!tǃbhju!eǃvof!pv!qmvtjfvst!eˢqfotft!ef!npoubou!ˢmfwˢ-!fmmf!qfvu!
dpotjeˢsfs!rvf!sjfo!of!kvtujgjbju!rvf!mf!sˡhmfnfou!oǃbju!ˢuˢ!fggfduvˢ!qbs!mf!nboebubjsf-!
et prononcer le rejet du compte. 

 

Pour comptabiliser les paiements directs irréguliers et en déterminer le pourcentage, la 
Commission ne tient pas compte :  

- des dépenses payées directement avant la déclaration du mandataire et 
remboursées par celui-ci après cette déclaration ; 

- des dépenses payées directement dont le dbsbduˡsf!ˢmfdupsbm!oǃftu!qbt!ˢubcmj!fu!rvj!
sont retranchées du compte (réformation) ; 

- des dépenses dont le paiement direct est admis à titre exceptionnel en raison de leur 
mode de paiement usuel :  
ü frais de location de véhicules nécessitant le paiement par carte bancaire,  
ü frais de carburant, 
ü gsbjt!ef!uˢmˢqipof!qfstpoofm!)gjyf!pv!qpsubcmf*-!fu!gsbjt!ef!hb{!pv!eǃˢmfdusjdjuˢ!
sfmbujgt!˙!mǃvujmjtbujpo!qpvs!mb!dbnqbhof!ev!mphfnfou!ev!dboejebu!fu!qsˢmfwˢt!
directement sur son compte bancaire personnel, 

ü frais financiers et intérêts sur emprunt prélevés sur le compte bancaire 
personnel du candidat, 

ü ipopsbjsft! eǃfyqfsu-dpnqubcmf-! epou! mǃjodmvtjpo! bv! dpnquf! ftu! eǃbjmmfvst!
facultative. 

 
En revanche, des paiements effectués par le candidat ou par un tiers via Internet seront 
comptabilisés au titre des paiements directs irréguliers. Si des dépenses doivent être 
effectuées en ligne, elles devront être réglées à partir du compte de dépôt ouvert par le 
nboebubjsf-!rvj!efwsb!tǃbttvsfs-!mf!dbt!ˢdiˢbou-!eǃˣusf!fo!qpttfttjpo!ev!npef!ef!qbjfnfou!
adéquat. 
 

ATTENTION : La Commission rappelle que les paiements directs irréguliers, susceptibles 
eǃfousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof-!of!tpou!qbs exclusivement le fait du candidat 
mais également le fait de colistiers en cas de scrutin de liste, du suppléant en cas de scrutin 
vojopnjobm-!fu!bvttj!eft!ujfst!)opubnnfou!eft!njmjubout*!bzbou!bhj!bwfd!mǃbddpse!ev!
candidat. À partir du moment où ce dernier fait figurer ces dépenses dans son compte, il 
est réputé avoir donné son accord à leur engagement. 

 
Le candidat doit produire les justificatifs du paiement de ces dépenses. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031325083/
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 Cadeaux, objets promotionnels et accessoires vestimentaires 

des équipes de campagne 

 
Les cadeaux aux électeurs sont interdits et passibles de sanctions pénales. Selon les 
ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!L. 106 du code électoral, « quiconque, par des dons ou libéralités en 
bshfou!pv!fo!obuvsf-!qbs!eft!qspnfttft!ef!mjcˢsbmjuˢt-!ef!gbwfvst-!eǃfnqmpjt!qvcmjdt ou 
privés pv!eǃbvusft!bwboubhft!qbsujdvmjfst-!gbjut!fo!wvf!eǃjogmvfodfs!mf!wpuf!eǃvo!pv!qmvtjfvst!
ˢmfdufvst!bvsb!pcufov!pv!ufouˢ!eǃpcufojs!mfvs!tvggsbhf-!tpju!ejsfdufnfou!tpju!qbs!mǃfousfnjtf!
eǃvo!ujfst-!rvjdporvf!qbs!mft!nˣnft!npzfot-!bvsb!eˢufsnjoˢ!pv!ufouˢ!ef!eˢufsnjofs!vo!pv!
qmvtjfvst!eǃfousf!fvy!˙!tǃbctufojs-!tfsb!qvoj!ef!efvy!bot eǃfnqsjtpoofnfou!fu!eǃvof!bnfoef!
de 15 000 euros ». 
 
Mft! eˢqfotft! mjˢft! ˙! mǃbdibu!eǃpckfut! qspnpujpoofmt distribués dans le cadre de la 
campagne doivent figurer au compte de campagne et bénéficier du remboursement 
gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu!˙!mb!epvcmf!dpoejujpo!rvf!mf!dp˱u!vojubjsf!ef!dft!pckfut!tpju!gbjcmf-!fu!rvǃjmt!
présentent un intérêt électoral certain (notamment par la mention sur ces derniers du nom 
ev!dboejebu!fu!ef!mǃˢmfdujpo*/ 
 
Jm! fo! wb! ef! nˣnf! qpvs! mǃbdibu!eǃbddfttpjsft! wftujnfoubjsft comme les écharpes, 
casquettes, bonnets, coupe-vent, tee-tijsut!fud/!rvj!tpou!qpsuˢt!qbs!mft!nfncsft!ef!mǃˢrvjqf!
ef!dbnqbhof!˙!eft!gjot!eǃjefoujgjdbujpo!pv!ejtusjcvˢt!˙!eft!njmjubout!pv!cˢoˢwpmft ; ceux-ci 
efwspou!ˣusf!gmprvˢt!pv!nbsrvˢt!eǃvof!sˢgˢsfodf!˙ mǃˢmfdujpo!pv!qfstpoobmjtˢt!ef!nfoujpot!
liées à la candidature.  
 
Si les objets et accessoires distribués étaient eǃvof!obuvsf!pv!eǃvo!npoubou!ufms rvǃjmt!
qpvssbjfou! tǃbobmztfs! fo! epot! qspijcˢt! qbs! mǃbsujdmf! 217! ev! dpef! qˢobm! qsˢdjuˢ-! mb!
Commission serait susceptible, tout en inscrivant la dépense correspondante au compte, 
de réduire le montant du remboursement forfaitaire en fonction du nombre et de la gravité 
de ces irrégularités (CE, 30 mars 2021, n° 445841 ; CE, 5 mai 2021 n° 449668 et CE, 30 
décembre 2021, n° 450810)., 
 
Jm!ftu!sbqqfmˢ!rvf!mb!ejtusjcvujpo!eǃpckfut!qspnpujpoofmt!of!qfvu!ˣusf!mjˢf!˙!mb!sfdifsdif!ef!
dons auprès des électeurs, ces derniers devant être réalisés sans contrepartie. 
 

4.3. Les pièces justificatives des dépenses 

 Justificatifs des dépenses  

¶ Factures détaillées par catégories de dépenses 

Sera joint au dpnquf!ef!dbnqbhof!mǃfotfncmf!eft!qjˡdft!kvtujgjdbujwft!eft!eˢqfotft-!tvs!
lesquelles seront mentionnés la date et le mode de règlement de la facture ainsi que le poste 
dpnqubcmf!eǃjnqvubujpo/! 
 
Mft!eˢqfotft!epjwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!gbduvsbujpo!nfoujpoobou-!ebot!upvt!mft!dbt-!mb!
nature et la date de la prestation fournie ou de la livraison des matériels et marchandises, 
bjotj!rvf!tpo!dp˱u/!Mpstrvǃjm!tǃbhju!eǃvof!fousfqsjtf-!mb!gbduvsf!epju!joejrvfs!tpo!ovnˢsp!
SIRET et le montant de la TVA. Les factures doivent être déclarées TTC. 
 
Par précaution, le candidat devra conserver une copie des factures. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353249&dateTexte=&categorieLien=cid
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Mft!gbduvsft-!efwjt!fu!buuftubujpot!epjwfou!ˣusf!dmbttˢt!ebot!mǃpsesf!ef!mb!opnfodmbuvsf!
comptable figurant sur le formulaire du compte fourni, à savoir en respectant la répartition 
verticale des dépenses (dépenses prises en charge par le mandataire, par le parti ou 
dpodpvst!fo!obuvsf*!fu-!˙!mǃjouˢsjfvs!ef!dibrvf!hspvqf-!mb!sˢqbsujujpo!ipsj{poubmf!eft!
dépenses (en fonction de leur objet). 
 
Ces factures doivent comporter un descriptif détaillé des différentes prestations (nature, 
montant, date), distinguer les prestations intellectuelles des prestations matérielles, et être 
assorties des justificatifs suivants : contrat entre le candidat et le prestataire, ou à défaut, 
efwjt-!dbijfs!eft!dibshft!pv!opuf!eǃjoufoujpot!ev!qsftububjsf!<!qjˡdft!eˢubjllant le nombre 
des intervenants, leur mode de rémunération, la nature de leurs interventions, leur coût et le 
dbmfoesjfs!eǃfyˢdvujpo/ 
 
 

ATTENTION : Exigences relatives aux factures  
 
- Les factures globales 
La CNCCFP ne peut admettre au remboursement les dépenses justifiées par des factures 
globales ne permettant pas de contrôler la nature exacte des prestations, la composition du 
prix et sa juste évaluation. 
 
- Les rabais, remises, ristournes 
Si la facture fait état de rabais, remise, ristourne ou escompte, la Commission vérifiera que 
mft!bwboubhft!dpotfoujt!oǃfydˡefou!qbt!mft!qsbujrvft!dpnnfsdjbmft!ibcjuvfmmft!pv!mft!
conditions générales de vente. Dans le cas contraire, la Commission serait susceptible de 
retenir un don de personne morale, ce qui conduirait au rejet du compte.  
 
- Les factures sous évaluées ou sur évaluées 
Si la facturation paraît sous-s wbmvˢf!pv!tvsˢwbmvˢf!bv!sfhbse!eǃvo!sˢgˢsfoujfm!eft!qsjy!qsbujrvˢt!
pv!eǃˢmˢnfout!ef!dpnqbsbjtpo!bwfd!eft!qsftubujpot!dpnqbsbcmft!bv!qspgju!eǃbvusft!dboejebut-!
mb!Dpnnjttjpo!ftu!tvtdfqujcmf!ef!qspdˢefs!˙!mǃfohbhfnfou!eǃvof!nftvsf!eǃfyqfsujtf!pv!bv!
sfdvfjm!eǃjogpsnbujpot!dpnqmˢnfoubjsft/ 
 
Si les dépenses du compte sont proches du plafond légal des dépenses, la Commission vérifiera 
que la facturation ne cache pas une sous-évaluation, notamment au regard du devis primitif ou 
eft!ˢmˢnfout!sfdvfjmmjt!qbs!mb!wfjmmf-!tvs!mb!qsftubujpo!rvǃfmmf!dpodfsof!)fo!df!tfot-!DF-!29!
décembre 1996, n° 176921, Mégret, Elections municipales de Vitrolles, Bouches-du-Rhône).  
 
Tj!mf!sˢtvmubu!eft!ˢmfdujpot!of!qfsnfu!qbt!bv!dboejebu!eǃpcufojs!vo!sfncpvstfnfou!˙!mb!ibvufvs!
de ses espérances, la Commission vérifiera que les factures produites acquittées sur ses 
apports personnels ne sont pas sous évaluées pour éviter au candidat de conserver à sa charge 
les dépenses en question et dissimulent un don de personne morale.  
 
Tj!mǃˢubu!ev!dpnquf!fu!mf!sˢtvmubu!ef!mǃˢmfdujpo!qfsnfuufou!bv!dboejebu!eǃpcufojs!mf!sfncpvstfnfou!
des dépenses électorales dont les gbduvsft!qspevjuft!mf!kvtujgjfou-!fu!tj!mǃfousfqsjtf!qsftububjsf!
paraît avoir des liens avec le candidat ou ses soutiens, la Commission vérifiera que la facturation 
correspond à la réalité de la prestation fournie, une surfacturation constituant un 
enrichissement sans cause du prestataire et étant susceptible de constituer une infraction 
pénale. 
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¶ Dépenses communes à plusieurs candidats 

Se reporter au point 4.1.3 ƿ Les dépenses mutualisées. 
 

¶ Dépenses évaluées 

Jm!tǃbhju!ef!upvuft!mft!qsftubujpot!epou!mf!dboejebu!b!qv!cˢoˢgjdjfs!fu!rvj!oǃpou!qbt!epooˢ!mjfv!
à une facture ou à un mouvement de fonds. 
 
Ebot!dfuuf!izqpuiˡtf-!mf!dboejebu!epju!ˢwbmvfs!mb!eˢqfotf!fu!mǃjotdsjsf!bv!dpnquf!ef!
campagne au titre des concours en nature, en dépenses et en recettes. 
 
Il dpju!bmpst!qsˢdjtfs!mb!nˢuipef!eǃˢwbmvbujpo!ef!dibrvf!dpodpvst!fo!qspevjtbou!vof!
attestation de la personne à l'origine dudit concours. 
 
 

 Justificatifs de règlement  

 
Les relevés bancaires du mandataire, joints au compte de campagne, doivent 
impérativement ˣusf!gpvsojt!dbs!fvy!tfvmt!qfsnfuufou!ef!tǃbttvsfs!ev!sˡhmfnfou!fggfdujg!eft!
dépenses électorales qui doit intervenir avant la date du dépôt du compte. Si les derniers 
relevés ne sont pas disponibles à la date du dépôt du compte, ils devront être adressés 
ultérieurement à la Commission. 
 
Les relevés bancaires informatisés certifiés par la banque sont acceptés, sous réserve de 
qpttjcmft!dpousˬmft!vmuˢsjfvst!bvqsˡt!ef!mǃˢubcmjttfnfou!cbodbjsf/ 
 
Néanmoins, le candidat peut être amené à fournir ses relevés personnels, occultés des 
jogpsnbujpot!rvj!oǃjouˢsfttfou!qbt!mb!Dpnnjttjpo- tǃjm!b!qbzˢ!ejsfdufnfou!eft!nfovft!
eˢqfotft!pv!tǃjm!tǃftu!gbju!sfncpvstfs!eft!eˢqfotft!rvǃjm!b!qbzˢft!ejsfdufnfou!bwbou!mb!
déclaration de son mandataire. 
 

Attention : Le rapprochement bancaire non certifié par la banque oǃftu pas accepté.   
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5. LES DÉCISIONS DE LA CNCCFP ET LEURS SUITES 

Au sein de la Commission nationale des comptes de campagne et des financements 
politiques, le service du contrôle et des affaires juridiques, qui coordonne les travaux des 
sbqqpsufvst-!ftu!dibshˢ!ef!mǃjotusvdujpo!eft!dpnquft/!Pour chaque compte un rapporteur 
est désigné par le président de la CNCCFP. Le collège de la Commission délibère et arrête 
les décisions.  
 

5.1. Le préalable à la décision : la procédure contradictoire  

 Principe 

La procédure contradictoire est un préalable aux décisions qui permet de garantir le respect 
des droits de la défense des candidats. Engagée par le rapporteur, notamment lorsque celui-
ci envisage de proposer à la CNCCFP de réformer, de rejeter le compte ou de diminuer le 
npoubou!ev!sfncpvstfnfou!ef!mǃˇubu-!fmmf!dpotjtuf!fo!mǃfowpj!eǃune lettre au candidat, et le 
cas échéant par courriel, bttpsujf!eǃvo!eˢmbj!ef!sˢqpotf!jnqˢsbujg!)9!pv!26!kpvst*!ebot!
laquelle sont exposées les demandes de production de pièces complémentaires et/ou les 
observations auxquelles le candidat est invité à répondre en apportant toutes justifications 
utiles. Elle exclut en conséquence que la Commission prenne une décision de rejet ou de 
sˢgpsnbujpo! tvs! vo! dpnquf! mpstrvf! mf! dboejebu! oǃb! qv! qsfoesf! dpoobjttbodf! eft!
irrégularités, lacunes ou insuffisances de justifications relevées. 
 
Dans sa réponse, le candidat peut apporter les justificatifs manquants mais ne peut, sauf 
erreur matérielle manifeste, modifier les chiffres déclarés dans son compte ou effectuer des 
sˢhvmbsjtbujpot!)sfncpvstfnfou!eǃvo!epo!jmmˢhbm-!sˡhmfnfou!eǃvof!gbduvsf!opo!bdrvjuuˢf-!
comblement de déficit, etc.).  
 
Dans cette phase de contrôle, le seul interlocuteur de la Commission est le candidat qui a 
déposé le compte et est seul responsable des opérations qui y sont retracées. Il appartient 
au candidat, et non à des tiers, sauf mandat exprès, de répondre aux interrogations de la 
Commission. 
 

 Déroulement 

 
Le sbqqpsufvs!dibshˢ!ef!mǃjotusvdujpo!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!besfttf!tft!pctfswbujpot!bv!
candidat par courrier simple ou recommandé avec accusé récfqujpo/!Mǃbctfodf!ef!sfusbju!
du recommandé par le candidat ne rend pas la procédure contradictoire caduque. 
 
Cet envoi peut être doublé par un courrier électronique, afin que le candidat puisse prendre 
rapidement connaissance des questions de la Commission. Le candidat peut répondre par 
voie électronique.   
 
La réponse du candidat, obligatoirement écrite, doit se faire sur le formulaire joint au courrier 
de la Commission. Elle peut être numérisée et envoyée par courriel. 
 
Le courrier indique au candidat un délai pour répondre aux observations formulées sur son 
compte ; df!eˢmbj!qsˢtfouf!vo!dbsbduˡsf!jnqˢsbujg!rvǃjm!dpowjfou!ef!sftqfdufs/  
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ATTENTION : Une procédure contradictoire sera nécessairement engagée dans les cas où :  
- le compte ne respecte pas les formalités substantielles et encourt le rejet ;  
- mf!dpnquf!oǃftu!qbt!bddpnqbhoˢ-!mpst!ef!tpo!eˢqˬu-!ef!upvuft!mft!qjˡdft!oˢdfttbjsft!

à son instruction ;  
- mf!dpnquf!ftu!tvtdfqujcmf!ef!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!pv!ef!qmvtjfvst!sˢgpsnbujpot!eft!

éléments déclarés. 
 

Ebot!mf!dbt!p˯!mft!ˢmˢnfout!ef!sˢqpotf!gpvsojt!oǃbqqpsufsbjfou!qbt!foujˡsf!tbujtgbdujpo!pv!
bqqfmmfsbjfou!ef!opvwfmmft!sfnbsrvft-!vo!dpnqmˢnfou!eǃjogpsmation pourra être demandé.  
 
Tj!mf!dpnquf!oǃbqqfmmf!bvdvof!pctfswbujpo!qbsujdvmjˡsf!ef!mb!qbsu!ev!sbqqpsufvs!)ubou!tvs!mb!
forme que sur le fond), aucune procédure contradictoire ne sera engagée. 

 
Mb!qspdˢevsf!dpousbejdupjsf!b!qpvs!cvu!eǃjogpsnfs!mft!dboejebut!eft!sjtrvft!fodpvsvt!)sfkfu-!
réformations) au regard du compte présenté. Il est conseillé au candidat de veiller à apporter 
des éléments de réponse précis et circonstanciés. En effet, les éléments de réponse fournis 
seront pris en considération par la Commission.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

Bgjo!eǃbddˢmˢsfs!mb!qspdˢevsf-!mf!sbqqpsufvs!qpvssb!jowjufs!mf!dboejebu!˙!qspevjsf!tft!

pctfswbujpot!qbs!dpvssjfm-!˙!mǃbesfttf!ev!tfswjdf!du contrôle et des affaires juridiques : 

service-juridique@cnccfp.fr.   

Fo!sfwbodif-!mf!dpoubdu!ejsfdu!ev!sbqqpsufvs!bwfd!mf!dboejebu!oǃftu!qbt!bvupsjtˢ/  

 

  

EXEMPLE : 
ʾ!mb!tvjuf!ev!eˢqˬu!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof!ef!N/!C-!mf!sbqqpsufvs!dibshˢ!ef!mǃjotusvdujpo!b!
dpotubuˢ!mǃbctfodf!ef!sfmfwˢt!cbodbjsft!ev!dpnquf!ev!nboebubjsf!fu!mǃbctfodf!eǃvof!
facture de 1 311!fvspt!dpssftqpoebou!bvy!gsbjt!eǃjnqsfttjpo!eǃvo!usbdu/ 
Le rapporteur a donc engagé une procédure contradictoire pour informer le candidat du 
sjtrvf!ef!sfkfu!ef!tpo!dpnquf!ef!dbnqbhof!fo!sbjtpo!ef!mǃbctfodf!ef!mb!upubmjuˢ!eft!sfmfwˢt!
bancaires et le risque de réformation de la dépense de 1 200 euros pour laquelle aucune 
gbduvsf!oǃb!ˢuˢ!qspevjuf/ 
Le candidat a répondu au rapporteur en apportant les éléments suivants : 

- la totalité des relevés bancaires est fournie ; 
- la facture de 1 200 euros est produite ; 

Suite aux éléments fournis par le candidat, le rapporteur abandonne le motif de rejet et la 
réformation de 1 200 euros. Il propose par conséquent à la Commission une approbation 
du compte.  

mailto:service-juridique@cnccfp.fr
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5.2. Les délais 

Aux termes du code électoral (articles L. 52-15 et L. 118-2), le délai dont dispose la 
Commission pour se prononcer sur un compte est différent selon que le scrutin a fait ou 
opo!mǃpckfu!eǃvof!dpouftubujpo!efwbou!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo : 
 

tj!mǃˢmfdujpo!b!gbju!mǃpckfu!eǃvof!dpouftubujpo-!ebot!df!dbt-!fu!rvfm!rvf!tpju!mf!npujg!ef!
mb!dpouftubujpo-!mb!Dpnnjttjpo!ejtqptf!eǃvo!eˢmbj!ef!efux décompté à partir de 
mǃfyqjsbujpo!ev!eˢmbj!mˢhbm!ef!eˢqˬu!eft!dpnquft!ef!dbnqbhof!eft!dboejebut!
présents à ce scrutin ; 
 

- si lô®lection nôa pas fait lôobjet de contestation, la Commission dispose dôun d®lai de 
six mois ¨ compter, cette fois, de lôexpiration du délai de dépôt légal. 

 

5.3. Le sens des décisions 

Lǃbmjoˢb!2!ef!mǃbsujdmf!L. 52-15 du code électoral dispose que « la Commission nationale des 
comptes de campagne et des financements politiques approuve et, après procédure 
contradictoire, rejette ou réforme les comptes de campagne ». 
 

 Approbation 

5.3.1.1. Approbation simple 

Jm!tǃbhju!eǃvof!eˢdjtjpo!eǃbddfqubujpo!tjnqmf!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof/ 
 

5.3.1.2. Compte réputé approuvé (cas exceptionnel) 

Mf!dpnquf!sˢqvuˢ!bqqspvwˢ!sˢtvmuf!ef!mǃbctfodf!ef!eˢdjtjpo!ef!mb!Commission dans le délai 
légal. 
 

 Approbation après réformation 

La réformation consiste à modifier des éléments déclarés au compte par le candidat afin 
de les rendre conformes avec les dispositions du code électoral.  
 
Mǃfydmvtjpo!ef!upvu!pv!qbsujf!eǃvof!eˢqfotf!bggfduf!mf!npoubou!upubm!eft!eˢqfotft!fu-!qbs!
voie de conséquence, le montant du remboursement forfaitaire auquel peut éventuellement 
prétendre le candidat. 
 
Une réformatipo!bggfduf!ˢhbmfnfou!mft!sfdfuuft!ev!dpnquf!;!mǃˢrvjmjcsf!pcmjhbupjsf!ev!
montant global des dépenses avec celui des recettes doit, en principe, conduire à retrancher 
du montant total des recettes le montant de la dépense rejetée.  
 
Mais ce retrait ne peut être effectué que sur l'apport personnel13 (fonds propres ou 
emprunts) du candidat et non sur les autres recettes de campagne (dons, contributions du 
parti politique), qui sont dédiés uniquement au paiement des dépenses électorales et de ce 
fait, utilisés fo!qsjpsjuˢ-!bwbou!mǃbqqpsu!qfstpoofm!ev!dboejebu/ 
 
Fo!dpotˢrvfodf-!tj!mft!sfdfuuft!tpou!dpnqptˢft!fydmvtjwfnfou!ef!epot!pv0fu!eǃbqqpsut!ev!
qbsuj!qpmjujrvf-!jm!oǃftu!qbt!qpttjcmf!ef!sˢgpsnfs!mft!sfdfuuft/!Mǃfydmvtjpo!ef!mb!eˢqfotf!b!
alors pour conséquence de faire apparaître un excédent dont le candidat devra effectuer la 

 
13 CE, 1re et 6e SS réunies, 11 janvier 2006, n° 277042. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353147&dateTexte=&categorieLien=cid
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dévolution (cf. 5.3.7.2 Mǃfydˢefou!qspwjfou!ef!gjobodfnfout!fyuˢsjfvst!bv!dboejdat : dons ou 
apports des partis politiques). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Diminution du remboursement pour méconnaissance des 
articles L. 52-3-1 à L. 52-17 du code électoral (modulation) 

Mpstrvǃvof!jssˢhvmbsjuˢ!tvtdfqujcmf!eǃfousb˧ofs!mf!sfkfu!ev!dpnquf!ftu!sfmfwˢf-!mb!Dpnnjttjpo!
bqqsˢdjf!tb!hsbwjuˢ/!Ebot!mft!dbt!p˯!fmmf!ftujnf!rvǃbv!sfhbse!eft!djsdpotubodft!ef!mǃftqˡdf-!
mǃjssˢhvmbsjuˢ!dpotubuˢf!oǃftu!qbt!eǃvof!hsbwjuˢ!ufmmf!rvǃfmmf!epjwf!entraîner le rejet du compte, 
mb!Dpnnjttjpo!qfvu!sˢevjsf!mf!npoubou!ev!sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu, si le candidat 
z!ftu!ˢmjhjcmf-!fo!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 52-11-1 alinéa 3 du code électoral. Il peut en être 
bjotj-!qbs!fyfnqmf-!fo!dbt!ef!epo!npejrvf!eǃvof!qfstpoof!npsbmf-!ef!eˢqfotft!qbzˢft!
directement par le candidat dans de faibles proportions ou de non-restitution de reçus-dons 
délivrés de façon irrégulière. Cette sanction-! epou! mǃbqqsˢdjbujpo! ftu! sˢtfswˢf! ˙! mb!
Commission sous le contrôle du juge, est proportionnée au nombre et à la gravité des 
irrégularités constatées.  
 
Il ne peut néanmoins être fait application de cette alternative au rejet du compte lorsque la 
formalité méconnue revêt un caractère substantiel (incompatibilités, absence de 
présentation du compte par un expert-comptable, dépassement du plafond etc.). 
 

 Diminution du remboursement pour dépenses irrégulières au 
regard dôautres dispositions l®gislatives ou r®glementaires 
(réduction) 

Les dépenses irrégulières au regard de dispositions autres que les articles L. 52-3-1 à L. 52-
17 constituant le chapitre V bis du titre I du livre 1er du code électoral ne peuvent, par elles-
mêmes, entraîner le rejet du compte.  
 
Jm!fo!ftu!bjotj!qbs!fyfnqmf!eǃvof!eˢqfotf!fohbhˢf!qpvs!vujmjtbujpo!˙!eft!gjot!ef!qspqbhboef!
ˢmfdupsbmf!eǃvo!qspdˢeˢ!ef!qvcmjdjuˢ!dpnnfsdjbmf!qbs!mb!wpjf!ef!mb!qsfttf!pv!qbs!upvu!npzfo!
de communication audiovisuelle en méconnaissance du psfnjfs!bmjoˢb!ef!mǃbsujdmf!L. 52-1 
du code électoral. De telles dépenses doivent figurer dans le compte de campagne dès lors 
rvǃfmmft!pou!ˢuˢ!fohbhˢft!qpvs!mǃpcufoujpo!ef suffrages des électeurs et être prises en 
compte pour vérifier si le plafond des dépenses électorales a été respecté.  

ATTENTION 
Les causes de réformation les plus fréquentes sont : 

- les dépenses de la campagne officielle intégrées dans le compte de campagne ;  
- mft!eˢqfotft!oǃbzbou!qbt!mf!dbsbduˡsf!ef!eˢqfotft!ˢmfdupsbmft!< 
- les dépenses de transport ou de restauration hors circonscription ou ne présentant 

pas un caractère électoral ; 
- les dépenses engagées les jours de scrutin ou pour ceux-ci ; 
- mft!jouˢsˣut!eǃfnqsvout!opo!qbzˢt!bv!qsˣufvs!˙!mb!ebuf!ef!eˢqˬu!ev!dpnquf-!bjotj!rvf!

ceux imputés au compte pour une période supérieure à 9 mois à compter de la date 
ef!mǃˢmfdujpo!< 

- lb!qsjtf!fo!dpnquf!ev!dp˱u!eǃbdibu!eǃvo!nbuˢsjfm!fu!opo!ef!tb!wbmfvs!eǃvujmjtbujpo!< 
- les dépenses concernant la campagne pour une autre élection ; 
- mǃbqqpsu!ev!dboejebu-!pv!ev!suppléant déclaré à tort comme don après le dépôt 

officiel de la candidature. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027430940
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353151/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353151/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883001/
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Fo!sfwbodif-!fmmft!of!qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!eǃvo!sfncpvstfnfou!ef!mb!qbsu!ef!mǃFubu!)DF-!2:!
juin 2013, n° 356862, CNCCFP c/ M. O. ; 6 juin 2018, n° 415317, CNCCFP c/ M. M. ; TA de 
Paris, 26 septembre 2023, n° 2203328 ; TA de Paris 29 juin 2023, n° 2202453 et 2202638). 
En ce cas, la Commission retranche du montant du remboursement la somme 
correspondant à la dépense irrégulière. 
 
Exemple : la personnalisation du ou des véhicules utilisés par le candidat durant la 
campagne 
Mǃbsujdmf!M/ 62!ev!dpef!ˢmfdupsbm!ejtqptf!rvf!upvu!bggjdibhf!sfmbujg!˙!mǃˢmfdujpo!ftu!joufseju!fo!
efipst!eft!qboofbvy!pggjdjfmt!pv!eǃbggjdibhf!eǃfyqsfttjpo!mjcsf!mpstrvǃjm en existe14. 
 
Bjotj-!tǃbhjttbou!eft!jotdsjqujpot!bqqbsbjttbou!tvs!mft!wˢijdvmft-!mb!Dpnnjttjpo!ejtujohvfsb!
fousf!mb!tjnqmf!jefoujgjdbujpo!fu!mǃbggjdibhf!jssˢhvmjfs : 

- fo!bddfqubou!vof!eˢqfotf!ef!tˢsjhsbqijf!joejrvbou!fyqsfttˢnfou!mǃvtbhf!ev!
véhicule comme permanence mobile du binôme de candidats ; 

- en procédant à une réduction du remboursement pour une dépense proratisée 
ef!gmpdbhf0eˢgmpdbhf!eǃvo!wˢijdvmf-!mǃbggjdibhf!nfoujpoobou!mf!tpvujfo!eǃvo!qbsuj!
politique et de son dirigeant ou appelant à voter pour les candidats pour le scrutin 
à venir. 

 
  

 
14 Oǃˢubou!qbt!nfoujpooˢ!˙!mǃbsujdmf!M/!417!ev!dpef!ˢmfdupsbm-!mǃbsujdmf!M/!62!oǃftu!bjotj!qbt!bqqmjdbcmf!bvy!
élections sénatoriales. La Commission est cependant susceptible de tirer les conséquences appropriées 
bv!sfhbse!eǃbvusft!ejtqptjujpot!mˢhjtmbujwft!pv!sˢhmfnfoubjsft!rvj!sfoesbjfou!vo!bggjdibhf!jssˢhvmjfs/  
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 Eˢdjtjpot!sˢdfouft!ev!Dpotfjm!eǃˇubu!gbjtbou!sfttpsujs!mǃjssˢhvmbsjuˢ!ef!mǃbggjdibhf!tbvwbhf!tvs!
différents supports et sur des véhicules : 
 
CE, 30 décembre 2021, Elections municipales et communautaires de Colombes (Hauts-de-
Seine), n° 450810 
« Jm!sˢtvmuf!ef!mǃjotusvdujpo!rvf!des affiches de campagne de la liste conduite par M. Ǎ!ont 
été collées sur la devanture de la permanence de cette liste, sur le camion loué par cette 
liste qui a circulé à la fin de la campagne pendant une durée incertaine et sur le véhicule 
appartenant au particulier mentionné au point 8, soit en dehors des emplacements 
réservés. Toutefois, ces affichages irréguliers, pratiqus t!fo!wjpmbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 51 du 
code électoral nbjt!rvj!tpou!sftuˢt!mjnjuˢt!ebot!mǃftqbdf-!oǃpou!qbt!ˢuˢ!ef!obuvsf!˙!bmuˢsfs!
mb!tjodˢsjuˢ!ev!tdsvujo!pv!˙!fousb˧ofs!vof!svquvsf!eǃˢhbmjuˢ!fousf!mft!dboejebut. » 
 
CE, 30 décembre 2021, Elections municipales et communautaires de Fontenay-le-Comte 
(Vienne), n° 450527 
« Fogjo-!tǃjm!sˢtvmuf!ef!mǃjotusvdujpo!rvf!mǃˢrvjqf!ef!dbnqbhof ef!N/!Ǎ!a fait circuler dans la 
commune de Fontenay-le-Comte, au cours de la campagne électorale, un véhicule recouvert 
eǃbeiˢtjgt! fu! eǃaffiches électorales, cet affichage sauvage, bien que contraire aux 
ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!M/ 51 du code électoral, oǃb-!dpnquf!ufov!ef!mǃˢdbsu!ef!wpjy!fousf!mft!
mjtuft!qpvs!mǃbuusjcvujpo!ev!efsojfs!tjˡhf!bv!dpotfjm!nvojdjqbm!fu!bv!dpotfjm!dpnnvobvubjsf, 
pas été de nature à fausser la sincérité du scrutin. » 
 
DF-!41!eˢdfncsf!3132-!Fmfdujpot!nvojdjqbmft!fu!dpnnvobvubjsft!eǃBoofdz!)Ibvuf-Savoie), 
n° 450359 
« Fo!qsfnjfs!mjfv-!bvy!ufsnft!ef!mǃbsujdmf!M/ 51 du code électoral : « Pendant la durée de la 
période électorale, dans chaque commune, des emplacements spéciaux sont réservés par 
m(bvupsjuˢ!nvojdjqbmf!qpvs!m(bqqptjujpo!eft!bggjdift!ˢmfdupsbmft/!0!)Ǎ*!Qfoebou!mft!tjy!npjt!
précédant le premier jour du mois d'une élection et jusqu'à la date du tour de scrutin où 
celle-ci est acquise, tout affichage relatif à l'élection, même par affiches timbrées, est 
interdit en dehors de cet emplacement ou sur l'emplacement réservé aux autres candidats, 
ainsi qu'en dehors des panneaux d'affichage d'expression libre lorsqu'im!fo!fyjtuf!)Ǎ* º/!Eǃvof!
part, si des autocollants de la liste « Réveillons Annecy » ont été apposés sur du mobilier 
urbain fin janvier et début février 2020 en méconnaissance de ces dispositions, ces 
autocollants ont été immédiatement enlevés et il ne résvmuf!qbt!ef!mǃjotusvdujpo!rvf!dft!
bhjttfnfout!tf!tpjfou!qpvstvjwjt/!Eǃbvusf!qbsu-!tj!N/!Ǎ!gbju!ˢubu-!qbs!mft!ˢmˢnfout!rvǃjm!qspevju-!
eǃbggjdift de la liste « Réveillons Annecy » ebot!dfsubjot!ibmmt!eǃjnnfvcmf, de la dégradation 
eǃvof!ef!tft!bggjdift!bjotj!rvf!ef!mǃbqqptjujpo!eǃbggjdift!qpmˢnjrvft!˙!tpo!fodpousf!tvs!
uspjt!qboofbvy!ef!mb!wjmmf!sˢtfswˢft!˙!mǃbggjdibhf!eǃfyqsfttjpo!mjcsf-!il ne résulte pas de 
mǃjotusvdujpo!rvf!dft!bhjttfnfout-!qpvs!sfhsfuubcmft!rvǃjmt!tpjfou fu!cjfo!rvǃbzbou!ˢuˢ!
constatés, pour certains, quelques jours avant le second tour, aient revêtu un caractère 
massif et prolongé/!Qbs!tvjuf-!dft!gbjut!of!tbvsbjfou!ˣusf!sfhbseˢt-!fo!mǃftqˡdf-!dpnnf!bzbou!
altéré la sincérité du scrutin. »  
 
CE, 30 décembre 2021, Elections municipales et communautaires de Laxou (Meurthe-et-
Moselle), n° 449731« Tǃjm!sˢtvmuf!ef!mǃjotusvdujpo!rvf!mǃbggjdif ef!N/!Ǎ!a été apposée sur la 
wjusjof!eǃvo!dpnnfsdf!ef!mb!dpnnvof!fo!nˢdpoobjttbodf!eft!ejtqptjujpot!ef!mǃbsujdmf!
L. 51 du code électoral et que son programme complet a été déposé sur le comptoir de ce 
même commerce, dfuuf!djsdpotubodf-!qpvs!sfhsfuubcmf!rvǃfmmf!tpju-!ftu!sftuˢf!jtpmˢf et ne 
peut être regardée, à elle seule, comme ayant pu altérer la sincérité du scrutin. » 
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 Rejet 

Le rejet du dpnquf!wjfou!tbodujpoofs!mb!wjpmbujpo!eǃvof!gpsnbmjuˢ!tvctuboujfmmf!pv!vof!
irrégularité particulièrement grave. Dans ce cas, la Commission tbjtju!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!fo!
bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdmf!L. 52-15 du code électoral. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Absence de dépôt dans le délai légal 

Au plus tard avant 18 heures le dixième vendredi suivant le premier tour de scrutin, chaque 
candidat ou candidat tête de liste présent au premier tour et qui y est astreint (cf.  2.1.1.1. 
Qui doit déposer un compte de campagne ?) doit envoyer (le cachet de la Poste faisant foi) 
ou déposer à la Commission un compte de campagne. 
 
Si cette obligatioo!oǃftu!qbt!sftqfduˢf-!mb!Commission sera amenée, selon la situation à : 

- dpotubufs!mǃbctfodf!ef!eˢqˬu!ev!dpnquf!ef!dbnqbhof ; 
- constater le dépôt tardif du compte de campagne. 

 
En cas de dépôt tardif, une procédure contradictoire sur le constat possible de « hors délai » 
du compte sera engagée avec le candidat. 
 
Si un cas de force majeure est invoqué par le candidat pour justifier le dépôt hors délai de 
son compte de campagne, celui-ci devra démontrer que les conditions permettant de 
caractériser cette situation sont établies : extériorité, imprévisibilité et irrésistibilité. La 
Commission tf!sˢtfswf!eǃbqqsˢdjfs!tj!mǃbctfodf!ef!eˢqˬu!pv!mf!eˢqˬu!ubsejg!qfvwfou!ˣusf!
exceptionnellement justifiés par une circonstance de force majeure. 
 
Qbs!bqqmjdbujpo!ef!mǃbsujdle L. 52-15 du code électoral, la Commission saisit le juge de 
mǃˢmfdujpo!tj!fmmf!dpotubuf!mǃbctfodf!ef!eˢqˬu!pv!mf!eˢqˬu!ipst!eˢmbj!ev!dpnquf/ 
 
 

ATTENTION 
Les principaux motifs de rejet sont : 

- mǃbctfodf!ef!qsˢtfoubujpo!ev!dpnquf!qbs!vo!fyqfsu-comptable ; 
- les incompatibilités de fonctions  (candidat, mandataire, expert-comptable, etc.) ; 
- un dépassement du plafond des dépenses autorisées ; 
- mǃbctfodf! ef! qjˡdft! kvtujgjdbujwft! pv! mǃjotvggjtbodf! ef! qjˡdft! kvtujgjdbujwft, ne 
qfsnfuubou!qbt!˙!mb!dpnnjttjpo!eǃfybnjofs!me compte ; 

- vo!bqqpsu!qfstpoofm!pv!eft!epot!qspwfobou!ef!mǃbwbodf!ef!gsbjt!ef!nboebu!eǃvo!ˢmv ; 
- des dons de personnes morales, y compris de sections de partis ou apports de partis 

non soumis à la loi du 11 mars 1988 ; 
- des dons de personnes physiques supérieurs à 4 600 euros ; 
- des dons reçus sans transiter par le compte bancaire du mandataire ; 
- des paiements directs du candidat hors mandataire (les dépenses payées par le 

candidat après la déclaration de son mandataire et que ce dernier lui a remboursées, 
sont considérées comme des dépenses payées directement par le candidat) ; 

- des dépenses omises (compte insincère); 
- des dépenses significatives non acquittées à la date de dépôt du compte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353147&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?cidTexte=LEGITEXT000006069061&dateTexte=22220222
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 Le traitement de lôexc®dent du compte 

5.3.7.1. Lôexc®dent provient de lôapport personnel du candidat 

Son montant sera déduit du remboursement forfaitaire le cas échéant et il n'y pas lieu de 
procéder à une dévolution. 
 

5.3.7.2. Lôexc®dent provient de financements ext®rieurs au candidat : dons ou 
apports des partis politiques 

Il y aura lieu de procéder à une dévolution. 
 
Les articles L. 52-5 et L. 52-6 du code électoral prévoient en cas d'excédent la dévolution du 
solde positif du compte dès lors que cet excédent provient de dons de personnes physiques 
pv!ef!qbsujt!qpmjujrvft-!fu!opo!ef!mǃbqqpsu!qfssonnel du candidat. Ces dispositions ayant pour 
objet de prévenir tout enrichissement personnel du candidat, la Commission arrête le 
montant de la dévolution y compris pour les comptes rejetés ou présentés hors délai. 
 

ATTENTION :  
Les fonctions du mandataire, personne physique ou association de financement, cessant 
ef!qmfjo!espju!tjy!npjt!bqsˡt!mf!eˢqˬu!ev!dpnquf-!jm!dpowjfou!rvf!df!efsojfs-!fo!dbt!eǃfydˢefou!
ev!dpnquf-!wfstf!mb!tpnnf!bv!dboejebu-!ebot!mǃbuufouf!ef!mb!eˢdjtjpo!ef!mb!Commission 
fixant une possible dévolution. Il est recommandé au candidat de ne pas verser la dévolution 
qbs!boujdjqbujpo-!nbjt!eǃbuufoesf!mb!eˢdjtjpo!ef!mb!Commission fixant le montant final de 
cette dernière, le cas échéant. 

 
La dévolution bénéficie : 

- soit au mandataire (personne physique ou association de financement agréée par la 
Dpnnjttjpo*!eǃvo!qbsuj!qpmjujrvf15 ; 

- soit à une ou plusieurs associations déclarées depuis trois ans au moins et dont 
l'ensemble des activités est mentionné au b du 1 de l'article 200 du code général des 
impôts ou inscrites au registre des associations en application du code civil local 
applicable dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, soit au 
fonds pour le développement de la vie associative. 

 
À défaut de décision de dévolution dans les conditions et délais indiqués, l'actif net est versé 
au fonds pour le développement de la vie associative. Il en va de même dans le cas où la 
dévolution n'est pas acceptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
15 Un parti politique ayant d®sign® un mandataire financier, personne physique,  peut b®n®ficier dôune d®volution 
depuis la loi n° 2017-286 du 6 mars 2017 tendant à renforcer les obligations comptables des partis politiques et 
des candidats. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353112&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=FCADA0320AAF6AA60F1DC4EE93B79A6F.tplgfr35s_1?idArticle=LEGIARTI000039278639&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=20160922
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5.4. Les suites des décisions de la CNCCFP 

Selon la nature de la décision prise par la Commission, deux types de contentieux sont 
possibles : 

- le candidat peut contester la décision de la Commission par un recours gracieux 
devant elle (fo!efipst!eft!dbt!p˯!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!ftu!tbjtj). Si le candidat 
dpouftuf!mf!npoubou!ev!sfncpvstfnfou!ef!mǃˇubu!bssˣuˢ!qbs!mb!Commission, il peut 
alors saisir, dans un délai de deux mois, le tribunal administratif de Paris, juge du 
compte ; 

- si la Commission sfkfuuf!vo!dpnquf!ef!dbnqbhof-!dpotubuf!mǃbctfodf!ef!eˢqˬt ou 
tpo!eˢqˬu!ipst!eˢmbj-!fmmf!b!mǃpcmjhbujpo!ef!tbjtjs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo (le Conseil 
constitutionnel pour les élections législatives). 

 
 Les possibilités de contester le montant du remboursement 

arrêté par la Commission 

 
5.4.1.1. Le recours gracieux16 

Préalablement au recours de plein contentieux devant le tribunal administratif de Paris, le 
candidat peut contester la décision arrêtant le montant de son remboursement forfaitaire 
par un recours gracieux devant la Commission. 
 
Mf!dboejebu!ejtqptf!bmpst!eǃvo!eˢmbj!ef!efvy!npjt!)uspjt!npjt!tǃjm!sˢtjef!fo!pvusf-mer et 4 
mois ˙!mǃˢusbohfs) à compter de la notification de la décision arrêtant le montant de son 
remboursement pour saisir la Commission/!Qbttˢ!df!eˢmbj-!mf!sfdpvst!ev!dboejebu!oǃftu!qmvt!
recevable.  
 
La Commission accuse réception du recours gracieux. Elle doit se prononcer sur la 
demande du candidat dans le délai de deux mois à compter de la réception du recours 
gracieux. Si la Commission of!tǃftu!qbt!qspopodˢf!ebot!df!eˢmbj-!mf!dboejebu!epju!dpotjeˢsfs!
que son recours gracieux a été rejeté. 
 

 
16 Cette procédurf!of!tǃbqqmjrvf!qbt!fo!dbt!ef!sfkfu!<!mb!dpnnjttjpo!bzbou!mǃpcmjhbujpo!ef!tbjtjs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo-!
fmmf!tf!uspvwf!efttbjtjf!fu!oǃb!qmvt!dpnqˢufodf!qpvs!tf!qspopodfs/ 

Exception 
Toutefois, lorsque le mandataire a payé directement les frais de la campagne officielle 
(article R. 39 du code électoral) avec des fonds provenant en partie ou en totalité de dons 
ou des apports partis, la Commission peut ne pas tenir compte pour la dévolution du 
solde positif du compte de campagne, mais uniquement prendre en considération le 
bilan comptable du mandataire.  
 
La Commission a encadré cette solution de conditions précises : 

- le candidat doit avoir obtenu moins de 5 % des suffrages exprimés ; 
- les frais de la campagne officielle ne doivent pas avoir été payés directement par 

une formation politique mais par le mandataire ; 
- mǃbqqpsu! qfstpoofm! ev! dboejebu! epju! ˣusf! jotvggjtbou! qpvs! dpnqfotfs! mb!

réformation de la dépense en recettes. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=611BDCC4F49C9A66AE6C57C2D25B22F4.tpdila11v_2?idArticle=LEGIARTI000028112268&cidTexte=LEGITEXT000006070239&categorieLien=id&dateTexte=
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La Commission peut : 

- accepter le recours gracieux du candidat : elle réintègre alors dans le compte de 
campagne les dépenses exclues et rectifie en conséquence le montant du 
sfncpvstfnfou!ef!mǃˇubu!< 

- accepter partiellement le recours gracieux du candidat : elle réintègre dans le compte 
de campagne une partie des dépenses exclues et rectifie en conséquence le 
npoubou!ev!sfncpvstfnfou!ef!mǃˇubu!< 

- rejeter le recours gracieux du candidat. 
 
Ebot!mft!efvy!efsojˡsft!izqpuiˡtft-!mf!dboejebu!ejtqptf!eǃvo!eˢmbj!ef!efvy!npjt!˙!dpnqufs!
de la notification de la décision de la Commission relative au recours gracieux pour la 
contester devant le tribunal administratif de Paris. 
 

5.4.1.2. Le recours en plein contentieux  

Mpstrvǃvo! dboejebu! dpouftuf! mf! npoubou! ev! sfncpvstfnfou! gpsgbjubjsf! bssˣuˢ! qbs! mb!
Commission, il peut intenter un recours contre la décision de la Commission en saisissant 
le tribunal administratif de Paris (article R. 312-1 du code de justice administrative). 
 

- Les pouvoirs du tribunal administratif de Paris 

Le tribunal administratif de Paris peut modifier le montant du remboursement arrêté par la 
Commission. Il arrête le nouveau montant du remboursement forfaitaire. 
 

- Dans quels délais et comment saisir le tribunal administratif de Paris ? 

Le candidat qui conteste la décision de la Commission arrêtant le montant du 
sfncpvstfnfou!gpsgbjubjsf!ef!mǃˇubu!ejtqptf!eǃvo!eˢmbj!ef!efvy!npjt!˙!dpnqufs!ef!mb!ebuf!
de la notification de la décision de la Commission pour saisir le tribunal administratif. Passé 
df!eˢmbj-!mf!sfdpvst!ev!dboejebu!oǃftu!qmvt!sfdfwbcmf/ 
 
Ce recours relève par nature du plein contentieux. La requête doit être présentée par le 
njojtuˡsf!eǃvo!bwpdbu/ 
 

 Les saisines obligatoires du juge de lô®lection par la 
Commission 

Mb!Dpnnjttjpo!b!mǃpcmjhbujpo!ef!tbjtjs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!mpstrvǃfmmf!; 
- rejette un compte de campagne ; 
- dpotubuf!mǃbctfodf!ef!eˢqˬu!eǃvo!dpnquf!ef!dbnqbhof!< 
- dpotubuf!mf!eˢqˬu!ipst!eˢmbj!eǃvo!dpnquf!ef!dbnqbhof/ 

 

5.4.2.1. Quel est le juge de lô®lection comp®tent ? 

 
Qpvs!mft!ˢmfdujpot!mˢhjtmbujwft-!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!ftu!mf!Dpotfjm!dpotujuvujpoofm-!dpnqˢufou!
en premier et dernier ressort. 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=08DA7852F40DC3CD07959A359DA45F5B.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000033340842&cidTexte=LEGITEXT000006070933&categorieLien=id&dateTexte=
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5.4.2.2. Les pouvoirs du juge de lô®lection 

Mb!tbjtjof!ev!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!qbs!mb!Dpnnjttjpo!ufoe!˙!df!rvǂjm!sfdifsdif!tǃjm!z!b!mjfv!pv!
opo!ef!qspopodfs!mǃjoˢmjhjcjmjuˢ!ev!dboejebu/!Qpvs!dfmb-!jm!sfdifsdif!ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt!tj!
la Commission a statué ou non à bon droit.  
 
Devant ce juge, le candidat peut contester le bien-fondé de la décision prise par la 
Commission . 
 
 

- Si le juge de lô®lection reconna´t que la Commission a statué à bon droit :  

Jm!qfvu!qspopodfs!vof!tbodujpo!eǃjoˢmjhjcjmjuˢ!mpstrvǃvo!dboejebu!oǃb!qbt!eˢqptˢ!tpo!dpnquf!
ebot!mft!dpoejujpot!fu!mf!eˢmbj!qsftdsjut!˙!mǃbsujdmf!L. 52-12. 
 
Fo!dbt!ef!sfkfu!ev!dpnquf!qpvs!eǃbvusft!jssˢhvmbsjuˢt-!jm!bqqsˢdjf!mb!wpmpouˢ!ef!gsbvef!pv!ef!
manquement d'une particulière gravité aux règles relatives au financement des campagnes 
électorales du candidat : 

- tpju!jm!dpotjeˡsf!rvf!mf!dboejebu!oǃb!qbt!gsbveˢ!pv!rvf!tpo!nborvfnfou!oǃftu!qbt!
particulièrement grave et il ne prononce pas son inéligibilité ; 

- soit il retient la volonté de fraude ou vo!nborvfnfou!eǃvof!qbsujdvmjˡsf!hsbwjuˢ!fu!mf!
dboejebu!ftu!eˢdmbsˢ!joˢmjhjcmf/!Tǃjm!tǃbhju!ef!mǃˢmv-!dfmvj-ci est déclaré démissionnaire 
eǃpggjdf/ 

 
Pour les scrutins de liste, mb!tbodujpo!eǃjoˢmjhjcjmjuˢ!oǃbggfduf!rvf!mb!uˣuf!ef!mjtuf/ 
 
Le dboejebu!rvj!oǃftu!qbt!eˢdmbsˢ!joˢmjhjcmf!oǃb!qbt!espju!qpvs!bvubou!bv!sfncpvstfnfou!ef!
ses dépenses électorales dès lors que le juge a constaté le rejet à bon droit du compte de 
campagne. 
 

- Si le juge de lô®lection consid¯re que la Commission nôa pas statué à bon droit, 
aucune peine dôin®ligibilit® ne sera prononc®e : 

Ebot!df!dbt-!tfmpo!mǃbsujdmf 5 de la loi n° 2011-521!sfmbujwf!˙!mǃˢmfdujpo!eft!eˢqvtés et 
sénateurs, le Conseil constitutionnel fixe dans sa décision le montant du remboursement 
forfaitaire dû au candidat. 
 
Fo!mǃbctfodf!ef!ejtqptjujpot!qsˢwpzbou!mb!gjybujpo!ev!sfncpvstfnfou!qbs!mf!kvhf!ef!mǃˢmfdujpo!
ipst!tbjtjof!jojujbmf!eǃvof!dpouftubujpo!ef!mǃˢmfdujpo!)bsujdmf!26!ef!mb!mpj!o¯!3122-412 modifiant 
mǃbsujdmf!L. 118-2 ev!dpef!ˢmfdupsbm*-!mf!Dpotfjm!eǃˇubu-!qbs!vof!décision n° 356623 datée du 
34!kvjmmfu!3123-!b!ftujnˢ!rvǃjm!« lui appartient, qu'il soit ou non saisi de conclusions en ce 
sens, de fixer le montant du remboursement dû par l'État au candidat s'il constate que la 
Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques n'a pas 
statué à bon droit ». 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000006353143
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023877019&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023877019&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070239&idArticle=LEGIARTI000023883105
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 Droit ¨ lôerreur reconnu par la loi nÁ 2018-727 du 10 août 2018 
pour un £tat au service dôune soci®t® de confiance 

 
Mǃbuufoujpo!ev!dboejebu!ftu!qpsuˢf!tvs!mf!gbju!rvf!mf!espju!˙!mǃfssfvs!tǃbpplique uniquement en 
dbt! ef! qsfnjˡsf! nˢdpoobjttbodf! jowpmpoubjsf! eǃvof! sˡhmf! fu! rvf! tfvmft! mft! fssfvst!
régularisables, notamment lors de la procédure contradictoire, sont concernées. Ainsi, sont 
qbs!fyfnqmf!fydmvt!ev!espju!˙!mǃfssfvs!mf!dépôt hors délai, mǃbctfodf!ef!eˢqˬu!ev!dpnquf-!mf!
eˢqbttfnfou!ev!qmbgpoe!eft!eˢqfotft!fu!mǃbctfodf!ef!qbjfnfou!fggfdujg!ef!upvuft!mft!
dépenses avant le dépôt du compte. 
Eǃvof! gbˠpo! hˢoˢsbmf-! bvdvo! nborvfnfou! bvy! pcmjhbujpot! mˢhbmft! tbodujpooˢft!
qˢobmfnfou!oǃfousf!ebot!mf!dibnq!eǃbqqmjdbujpo!ev!espju!˙!mǃfssfvs!)bsujdmf!L.123-1 du code 
eft!sfmbujpot!fousf!mf!qvcmjd!fu!mǃbenjojtusbujpo). 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037309224/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037309224/

